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1 Les objectifs de la révision 
 
 

L’article R104-19 du CU dispose : « Le rapport est proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa 
mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée (…). » 

L’article L 104-5 dispose : « Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement 
exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le 
document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs 
à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. »  

 

1.1 LA REVISION DU PLU DE PONTEVES 
 
Par délibération en date du 9 septembre 2015, le Conseil Municipal a prescrit la révision du PLU approuvé en 2008. Les 
objectifs de cette révision sont les suivants: 
 

 Appréhender les nouvelles dispositions législatives issues de la loi Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(Alur) et la loi portant Engagement National pour l’Environnement; 

 Prendre en compte les dernières évolutions législatives, notamment la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt et la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité 
des chances économiques; 

 Permettre un développement maîtrisé de l’urbanisation en redéfinissant les enveloppes urbaines; 
 Préserver le potentiel agricole pour des raisons tant économiques, qu’environnementales et paysagères; 
 Respecter les milieux naturels, les sites, les paysages remarquables ainsi que le patrimoine communal; 
 Mettre le PLU en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial de la Provence Verte approuvé le 21 

janvier 2014. 
 
Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)  a été débattu une première fois en conseil municipal le 
18 octobre 2017, puis complété et re-débattu le 23 janvier 2019. Ce document permet à la commune de définir sa stratégie 
locale de développement durable et d’aménagement. 
 

1.2 COMPOSITION DU DOSSIER DE PLU 
 

• Le rapport de présentation : document n°1 du PLU : 

Le contenu du rapport de présentation est fixé par l’article L151-4 du CU.  
« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le PADD, les OAP et le règlement. Il s'appuie sur un 
diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de 
l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de 
commerce, d'équipements et de services. (…) Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 
des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain compris dans le PADD au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, 
par le SCoT et au regard des dynamiques économiques et démographiques. Il établit un inventaire des capacités de 
stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
 
Le rapport de présentation est non opposable aux tiers. Toutefois, son importance n’est pas négligeable et sa portée 
pratique indéniable. Il permet de fournir les principales informations relatives au territoire communal.  
Ces informations permettent au lecteur de comprendre les choix retenus pour l’élaboration du PLU au regard de tous les 
besoins de la commune identifiés au cours de la procédure de PLU. 
 

• Le PADD : document n°2 du PLU : 
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Le PADD est défini par l’article L151-5 du CU.  

« Le PADD définit : 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ; 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 
retenues pour l'ensemble de l'EPCI ou de la commune. Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, 
notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. » 

Il constitue la clef de voute du PLU. Il permet à la commune de traduire son projet et de définir sa stratégie de 
développement durable et d’aménagement. Le PADD a été débattu en Conseil Municipal le 18 octobre 2017 puis le 23 
janvier 2019. 
 

• Les OAP : document n°3 du PLU : 

Le contenu des OAP est défini dans les articles L151-6 et L151-7 du CU.  

Dans le PLU de Pontevès, 1 OAP a été élaborée : elle complète le règlement de la zone 1AU du quartier des Costes. 
 

• Le règlement, partie écrite : documents n°4.1 du PLU : 

Le règlement est défini dans l’article L151-8 du CU. 

« Le règlement fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant 
d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. » 

Ce document compile les règles relatives aux différentes zones et secteurs du PLU. 
 
La partie écrite du règlement est composée des pièces suivantes : 

 Document 4.1.1 : règlement, pièce écrite comprenant des dispositions générales et des dispositions particulières 
propres à chaque zone. 

 Document 4.1.2 : les annexes au règlement 
 Document 4.1.3 : les prescriptions graphiques règlementaires 

 
• Le règlement, partie graphique : documents n°4.2 du PLU qui comprend les plans : 

Le PLU délimite des zones au sein de ses documents graphiques. 

 Document 4.2.1 : plan loupe  
 Document 4.2.2 : plan Nord 
 Document 4.2.3 : plan Sud 
 Document 4.2.4 : plans des réseaux 
 Document 4.2.5 : plan des servitudes d’utilité publique 

 

• Les annexes générales : document n°5 du PLU : 

Les annexes générales du PLU regroupent diverses informations obligatoires ou complémentaires, telles que des 
informations relatives aux réseaux d’eau et d’assainissement, les servitudes d’utilité publiques (SUP). 
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1.3 COMMENT S’EST ELABOREE LA REVISION DU PLU ? 
 
Conformément au code de l’urbanisme, la révision du PLU se fait à l’initiative et sous la responsabilité de la commune. 
La commune a travaillé avec le bureau d’études chargé de la révision du PLU et a bénéficié de son assistance à maitrise 
d’ouvrage.  
Une vingtaine d’ateliers thématiques ont été réalisés tout au long de la procédure avec le bureau d’études et les élus 
chargés du suivi de la révision. 
 
La concertation publique avec les habitants :  
A chaque grande étape de la procédure une réunion publique a été organisée. 

 Le 9 juin 2016, pour présenter le diagnostic territorial et les grands enjeux relevés sur le territoire 

 Le 4 octobre 2017, pour présenter les grandes orientations générales du PADD 

 Le 27 mai 2018, pour présenter le projet de PLU : zonage, règlement, emplacements réservés. 

 Plus spécifiquement, pour le quartier des Costes, deux réunions avec les habitants du quartier ont été organisées 
le 17 septembre 2018 puis le 12 décembre 2018. 

 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) : des réunions de travail se sont tenues, tout au long de l’élaboration du PLU, avec 
les Personnes Publiques Associées :  

 Le 9 juin 2016, pour présenter le diagnostic territorial et les grands enjeux relevés sur le territoire 

 Le 4 octobre 2017, pour présenter les grandes orientations générales du PADD 

 Le 27 mai 2018, pour présenter le projet de PLU : zonage, règlement, emplacements réservés. 
 

Dates majeures de la révision du PLU :  
Le Conseil Municipal a prescrit la révision du PLU par délibération en date du 9 septembre 2015. 
Le Conseil Municipal a débattu sur le PADD le 18 octobre 2017 puis le 23 janvier 2019. 
Le PLU est « arrêté » par le Conseil Municipal du 1er juillet 2019 
Le PLU est mis en enquête publique du 12 novembre au 13 décembre 2019 
Les PLU est approuvé par le Conseil Municipal du 29 janvier 2020 
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2 Le diagnostic 
 

 

2.1 PRESENTATION GEOGRAPHIQUE 
 
 
La commune de Pontevès se situe au Nord-Ouest du département du 
Var. 
Elle est située à 3 km de Barjols, 27 km de Brignoles et 28 km de Saint-
Maximin-la-Sainte-Baume. Elle est donc très proche des principaux 
bassins d’emplois du quart Nord-Ouest du département du Var. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle fait partie de la Communauté de Communes Provence Verdon au côté des communes de Saint-Julien-Le-Montagnier, La 
Verdière, Montmeyan, Fox-Amphoux, Tavernes, Varages, Barjols, Brue-Auriac, Seillons-Source-d’Argens, Saint-Martin-de-
Pallières, Esparron-de-Pallières, Artigues, Rians et Ginasservis. 
Elle est incluse dans le  SCOT de la Provence Verte approuvé le 21 janvier 2014. 
La commune est 
située aux 
« Portes du 
Verdon ».  
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2.2 PRESENTATION HISTORIQUE 
 
Premières traces 
Les Bessillons, massif isolé au coeur de la Provence intérieure, ont de tout temps attiré les Hommes. Ils furent tour à tour et 
parfois simultanément lieu de refuge, de culte et de veille. Dès la fin du Néolithique, l'activité se développe sur les deux 
versants. 
Les premières traces d'aménagements remontent à 2600 avant J.C. 
L'Antiquité voit l'occupation se poursuivre dans la plaine. Des repérages archéologiques ont permis de révéler l'existence 
d'une villa et de huit fermes. Des sépultures ont été découvertes au Nord à St Ferréol comme au Sud aux Esclavaux. 
 
Naissance du village médiéval 
 
Dès le début du XIème siècle, Pontevès fut le chef-lieu d'une puissante seigneurie et le fief d'une célèbre famille provençale. 
Dans les premières années du XIIIème siècle, une enceinte, dont subsistent de nombreux vestiges (remparts Sud et Ouest, 
porte de l'ubac), protège le village tandis qu'une tour de garde est bâtie sur la pointe la plus élevée du Petit Bessillon. A 
l'Est, la famille seigneuriale construit un nouveau site d'habitat qui prend le nom de Bastide de Pontevès. 
 
Désertion et repeuplement 
 
Les grands fléaux de l'Histoire n'ont pas épargné le village. La grande peste de 1348 et les troubles qui suivent au XIVème 
siècle, poussent peu à peu la population à déserter la Bastide dès 1384 et le village lui-même vers 1433. A partir de cette 
époque se développe l'élevage ovin qui profite du recul des cultures. Vers le milieu du 15ème siècle, près de 4000 moutons 
pâturent chaque année sur le terroir. S'y ajoutent des élevages de chevaux, de bovins et de porcs. 
 
En 1477, le village est repeuplé par l'arrivée d'une trentaine de familles du diocèse d'Albenga, en Ligurie. En effet, Bertrand 
de Pontevès s'entend avec des représentants des habitants du village de Montegrosso ; ils signent avec le seigneur, le 23 
mars 1477, une charte définissant leurs devoirs et leurs droits respectifs 
 
De la Renaissance à nos jours 
L'agriculture, principale ressource 
 
Les premiers documents cadastraux datés de 1511 et des délibérations communales, à partir de 1495, font apparaître une 
société villageoise composée de trois artisans, de quelques éleveurs et d'une grande majorité de cultivateurs. Le terroir est 
alors réparti en labours (cultures diverses) (36%), prés (23%) et vignes. Quelques bastides éparses commencent à 
apparaître sur le territoire de la commune. Les Guerres de Religion, auxquelles participe la famille seigneuriale, obligent les 
villageois à renforcer et entretenir constamment les structures de défense, remparts et portes du village. Au début du 
XVIIème siècle, les Pontevès réintègrent leur château qu'ils avaient délaissé pour leur hôtel barjolais, plus sûr et plus 
confortable. Malgré quelques aménagements, tel un jeu de paume, le château conserve une apparence médiévale austère. 
 
Aménagements du Grand Siècle 
 
En 1650, François de Pontevès vend le château et les terres à un homme d'affaires et financier aixois, Pierre Maurel, 
surnommé le "Crésus Provençal". Celui-ci entreprend de grands travaux de rénovation et d'agrandissement du château. 
L’édifice compte une cinquantaine de pièces, quatre tours d'angles et des terrasses. Intérieurement, il est décoré richement 
et orné d'un mobilier raffiné et de somptueux trompe-l'oeil dus au talent du peintre Jean Daret. Dans la plaine, Pierre 
Maurel bâtit une maison en "forme de pavillon", sur le modèle aixois, à la Bastide des Salettes. Il participe au projet de 
construction de l'église actuelle et édifie le moulin à huile à la demande des habitants. 
 
 
De nouvelles activités 
 
Sous la Révolution, le château est déjà partiellement en ruine. Quatre co-seigneurs se partagent le terroir et les 550 
habitants vivent de cultures de céréales et d'oliviers, d'élevage et de quelques arpents de vignes. Au 19ème siècle, une 
activité nouvelle, l'élevage du ver à soie ainsi que la création d’une fabrique de tomettes renforcent l'économie du village. 
La création de la voie ferrée de la compagnie du Central Var reliant la vallée de la Durance à Draguignan permet 
l'exploitation de la bauxite sur trois sites du début du 20ème siècle et jusqu'en 1949 avec une interruption d'activité au 
moment de la première guerre mondiale. En 1913, la création de la cave coopérative permet à de nombreux agriculteurs de 
refaire surface après la crise du phylloxéra qui a détruit le vignoble dans les années 1875-1880. 
 

Source : Mairie de Pontevès
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2.3 LA DEMOGRAPHIE  
 

2.3.1 EVOLUTION DE LA POPULATION 
 
Après plusieurs périodes de déclin et de regain, la population est en progression constante depuis 1975. 
 

 
 
 
Après un pic important entre 1975 et 1982, Pontevès a connu une augmentation croissante et régulière de sa population: 
+ 23,5 % entre 1975 et 1982 
+   7,3 % entre  1982 et 1990 
+ 21,5 % entre 1990 et 1999 
+ 14,3 % entre 1999 et 2007 
+ 14,7 % habitants entre 2007 et 2016, soit une augmentation de 1.6 % par an. 
 
 
L’accroissement démographique de la commune est exclusivement lié à l’arrivée de nouveaux habitants :  
Le solde migratoire est positif depuis 1975, mais sa courbe est très irrégulière. Quant au solde naturel, après plusieurs 
périodes négatives il est positif dans la dernière période de recensement. 
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2.3.2 STRUCTURE DE LA POPULATION 
 

 
 

 

2010 2015 

0 - 14 ans 133 109 

15 - 29 ans 84 99 

30 - 44 ans 110 107 

45 - 59 ans 165 171 

60 - 74 ans 153 217 

75 ans et + 67 82 
 
Les 0-14 ans sont moins nombreux en 2015 qu’en 2010, il s’agit de la seule tranche d’âge qui régresse. Les autres tranches 
d’âges évoluent progressives, particulièrement celles des 60-74 ans. 
 
 
La majorité des ménages Pontois sont des couples sans enfant et des personnes vivants seules. Les couples avec enfants et 
les familles monoparentales représentent environ 30 % des ménages 
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2.3.3 VARIATION ANNUELLE MOYENNE DE LA POPULATION ET PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES 
 
Depuis 1975 la variation annuelle moyenne est positive, mais présente une courbe en dents de scie. La dernière période, 
2010-2015, qui ne couvre que 5 ans contre 10 ans pour les autres, présente une variation annuelle moyenne de 2%. 
 

 
 
Le PLU doit, afin d’anticiper les besoins futurs de la population, établir des projections démographiques cohérentes. 
 
Pour cet exercice nous avons dans un premier temps, réappliqué la variation annuelle moyenne des 4 précédentes 
périodes. 
 

Variation annuelle moyenne de 3,9 %  -  soit la variation annuelle moyenne de la période 1975-1982

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Pop 785 816 847 880 915 950 988 1026 1066 1108 1151 1196 1242 1291 1341 1393 1448 1504 1563 1624 1687

Variation annuelle moyenne de 1 %  -  soit la variation annuelle moyenne de la période 1982-1990
Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Pop 785 793 801 809 817 825 833 842 850 859 867 876 885 893 902 911 920 930 939 948 958

Variation annuelle moyenne de 2,7 %  -  soit le taux annuel moyen de Pontevès entre 1990 et 1999
Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Pop 785 806 828 850 873 897 921 946 971 998 1025 1052 1081 1110 1140 1171 1202 1235 1268 1302 1337

Variation annuelle moyenne de  2 %  -  soit le taux annuel moyen de Pontevès entre 2010 et 2015

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Pop 785 801 817 833 850 867 884 902 920 938 957 976 996 1015 1036 1057 1078 1099 1121 1144 1166

Variation annuelle moyenne de  1,6%  -  soit le taux annuel moyen préconisé par le SCOT de le Provence

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Pop 785 798 810 823 836 850 863 877 891 906 920 935 950 965 980 996 1012 1028 1045 1061 1078

 
 
La commune souhaite d’une part maintenir et fixer sa population et d’autre part permettre un accroissement cohérent avec 
son territoire, afin de conserver en premier lieu son principal équipement : l’école. 
 
La variation annuelle moyenne préconisée dans le SCOT de la Provence Verte Approuvé est d’1,6%. Ce taux est cohérent 
avec la volonté communale. La projection sur 20 ans a été choisie car les zones d’urbanisation future du PLU nécessitent 
que la commune réalise des travaux conséquents, qui devront être phasés dans le temps. 

Variation annuelle moyenne de  1,6%  -  soit le taux annuel moyen préconisé par le SCOT de le Provence

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Pop 785 798 810 823 836 850 863 877 891 906 920 935 950 965 980 996 1012 1028 1045 1061 1078  
 
En parallèle de ces prévisions démographiques, des prévisions des besoins en logements ont été réalisées (voir 2.6. 
Logement, du présent rapport de présentation), enfin une analyse de la capacité d’accueil du PLU est développé dans le 
présent rapport de présentation (« justifications des choix retenus »).  
 
Le croisement de ces analyses nous permet d’affirmer que d’une part le PLU est en capacité d’accueillir de nouveaux 
habitants, dont le nombre prévisible est fixé à l’échelle du SCOT de la Provence Verte. D’autre part ce croisement nous 
permet de vérifier que le PLU permet la construction de nouveaux logements suffisants au regard de la population attendue 
(4.1.2 « Estimation des capacités d’accueil du PLU »). 
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2.4 L’ECONOMIE  
 
 

2.4.1 LA POPULATION ACTIVE  
 
La part des « actifs ayant un emploi » est en diminution par rapport à 2010 et celle des demandeurs d’emploi est en 
augmentation.   
 

 
 
La grande majorité des actifs ayant un emploi sont fonctionnaires ou titulaires d’une CDI. 
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2.4.2 LE NIVEAU DE DIPLOME DES PONTOIS 
 
La catégorie des habitants ne possédant pas de diplôme ou ayant le niveau du brevet n’est plus la plus importante depuis le 
dernier recensement. Les titulaires d’un CAP ou BEP sont désormais majoritaires. Les Pontois diplômés de l’enseignement 
supérieur représente un quart de cette partie de la population. 
 

 
 
 

2.4.3 LIEU DE TRAVAIL DES ACTIFS 
 
Les Pontois travaillant sur le territoire sont plus nombreux en 2015 qu’en 2010, cependant, ils vont majoritairement 
(environ 70 %) dans une autre commune pour travailler, même si cette catégorie tant à régresser, et utilisent leur voiture. 

 
 

Les emplois offerts sur le territoire se 
répartissent dans les secteurs d’activités 
suivants : 
 

Agriculture 17 

Construction 5 

Commerce, transport et 
services divers 

32 

Administration publique 16 
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2.4.4 LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET COMMERCES 
 

 
 
La commune totalise sur son territoire 56 entreprises au 31 décembre 2016. Plus d’un tiers appartient au secteur d’activité 
des commerces, transport, hébergement et restauration. 
En 2017, 5 entreprises ont été créées dont 4 entreprises individuelles. 
Plus précisément on peut citer, 1 épicerie multi-services, 8 domaines viticoles, 5 artisans et 6 autres entreprises : 
imprimerie, taxi, architecte… 
 

2.4.5 ECONOMIE TOURISTIQUE 
La commune ne dispose pas de structure d’hébergement touristique (hôtel, camping…). Néanmoins, elle totalise 2 
chambres d’hôtes et 6 gîtes, pour une capacité totale d’hébergement de 44 personnes. 
 
 

2.4.6 BESOINS ECONOMIQUES  
 

Besoins : 
 
La commune ne dispose pas d’un tissu économique très important : il n’y a pas de zone d’activités, de zone 
artisanale…etc. 
Le 1er PLU prévoyait une zone dédiée aux activités économiques sur le site de l’imprimerie, lieu-dit le Clos de Panse. 
La communauté de communes a réalisé une étude prospective sur ses besoins en foncier économique. La commune de 
Pontevès trop éloignée des grands axes de communications n’a pas été retenue. 
Aucun besoin ou demande en foncier économique n’a été relevé par la commune. 
 
En matière de commerce la commune dispose d’une épicerie multi-services. Le local appartient à la commune et elle 
s’efforce de trouver un repreneur à chaque fois que cela est nécessaire. Cette épicerie au-delà de sa fonction commerciale 
est aussi un lien social dans le village. 
 
L’économie touristique est sans doute la branche économique la plus développée et à développer sur le territoire. Le PLU 
identifie 15 domaines et fermes dont un ou plusieurs bâtiments peuvent changer de destination, notamment pour la 
création de gîtes, chambres d’hôtes. L’un de ces bâtiments est identifié pour créer de l’hébergement hôtelier.  
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2.5 L’AGRICULTURE ET LA FORET 
 

2.5.1 ETAT DES LIEUX SOCIO-ECONOMIQUE AGRICOLE1  
 
 
Le nombre d’exploitations agricoles 
chute depuis 1988. -38 %, 
cependant, cette régression tant à se 
stabiliser depuis les années 2000.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parallèlement, les actifs agricoles 
sont moins nombreux, seuls les 
actifs familiaux restent stables. 
Les exploitations ont moins 
recours aux salariés et aux 
saisonniers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les agriculteurs ont majoritairement 
entre 40 et 59 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                        
 
1 Sources : agreste RGA 2010 et chambre d’agriculture 
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L’analyse de la surface agricole utile 
montre que la part des céréales et 
celle des vignes augmentent. 
Cependant, la Surface Agricole Utile 
correspond à la somme des parcelles 
vouées à la production agricole 
(terres arables, surfaces toujours en 
herbe …) des exploitations ayant leur 
siège d’exploitation sur le territoire de 
Pontevès mais qui peuvent exploiter 
des parcelles sur d’autres communes. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

2.5.2 LA TYPOLOGIE DES CULTURES2 
 

 
 
Une étude été réalisée par la chambre d’agriculture sur le territoire de la communauté de communes Provence Verdon 
2015. Cette étude a été réactualisée en 2019 dans le cadre de la mise en place de la Zone Agricole Protégée. 
 

                                                                        
 
2 Sources chambre d’agriculture et géoportail 
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On retrouve en grande majorité de vignes, des grandes cultures et des prairies. 
 
Le registre parcellaire graphique de 2017, montre une majorité de parcelles en vigne. Cependant, la culture de l’olivier, les 
prairies de fourrage, les bois paturés, sont bien présents. 
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2.5.3 LA STRUCTURE FONCIERE 

 
 
Toujours dans le cadre de l’étude réalisée par la Chambre d’Agriculture, la structure foncière du territoire a été analysée. Il 
apparaît que le parcellaire est très morcelé dans la plaine agricole. 
 

2.5.4 LE PASTORALISME 

 
Troupeau sur le petit Bessillon 

Le territoire de Pontevès est pâturé en particulier le massif des Bessillons. 
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2.5.5 EVOLUTION SPATIALE DES ESPACES CULTIVES 
 
Pontevès a connu entre 1972 et 2003 une nette régression des espaces agricoles, - 285 hectares.  
Depuis, leur surface reste stable. On peut constater l’apparition de nouvelles oliveraies autour du petit Bessilon. 
 
 
Espaces cultivés en 1972 :  1 127 hectares Espaces cultivés en 2003 : 842 hectares 

  
 
Espaces cultivés en 2011 : 844 hectares 

  
Espaces cultivés en 2017 : 844 hectares 
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2.5.6 LE POTENTIEL AGRICOLE DE PONTEVES 
 

2.5.6.1 Les appellations d’origine certifiée3  
 

• AOC-AOP Coteaux varois en Provence =  Cet AOC couvre 681 hectares du territoire de Pontevès, soit 16,6% du 
territoire. La grande majorité des parcelles AOC se trouvent dans le projet de PLU en zone A, à l’exception de 
celles qui sont situées dans le quartier de l’Abréguier. Ce quartier est en zone constructible depuis plusieurs 
décennies. 

 
• AOC Huile d'olive de Provence 
• IGP Agneau de Sisteron     
• IGP Miel de Provence     
• IGP Méditerranée      
• IGP Méditerranée Comté de Grignan 
• IGP Var Coteaux du Verdon         
• IGP Méditerranée     
• IGP Var     
• IGP Var Sainte Baume  
• IGP Var Argens  

                                                                        
 
3 Source : Institut National des Appellations d’Origine 

AOC coteaux varois en Provence 

Zone agricole du PLU 2 
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2.5.6.2  Les friches agricoles  

 
 
 

 
 
Les friches agricoles de Pontevès sont composées de 114 parcelles et couvrent 47 hectares au total, essentiellement dans la 
plaine agricole. 
Certaines parcelles ont une transmission incertaine ou non assurée. 
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Le projet de Zone Agricole Protégée (ZAP) 
 
Le Conseil Municipal a par délibération du 26 septembre 2018 déclaré son intention de mettre en place une Zone Agricole 
Protégée (ZAP). 

 
 
Sur la base des études qui ont été réalisées et de leur connaissance du territoire, la Chambre d’Agriculture et la commune 
ont matérialisé la ZAP, principalement sur la plaine agricole, mais aussi sur les piémonts du Petit Bessillon, caractérisés par 
la présence d’oliveraies et au Sud du territoire sur des parcelles agricoles tournées vers la commune voisine de Correns. 
 
 

2.5.7 BESOINS EN MATIERE D’AGRICULTURE  
 
 

Pérenniser les terres agricoles, 
 
Accompagner les agriculteurs dans le développement de leur activité : mise en place d’une aire de lavage (possible dans 
la zone agricole du PLU), 
 
Dans le cadre des études conduites pour la mise en place de la Zone Agricole Protégée, d’autres besoins ont été identifiés. 
Néanmoins, certains dépassent le champ d’application du PLU : 
 
-Mettre en place une politique foncière volontariste, notamment au travers de la SAFER et de la Chambre d’Agriculture, 
-Développer le réseau d’irrigation en lien avec le canal de Provence. 
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2.5.8 LA FORET 

 
Le territoire de Pontevès totalise 130 hectares de forêts communales ( sur la cartographie ci-dessus) Les autres bois sont 
soit sous régime spécial d’autorisation de coupes, soit ils disposent d’un document de gestion durable (voir carte ci-après). 

Extrait du rapport de présentation du SCOT de la Provence 
Verte approuvé 
 

Pontevès 
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2.6 LE LOGEMENT  

2.6.1 EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENT 
 
 
Parallèlement à l’évolution de la 
population, le nombre de logements a été 
multiplié par 1,5 depuis 1990.  
La part des résidences principales est en 
constante évolution, +17,1% par rapport à 
1990. Les résidences secondaires ont 
connues l’évolution inverse, -11,3%. 
La transformation de résidences 
secondaires en résidences principales 
semble être l’explication la plus plausible. 
 

 
 

La maison individuelle est le type de logements le plus 
répandu. Les appartements représentent moins de 10 % 
des logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les logements de grande taille 4 et 5 pièces 
ou plus sont majoritaires. 69,7 % en 2010 et 
68,6 % en 2015. Cependant, ils sont 
proportionnellement moins nombreux en 
2015 qu’en 2010. 
 
Les Pontois sont majoritairement 
propriétaires de leur résidence principale. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La commune compte 6 logements commu- 
naux. 
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2.6.2 HISTORIQUE DU DEVELOPPEMENT DE PONTEVES 
 

 
Historiquement, le village de Pontevès est à peine visible sur la       Sur la carte d’Etat Major, 1820-1866, le village  
Carte Cassini (XVIIIème siècle).      apparaît ainsi que quelques fermes dans la plaine. 
 

 
En 1950, l’urbanisation est encore concentrée au village. Les quartiers des Costes, des Piés et de l’Abréguier sont encore 
cultivés. 
 
 
 

L’Abréguier 

Les Costes 

Les Piés 

Le Village 
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2.6.3 ORGANISATION CONTEMPORAINE DU TERRITOIRE : LES PRINCIPALES ZONES HABITEES 
 

  
Le Village 
Adossé à une colline, le village surplombe la plaine agricole. Il présente un bâti construit en ordre continu autour de voies et 
de ruelles étroites. Il est chapeauté par les ruines du château de Pontevès. 
Il comprend des espaces publics : place du grand jardin, le jardin des amoureux, la place des Martyrs du Bessillon, qui sont 
tout autant des espaces de respiration que des espaces de convivialité. 

 

 

L’Abréguier   
Les Costes  

Les Aires  

Le village 

Zone d’urbanisation future du PLU 
Partiellement habitée  

Les Piés  



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 28 sur 261 

Les Aires – Première extension du village 
Le quartier des Aires est une zone d’habitat pavillonnaire qui comprend principalement le lotissement des Coteaux. Ce 
dernier est organisé autour de larges voies internes. Il présente un plan de composition simple et ordonné. 
Il est situé à quelques centaines de mètres du village et constitue sa première extension. 

  

 
  
 
Les Costes  
Le quartier des Costes est une zone d’habitat collinaire, située dans le prolongement immédiat du quartier des Aires. Elle 
s’étend de part et d’autre de la RD 60. Cette zone présente des parcelles plus ou moins vastes et dispose encore de 
parcelles non bâties. 
Elles sont desservies soit directement par la RD 60, soit par une impasse parallèle à la route départementale qui a 
récemment fait l’objet d’un renforcement du réseau d’eau et incendie et d’une réfection partielle de la voirie. 
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Les Piés 
C’est une zone d’habitat diffus comprenant une quinzaine de constructions et de vastes parcelles vierges. Elle présente des 
problématiques d’accès et de desserte, a commencer par son axe principal, le chemin de Brignoles, qui présente des 
largeurs très insuffisantes. 

 
 
 
L’Abréguier 
Cette zone est un satellite du village dans la plaine agricole. Cependant, son urbanisation est ancienne et largement 
engagée. Elle comprend environ 80 constructions c’est presque 3 fois plus que le quartier des Aires (1ère extension du 
village). Il s’agit du second pôle de vie résidentiel de Pontevès.  
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2.6.4 EVOLUTION DES ESPACES ARTIFICIALISES 
 
Espaces artificialisés en 1972 :  11,5 hectares Espaces artificialisés en 2003 : 54,8 hectares 

  

 
Espaces artificialisés en 2011 : 60,5 hectares 

  
Espaces artificialisés en 2017 : 63,8 hectares 
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2.6.5 LE RYTHME DE CONSTRUCTION  
 

 
 
La grande majorité des résidences principales ont été achevées entre 1971 et 1990 (37%). Pontevès est une commune qui 
présente une rareté du foncier, ce que tend à confirmer le chiffre du recensement de la période suivante, puisqu’entre 
1991 et 2005, il y a eu 2 fois moins de constructions achevées. Par ailleurs ces 8 dernières années 37 permis ont été 
délivrés. 
 
 

 
 
 

2.6.6 BESOINS EN MATIERE DE LOGEMENT 
 
Les questions des besoins en logements s’appréhendent souvent uniquement à travers l’effet démographique, qui, par le 
jeu des soldes migratoires et naturels, permet l’accueil de population nouvelle à l’échelle de la commune. 
 
Elle est également fonction du « Point mort », qui permet d’estimer les besoins endogènes en nouveaux logements, de la 
commune. 
 
A population communale égale, il conviendra de construire de nouveaux logements afin de palier 3 facteurs : le 
renouvellement du parc, la variation du nombre de logements vacants et de résidences secondaires, le phénomène de 
desserrement des ménages. 
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1-Le renouvellement du parc : il s’agit du nombre de logements qui « sortent » du parc. La cause de cette diminution du 
nombre de logements s’explique par le changement de destination, les démolitions, les modifications structurelles du bâti 
(regroupements de petits logements ou déstructuration de grands logements). Il conviendra donc de pallier cette « perte » 
de logements. 
 
2-la variation du nombre de logements vacants et de résidences secondaires : 
Une augmentation des logements vacants et/ou des résidences secondaires entrainera une baisse du nombre de résidences 
principales sur le territoire. 
Inversement, leur baisse provoquera simultanément une hausse du nombre de RP, sans pour autant induire une production 
de nouveaux logements. 
 
3-le phénomène de desserrement des ménages : il s’agit de la réduction de la taille moyenne des ménages (en raison du 
départ des enfants, des divorces, du vieillissement de la population...) sur l’ensemble des ménages. 
 
 
Les besoins en logement pour Pontevès 
 

- La population : 785 habitants 
- L’hypothèse d’évolution démographique raisonnée retenue par la commune = 1,6 % compatible avec le SCOT de 

la Provence Verte ; 
- La taille des ménages : 2,1  
- Le rapport Résidence Principale (RP : 68,7 %) / Résidence Secondaire (RS : 21,4 %). 

 

Démographie

Population 2010 712

Variation annuelle moyenne retenue 1,6%

Population 2015 785

Taille des ménages 2,1

Nb d'habitants supplémentaires par an (lissé) 11

Parc de logements

Nombre de logements en Résidence Principale pour l'accueil de population 

nouvelle / an 5

Nombre de Résidences Principales liées au point mort 2

Besoin en Résidences Principales/an 8

Nombre de Résidences Principales + Résidences Secondaires construites/an 

(hypothèse de la proportion résidence principale/résidence secondaire actuelle) 11

Nombre de Résidences Secondaires/an si hypothèse de 21% de la production 

(INSEE 2015) 3  
 
 
 
Dans cette hypothèse 11 nouveaux logements devraient être construits tous les ans pour répondre aux besoins du 
territoire. 
 

 
Le projet de PLU présente une capacité d’environ 140 logements supplémentaires. 
Les zones urbaines et la zone d’urbanisation future des Costes sont comptabilisées ainsi que les 2 zones d’urbanisation 
future, de l’Abréguier et du village, qui ne sont pas ouvertes à l’urbanisation. Leur capacité respective est donc très 
estimative, néanmoins elle permet de vérifier que le projet de PLU est en capacité de répondre aux besoins du territoire à 
l’horizon 20 ans. 
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2.7 LES EQUIPEMENTS ET LES SERVICES 
 

2.7.1 LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 
 1 classe de maternelle et 2 classes en élémentaire pour un total d’environ 60 élèves. A noter qu’il y a 

aujourd’hui 2 fois plus d’élèves qu’en 1990. 
 Le ramassage scolaire est organisé par :  

 La commune pour le collège situé à Barjols  
 La Région pour les autres collèges et les lycées (St Maximin, Brignoles…). 

 Il n’y a pas de crèche sur le territoire communal mais 4 crèches intercommunales: 
 Barjols,  
 Brue-Auriac,  
 Seillons-source-d’Argens 
 Tavernes 

 

2.7.2 LES « EQUIPEMENTS » DE SANTE 
La commune ne comprend aucun « équipement » de santé, ni professionnel de la santé. 
 

2.7.3 LES EQUIPEMENTS SOCIOCULTURELS ET SPORTIFS 
 1 médiathèque 
 1 salle polyvalente, au rez-de-chaussée de la Mairie, qui est inadaptée aux besoins de la commune 
 3 salles réservées aux 13 associations de la commune  

Une salle poly activités est en cours de construction. 
 

2.7.4 LES EQUIPEMENTS LIES A LA GESTION DES DECHETS 
La déchetterie la plus proche se trouve sur la commune voisine de Barjols. 
3 points d’apport volontaire pour le recyclage sont situés sur le territoire : dans le village, dans la montée des Aires, dans le 
quartier de l’Abréguier. 
 
 

2.7.5 LES EQUIPEMENTS NUMERIQUES 
La cartographie ci-dessous présente pour l’année 2017, la couverture numérique du territoire.  
Celle-ci montre que les parties les plus urbanisées disposent d’une couverture numérique, comprise entre 3 et 8 MBIT/S et 
entre 8 et 30 MBIT/S. 
Ce qui est un débit moins important que sur les territoires voisins de Barjols ou de Tavernes.  
2 points de raccordement mutualisé (NRA) viennent d’être créés. 

 

 

Barjols 

Tavernes 

Pontevès 
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2.7.6 LES EQUIPEMENTS D’ADDUCTION EN EAU POTABLE 
 
La ressource en eau est assurée par la source du Pavillon (sur le territoire communal). 
Elle permet l’approvisionnement en eau d’environ 430 abonnés. La moyenne de la consommation est de 140 litres 
par habitant et par jour. 
La commune dispose de deux réservoirs : 

• Au village: 250m3 
• Lieu-dit la Lauve: 500m3.  

Le réseau couvre 23 km.  
La commune est dotée d’un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable depuis 2008. 

 
 
Synthèse issue du rapport du délagataire de 2017 = l’eau est conforme le rendement du réseau est de 67,9 % 

 

Réservoir 
Village 

Réservoir 
La Lauve 

Source du 
Pavillon 
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2.7.7 LES EQUIPEMENTS D’ASSAINISSEMENT  
 

La commune est dotée d’une station d’épuration par lits plantés de roseaux, d’une capacité de 1000 Equivalents /Habitant 
(EH). 
Elle est située au lieu-dit Les Claux et a été mise en service en 2013.  
Elle a traité en 2017, 20 053 m3 d’effluents (source : rapport du délégataire 2017). 
 
Le réseau de 3 km couvre le village et les zones urbaines denses proches de ce dernier. 

 

 
 
La station d’épuration, pourtant très récente, n’assure pas le niveau de traitement annoncé au dossier constructeur, la 
qualité du rejet est donc insuffisante.  
La DDTM a statué sur la non-conformité de la STEP depuis 2015. La commune a engagé une procédure à l’encontre des 
partis en charge de la construction de la STEP et de la maîtrise d’œuvre de l’opération. Une expertise judiciaire a débuté en 
2017.  
 
Le projet de PLU propose dans un premier temps une zone d’urbanisation future ouverte à l’urbanisation. Il s’agit de la zone 
1AU des Costes. Le réseau d’assainissement se trouve en périphérie de la zone. 
 
Compte tenu des problèmes techniques de la STEP et dans l’attente du rendu de l’expertise judiciaire et des décisions qui 
seront prises par la suite. Il n’est pas prévu de raccorder la zone 1AU des Costes, dans l’immédiat. 
 
En ce qui concerne les zones 2AU dont l’ouverture à l’urbanisation est différée : 
La zone 2AUa « sous le village » est en périphérie du réseau d’assainissement. Lorsque la STEP aura fait l’objet des travaux 
et aménagements nécessaires à sa mise en conformité (conformément à l’expertise judiciaire en cours), le secteur pourra 
être raccordé aux réseaux. 
La zone 2AUb « L’Abréguier » est trop éloignée de la STEP. Pour l’heure les constructions existantes (environ 80) disposent 
de  systèmes d’assainissement autonome. 
 
 
 

2.7.8 BESOINS EN MATIERE D’EQUIPEMENTS 
 

La commune a engagé des travaux de construction d’une salle multi-activités. Il s’agit d’un équipement qui faisait défaut au 
territoire. 
 
La mise aux normes de la station d’épuration qui devra être réalisée, sur la base des conclusions de l’expertise judiciaire, est 
le prochain enjeu majeur pour la commune en matière d’équipement. 

 
 

STEP 
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2.8 LES TRANSPORTS ET LES DEPLACEMENTS 
 

2.8.1 ACCESSIBILITE ET CIRCULATION 
 
Le territoire est maillé par trois routes départementales qui relient Pontevès à Barjols à l’Ouest, Cotignac et Sillans- la 
Cascade à l’Est, Fox-Amphoux au Nord. 
Les voies secondaires sont dimensionnées à l’échelle du territoire et ne présentent pas de défaillance importante. 
Cependant, plusieurs élargissement de voie sont prévus au PLU : chemins des Costes, de Brignoles, des Carbonnelles, de la 
Chapelle, de Tavernes, des Abréguiers, de Fox-Amphoux… 
Par ailleurs dans le quartier de l’Abréguier la voie d’accès, qui ne présente pas une largeur suffisante, sera complétée par la 
réalisation de deux voies de bouclage en direction de la RD 560 et en direction du chemin de Fox-Amphoux. 

 
 
 

2.8.2 LES TRANSPORTS COLLECTIFS 
 
La commune de Pontevès est desservie par les lignes interurbaines régionales « ZOU » : 
 

- N° 4439 Pontevès – Barjols 
Cette ligne relie les communes de Sillans-le-Casacade, Cotignac et Pontevès au collège de Barjols. Sur le territoire de 
Pontevès 10 arrêts sont positionnés. 
 

- N° 1403  « Montmeyan –Saint Maximin » 
Cette ligne relie la commune au lycée Janetti à Saint-Maximin. A Pontevès 3 arrêts sont desservis par cette ligne. 
 

RD 60 

RD 560 

RD 60 

RD 13 

RD 13 
RD 560 

Barjols 

Fox- 
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- N° 1230  « Rians-Draguignan » : en direction des  
Cette ligne relie la commune aux lycées Moulin et Blum à Draguignan. 1 arrêt est desservi par cette ligne sur le territoire de 
Pontevès. 
 
Malgré l’existence de ces 3 lignes, les rotations sont peu nombreuses, une le matin et une le soir. La voiture reste le moyen 
de transport le plus utilisé. 
 
 

2.8.3 INVENTAIRE DES CAPACITES DE STATIONNEMENT 
 
Le recensement de la capacité de stationnement a été réalisé dans le village. En effet, ce dernier rassemble les équipements 
publics : école, mairie et le seul commerce du territoire. Dans les autres quartiers, l’habitat est exclusivement pavillonnaire, 
dès lors la création de zones de stationnement publiques n’est pas nécessaire. 
La commune totalise 118 places de stationnement. 

1. Place du grand jardin = 36 places et parking sous la tour = 14 places 
2. Place des martyrs du Bessillon = 7 places 
3. Montée du château = 12 places 
4. Esplanade = 4 places 
5. Montée des Aires = 13 places 
6. Parking des remparts 32 places 

 
Bornes de rechargement électrique : A ce jour, Pontevès comptabilise deux bornes de rechargement. Elles sont localisées 
dans le  parking de la place du grand jardin. 
 
Les vélos et les 2 roues : aucune place matérialisée pour les vélos n’est recensée. Ceux-ci stationnent librement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Parking des remparts                                                    Place du grand jardin 
 
 
 

1 2 
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2.9 ARTICULATION DU PLU AVEC LE SCOT DE LA PROVENCE VERTE 
 
Le SCOT de la Provence Verte est approuvé depuis le 21 janvier 2014. 
La commune de Pontevès a le statut de « bourg » au sein de l’armature urbaine du SCOT. Elle appartient au bassin de vie de 
Barjols. 

 
 
La compatibilité du PLU de Pontevès avec les orientations relatives à la « préservation d’une trame verte et bleue 
fonctionnelle », sera développée dans la partie évaluation environnementale. 
 
Le partie relative à la préservation des espaces agricoles du SCOT pose le principe que tous les espaces cultivés ou ayant un 
potentiel cultivable doivent par principe être préservés. De manière exceptionnelle des déclassements peuvent être 
envisagés s’ils sont absolument nécessaires. 
Le PLU révisé ne consomme globalement aucune zone agricole « A » : ainsi le potentiel agricole est maintenu. De plus, il 
identifie des parcelles d’oliveraies ou d’anciennes oliveraies au sein du massif des Bessillons. Très à la marge 3 secteurs, 
basculent de zone A en zone N. Les 2 premiers déclassements correspondent à des secteurs d’habitat d’intérêt 
communautaire identifiés dans le DOCOB « Sources et Tufs du Haut Var ». Le 3ème déclassement correspond à une parcelle 
boisée, qui n’a jamais été exploitée. 
 
La partie relative au respect et à la valorisation des paysages et des patrimoines du SCOT, encourage les PLU à prendre en 
compte les grands paysages et les sites remarquables. Le massif des Bessillons est clairement identifié comme un versant 
boisé et massif forestier structurant dans le grand paysage. Le PLU identifie ce massif en zone naturelle ayant un intérêt 
écologique majeur (Nco), ce qui permet d’assurer sa préservation. 
 
Le volet du développement résidentiel, pose le principe de consommation économe de l’espace. Le PLU réduit les zones 
constructibles, dans le quartier des Piés et au lieu-dit Clos de Panse. Il réorganise le développement du territoire autour des 
secteurs maintenus : les Costes dans un premier temps, puis l’Abréguier et sous le village dans un second temps. Les 
densités recherchées et les typologies de logements encouragées, au sein du quartier des Costes, sont compatibles avec les 
seuils précisés dans le SCOT. 
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3 Etat initial de l’environnement 
 

 

3.1 AVANT-PROPOS : EVOLUTION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ENTRE PLU 1 ET PLU 

REVISE 
Le rapport de présentation doit être proportionné aux effets de la mise en œuvre du document d’urbanisme, ainsi qu’aux 
enjeux environnementaux de la zone considérée (article R104-19 du code de l’urbanisme) 
 
Ainsi, il est nécessaire de définir les évolutions entre le PLU approuvé en 2008 et ayant fait l’objet de procédures 
d’évolutions, appelé PLU 1 dans la suite du document et le PLU 2019 (objet du présent dossier, appelé PLU 2) pour définir 
les effets de la mise en œuvre du PLU révisé par rapport au PLU approuvé et évaluer dans un second temps l’incidence de 
ces évolutions. 
 

3.1.1 PLU 1  - PLU 2 : QUELLES EVOLUTIONS ?  
 

3.1.1.1 Evolution de l’enveloppe constructible  
 

 
 Enveloppe Urbaine (U et AU) PLU 1 (approuvé en 2008 et modifié en 2012 et 2015) 

 
 Enveloppe Urbaine (U et AU) PLU 2 (révision 2019) 
 
L’enveloppe urbaine du PLU est réduite de près de 20 ha entre le PLU 1 et le PLU 2.  
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3.1.1.2 Evolution des zones Agricoles 
 
Au PLU 2, la superficie des zones Agricoles est augmentée  de près d’1/3, en particulier au Nord du territoire autour du Petit 
Bessillon. Le PLU 1 ne comportait qu’une seule zone agricole (pas de secteur). 
 

 

Légende  
 

 Nouvelle Zone A 
au PLU 2 
 
            Zone A du PLU 1 
conservée au PLU 2 
 
            Zone A du PLU 1 
déclassée au PLU 2 

Superposition des zones agricoles du PLU 1 et du PLU 2 (tous secteurs confondus) 
 
Les zones A du PLU 2 sont scindées en trois : 

 
    Les zones A 
 
    Les secteurs Ac pour la prise en compte 
des zones d’expansion de crue 
 
     Les secteurs Aco pour le maintien des 
continuités écologiques entre le Nord et le 
Sud du territoire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A noter que le pastillage de la plaine agricole par le secteur Ne du PLU 1 (bâtiments existants) est reclassé en zone agricole. 
Un règlement spécifique pour les extensions et annexes autorisées pour les constructions existantes en zone agricole est 
développé dans le PLU 2.  
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Au PLU 1 :  
Dans les secteurs Ne (Pastillage dans la zone Agricole) étaient autorisées : 
Extension des constructions existantes (sans minimum de surface de plancher initiale) de 30%. 
Les annexes des constructions existantes : 80m² de surface de plancher « proche » de la construction principale.   
Piscine enterrée sans mention de superficie.  
 
Au PLU 2 :  
Dans la zone A sont autorisées les extensions des constructions existantes et légales : 
Pour une surface de plancher initiale comprise entre 60 et 100 m², extension de 40%,  
Pour une surface de plancher initiale comprise entre 100 et 150 m², extension 30%, 
Pour une surface de plancher initiale supérieure à 150m², extension 20% dans la limite de 250m² de surface de plancher 
totale (existante+ extension).  
 
Sont autorisées les annexes :  

 Dans la limite de 80 m² d’emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes édifiées sur une unité foncière à 
l’exception des bassins des piscines). 

 D’être édifiées en totalité dans une zone d’implantation s’inscrivant dans un rayon de 20 mètres calculé à partir 
des bords extérieurs de la construction faisant l’objet de l’extension ;  

 De ne pas excéder 3,5 mètres de haut en tout point de la construction. 

 Les piscines dans la limite de 60m² (bassin).  
 
Le PLU 2 est par conséquent moins permissif que le PLU 1 en matière d’extension mais offre plus de possibilité pour les 
constructions de plus de 200m².  
 
 

3.1.1.3 Evolution des zones Naturelles 
 
Les zones Naturelles du PLU 1 étaient scindées en 4 : 

 Zone N, 

 Secteur Na identifié en vue de protéger le captage d’eau du pavillon (pas de réglementation spécifique, 
uniquement une identification), 

 Secteur Ne correspondant aux constructions existantes dans la plaine agricole (pastillage), 

 Secteur Ns pour la station d’épuration. 
 
La première différence entre le PLU 1 et le PLU 2 vient du règlement qui interdit désormais l’ouverture et l’exploitation de 
carrière en zone N (autorisée au PLU 1).  
 
Le PLU 2 re-délimite les zones naturelles : 

 La zone N est réduite des nouvelles zones agricoles (Nord du territoire), de l’extension de l’enveloppe urbaine et 
de la création du STECAL Npv 

 La zone N est augmentée de zones U du PLU 1 qui ne peuvent pas être maintenue en zone constructible (confère 
justification des choix) 

 Les secteurs Ne, comme explicité dans le chapitre sur l’évolution des zones agricoles sont reclassés en zone 
Agricole 

 Le secteur Na est classé en zone N, le PLU prend en compte les servitudes d’utilité publique liées à ce captage.  

 Le secteur Ns de la station d’épuration est renommé en «  Na » et réduit.  

 Le secteur Nco permettant de délimiter les secteurs à enjeux écologiques du territoire est créé. 
 
Au PLU 1 : 
Les annexes et extensions des constructions existantes était autorisées 
Extension des constructions existantes (de minimum 60m² de surface de plancher initiale) dans la limite de 250m² de SDP 
totale.  
Les annexes des constructions existantes : 80m² de surface de plancher « proche » de la construction principale.   
Piscine enterrée sans mention de superficie.  
 
Au PLU 2 : 
Les mêmes dispositions qu’en zone A s’appliquent (confère ci-avant). Le PLU 2 est moins permissif. 
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Les zones N du PLU 2 
 
 

 
 

3.1.1.4 Création du STECAL Npv 
Un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées Npv d’environ 25 hectares est délimité au PLU pour accueillir un parc 
solaire. Il prend place sur un espace classé en zone N au PLU 1 et concerné par des espaces boisés classés.  Les études sur le 
site ont été réalisées  par le porteur de projet. Les éléments qu’il a communiqué à la commune au cours de l’élaboration du 
PLU sont intégrés dans le présent rapport de présentation (volet naturel et paysager).  
Le périmètre du STECAL Npv est celui qui sera utilisé pour l’implantation des panneaux.  
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3.1.1.5 Evolution des prescriptions graphiques réglementaires du PLU 

 
Espaces boisés classés 

Le PLU 1 classait 2578 hectares sur la commune en espaces boisés classés. Ils sont réduits de plus de 2/3, passant à 539 
hectares.  
Parmi les EBC supprimés (confère justification des choix), certains le sont pour accueillir de nouveaux espaces agricoles, 
d’autres, parce qu’ils couvrent des espaces forestiers gérés par l’ONF (prise en compte de la doctrine ONF), d’autres encore 
sont supprimés et remplacés par un zonage Nco adapté à la préservation des caractéristiques environnementales des 
secteurs concernés. Les EBC sur le site du projet solaire sont également supprimés.  
 
Les changements de destination autorisés en zone A 

 
Le PLU 1 identifiait aux documents graphiques des bâtiments et ensemble de bâtiments situés en zone agricole  (repérés 
par un cercle hachuré au document de zonage du PLU 1) autorisés à changer de destination avec des possibilités 
d’extension encadrées : dix domaines étaient concernés.   
Le PLU 2 établit une nouvelle liste de changements de destination autorisés, en identifiant les bâtiments concernés aux 
documents graphiques (étoiles rouges). Quinze domaines sont concernés avec un ou plusieurs bâtiments identifiés. 
 
Nouvelle Identification des éléments du patrimoine à préserver. 

Le PLU 1 identifiait deux éléments du territoire au titre du patrimoine : 

 Un chêne  

 Les ruines du château 
 
Le PLU 2 complète cette identification par d’autres éléments que la commune souhaite voir protégés : des oratoires, 
fontaines, lavoirs, puits, églises, moulin à huile, chapelle, pigeonniers, …. soit une trentaine d’éléments du patrimoine 
identifiés sur le territoire.  
 
Nouvelle prise en compte des phénomènes d’inondation potentielle 

Les phénomènes potentiels d’inondabilité de la plaine de Pontevès n’ont pas été traités dans le cadre du PLU 1, du fait 
vraisemblablement de l’absence  de « porté à connaissance » et de donnée disponible au moment de l’élaboration.  
Le PLU 2, porte aux documents  graphiques les périmètres des lits mineur, moyen, majeur et ruissellement sur les piémonts 
de l’Atlas des Zones Inondable. Le dossier 4.1.3 « prescriptions graphiques règlementaires » comprend la synthèse des 
recommandations pour les constructions dans ces différents périmètres. 
 
Nouvelle prise en compte des zones d’expansion de crue 

Le PLU 1 ne prenait pas en compte les zones d’expansion de crue (document de PLU 1 antérieur à la délimitation de ces 
ZEC). Le PLU 2 identifie spécifiquement les zones d’expansion de crue par un zonage spécifique « Ac ». 
 
Nouvelle prise en compte des zones humides 

Le PLU 1 ne prenait pas en compte les zones humides, ni graphiquement, ni réglementairement (partie écrite).   
Le PLU 2 identifie graphiquement la zone humide dont le périmètre a été porté à connaissance de la commune et 
règlemente les zones humides identifiées ou non aux documents graphiques (cohérence avec le SDAGE). 
 
Les emplacements réservés 

Les emplacements réservés du PLU 1 sont dans l’ensemble maintenus (élargissement de voie principalement). 
Les trois emplacements réservés du PLU 2 prenant place dans des zones N du PLU sont destinés à accueillir l’extension de la 
station d’épuration, un stationnement et un espace vert. Ces trois emplacements réservés étaient déjà prévus au PLU 1 
(localisation et dimension identiques).  
 
 

3.1.2 PLU 2 : CARACTERISATION DU CONTENU DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
 
L’analyse des évolutions entre PLU 1 et PLU 2 permet de mettre en avant que l’évaluation des incidences 
environnementales doit s’intéresser en particulier au STECAL Npv aux espaces de consommation de zones N ou A au profit 
de zones U ou AU, et les espaces soumis à des enjeux non identifiés au PLU 1 tel que le risque inondation.  
Le présent rapport de présentation est par conséquent dimensionné pour traiter de ces enjeux.  
Pour mémoire le PLU 1 n’est pas un PLU grenelle mais il a fait l’objet à l’époque d’une évaluation des incidences du projet 
sur l’environnement (sans évaluation des incidences Natura 2000).  
. 

 
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 44 sur 261 

 

3.2 CONTEXTE PHYSIQUE  
 

3.2.1 GEOLOGIE   
Constat 

Le contexte géologique de la région PACA est relativement complexe. En effet, la Provence correspond d’une part à la 
partie orientale du domaine pyrénéen, et d’autre part, à la partie méridionale de la chaîne alpine. 
Ainsi, la Provence est divisée en deux grands domaines géologiques. 
La Provence cristalline (Maures, Estérel et Tanneron) correspond à la partie visible du socle provençal constitué au Primaire. 
Le reste constitue la vaste Provence calcaire, où les roches sédimentaires carbonatées sont majoritaires. 
Pendant tout le secondaire, ce socle fut recouvert par la mer, et des couches de sédiments calcaires s'y déposèrent. 
A la fin du tertiaire, la Provence avait quasiment sa configuration actuelle. Mais au Quaternaire, elle se souleva à l'est et 
s'enfonça à l'ouest. 
La commune appartient à ce dernier ensemble. 
Le paysage local perturbé rend compte de la complexité et de la forte dynamique tectonique (déformations, plissements, 
chevauchements). Le substrat géologique prédétermine ensuite largement l’occupation naturelle et humaine du sol. 
Le jurassique correspond aux reliefs imposants de la chaîne des Bessillons. Le promontoire du village appartient également 
à cette strate. 
Le sol y est plutôt pauvre et sec, parfois à nu, l'humus a du mal à se former (faciès dolomitique). La flore et la microfaune y 
est néanmoins extrêmement riche et variée. 
La couverture boisée est composé pour l’essentiel de chênes pubescents. Les collines septentrionales, moins élevées, 
correspondent aux calcaires et marnes du Jurassique Supérieur. Elles contiennent quelques poches de bauxite, minerai 
longtemps exploité dans la région. 
Au sud-ouest, le contrebas des Bessillons correspond à une avancée de l’arc triasique de Barjols. Les sols (argiles, gypses, …) 
y sont plus propices au développement de formations forestières plus denses, mises en évidence par les relevés du réseau 
NATURA 2000. 
La partie centrale de la commune est occupée par la plaine, constitué des calcaires, argiles et marnes des Crétacé et Eocéne 
continentaux. Moins fertiles toutefois que le Miocène (Tavernes, Brue-Auriac, …), ces couches correspondent à la plaine 
agricole, traversée sur son axe par les infrastructures routières et le ruisseau de Pontevès. 
En dehors de l’utilisation agricole, les ressources sont relativement limitées. La bauxite a été exploitée au quartier de 
Rognette (ancienne gare) ainsi que de l’argile rouge, qui servait à une activité locale de tuilerie, connectée à un réseau 
ferroviaire démantelé depuis. 
 
Remarque concernant le risque sismique  

L’intégralité du territoire de la commune de Pontevès es inscrit en zone de sismicité 2 = faible (sur une échelle de 1 à 5). 
Dans les zones de sismicité faible, les règles de construction parasismiques sont obligatoires, pour les constructions neuves 
ou pour les travaux d’extension sur l’existant, uniquement pour certains bâtiments (listés dans les annexes au règlement du 
PLU). 
 
Enjeu en lien avec la géologie du territoire 

Sur le territoire, dans le cadre du PLU, la nature géologique des sols ne constitue pas un enjeu, y compris au niveau du site 
de projet pour le parc solaire.   
 
 

3.2.2 HYDROGRAPHIE 
Constat 

Le territoire de la commune de Pontevès comprend un seul sous bassin versant et 3 masses d’eau : 

 
Caractérisation du sous bassin versant sur la commune de Pontevès et des masses d’eau associées (source :  eaufrance) 

 
 
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 45 sur 261 

Le ruisseau de Pontevès  
D'une longueur de 12,2 kilomètres, le ruisseau de Pontevès prend sa source sur la commune, dans le massif du Gros 
Bessillon à près de 800 mètres d’altitude. 
Il coule globalement dans un premier temps vers le nord avant de bifurquer vers l’ouest où il rejoint la rivière de l’Eau Salée 
au niveau du centre du bourg de Barjols. Lors de sa traversée du territoire communal de Pontevès, le ruisseau intercepte 
une série de petits ruisseaux (la plupart intermittents) en provenance du sud, formant une petite vallée propice à l’activité 
agricole. 
 
Le ruisseau des Ecrevisses  
Affluent du ruisseau de Pontevès, la rivière des écrevisses s’écoule vers le sud-est sur une longueur de 6 km. Elle rejoint le 
ruisseau de Pontevès au centre du bourg de Barjols. 
La rivière s’écoule principalement dans des vallons, sur les plateaux du nord de la commune de Pontevès et au sud-est de la 
commune de Tavernes. 
La rivière constitue la limite nord du territoire communal. A ce niveau, le ruisseau apparaît envahi par la végétation, ce qui 
souligne son caractère intermittent. En mai 2017 par exemple, il était à sec. 
 
La Cassole 
D’une longueur de 17,5 km, la Cassole prend sa source au Gros Bessillon, mais oriente son cours vers l’est puis vers le sud-
est. Le ruisseau se dirige vers la commune de Cotignac, à l’est de Pontevès, à plus de 6 km au sud-est de la zone d’étude. 
 
Le territoire comprend également de très nombreux cours d’eau non pérennes qui prennent naissance au niveau des 
Bessillon et interceptent et gonflent les cours d’eau en aval. 
 

 
Le réseau hydrographique du territoire 

 
Enjeux en lien avec le réseau hydrographique  

Le niveau d’enjeu relatif à la préservation des cours d’eau est fort, ceux-ci jouant un rôle majeur sur le plan écologique, 
mais également hydraulique. Ils sont également prépondérant dans le paysage. 

Ruisseau de Pontevès 
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Le site du projet solaire n’est pas directement concerné par un cours d’eau permanent ou temporaire. L’étude d’impact du 
projet indique une absence d’enjeu concernant cette thématique.   
 

3.2.3 CONTEXTE CLIMATIQUE 
 
Constat 

La commune, comme l’ensemble du département du Var, bénéficie d’un climat méditerranéen qui se caractérise par : 
- Un été chaud et sec, 
- Un hiver plus frais que sur le littoral, avec des températures qui descendent peu fréquemment en dessous de 0°C, 
- Des précipitations irrégulières avec parfois des chutes de neige. 

Les principaux caractères du climat sont les suivants :  

 Un climat à quatre temps : deux saisons sèches (une brève en hiver, une très longue et accentuée en été), 2 
saisons pluvieuses, en automne (pluies abondantes 
et brutales) et au printemps. 

 L’ensoleillement est supérieur à 2 700 heures par an 
et le gisement solaire supérieure à 1760 kWh/m²/an 
(cartographie ci-contre source ADEME). 

 Le nombre de jours de gel et de brouillard est réduit 
même si l’amplitude thermique moyenne est plus 
forte que la moyenne départementale. 

 Les précipitations atteignent de 800 à 900 mm par 
an réparties sur une soixantaine de jours. Elles sont 
irrégulières et souvent torrentielles. De violentes 
averses peuvent occasionner des inondations par 
ruissellements et crue des cours d’eau. 

 
Enjeux en lien avec le climat 

La préservation du climat constitue un enjeu majeur de notre 
siècle. Le climat conditionne en partie l’occupation des 
territoires et leur valorisation par l’homme, ainsi que le 
paysage, la faune et la flore. L’enjeu peut être qualifié de fort 
à toutes les échelles, y compris à l’échelle communale. 
La situation géographique du territoire  (région très 
ensoleillée) est favorable à l’implantation d’un parc solaire.  
Néanmoins, la répartition des précipitations sur l’ensemble de l’année nécessite une gestion pluviale adaptée aux projets 
du territoire.  
Ce climat est également facteur aggravant des risques naturels, incendie, inondation, aléa retrait gonflement des argiles.  
 
Le projet de parc solaire constitue un enjeu majeur pour le PLU. Ce projet participera à son échelle à la prise en compte des 
enjeux liés à la nécessaire adaptation aux changements climatiques par la production d’énergie renouvelable. Cette 
production entre dans le contingent des objectifs définis dans les plans climat énergie territoriaux (PCET) et le schéma 
régional climat air énergie  (SRCAE). Au moment de l’élaboration du PLU, le projet de parc solaire n’étant pas encore défini 
avec précision, la participation de ce parc à l’atteinte des objectifs ne peut pas être quantifiée (production estimée de près 
de 22 000 Kwc.  
 
 

3.2.4 LES RISQUES NATURELS LIES AU CLIMAT 
 
La commune a connu deux phénomènes qui ont conduit à la reconnaissance de l’état de catastrophes naturelles (Cf. ci-
dessous). 
 
Liste des arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophes naturelles (Source : www.georisques.gouv.fr ) 
 

Type de catastrophes début fin Arrêté  Publication JO 

Inondations et coulées de boue 04/11/2011 10/11/2011 18/11/2011/ 19/11/2011 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols 

01/07/2017 30/09/2017 18/09/2018 20/10/2018 
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3.2.4.1 Le risque inondation 
Constat 

A ce jour, aucun Plan de Prévention des Risques Inondation n’est prescrit pour le réseau hydrographique du territoire 
communal. 
Deux documents existent pour la définition des secteurs concernés (ou potentiellement concernés) par des phénomènes 
d’inondation sur le territoire. Il s’agit de : 

 l’Atlas des Zones Inondables, document définissant les types de lits des cours d’eau selon une approche 
hydrogéomorphologique (lit mineur, moyen, majeur ...)  

 l’inventaire des zones d’expansion de crue, réalisé dans le cadre du PAPI de l’Argens par le Département.  
 

 Les cartographies suivantes ne sont pas destinées  à être « lues» à l’échelle présentée dans le présent rapport de 
présentation. Les lit mineurs, moyens et majeurs de l’Atlas des Zones Inondables sont reportés aux documents 
graphiques du PLU, tout comme les zones d’expansion de crue qui bénéficient d’un zonage adapté (Ac). 

 
 
 

 

Les zones d’expansion de crue 

En 2015, dans le cadre de l’action n°30 du PAPI de l’Argens, une cartographie des Zones d’Expansion de Crue est venue 
compléter les ZEC identifiées par le Département et prise en compte dans le PLU approuvé en 2013. La cartographie est 
associée à un tableau définissant les actions envisagées pour chaque ZEC. 
Dix ZEC sont identifiées sur Barjols, pour chacune l’action envisagée par le PAPI est la préservation.  

 
 
 
Le pluvial  

La commune dispose d’un schéma du pluvial datant de 2010. Les aménagements et compensation envisagés par ce document 
se base sur le document d’urbanisme antérieur au PLU 2013. Depuis certains des aménagements définis par ce schéma ont 
été réalisés. 
  
1.1.1.1 Perspectives d’évolution  avec le PLU 2013 
Le PLU 2013, approuvé avant la mise en œuvre des différentes actions du PAPI de l’Argens et avant l’approbation du PGRI et 
du SDAGE RM 2016-2021, ne pouvez pas prendre en compte ces documents. 
Il prend en compte la seule donnée disponible au moment de son élaboration, à savoir l’Atlas des Zones Inondable.  
L’évaluation environnementale et les avis des PPA concluaient à la nécessaire réalisation d’études d’inondabilité dans 
l’enveloppe urbaine, afin de préciser le niveau d’aléa. Ainsi le PLU 2013 a été modifié pour intégrer la première partie des 
études hydrauliques réalisées au Nord de l’enveloppe urbaine permettant de déclasser certaines parcelles de la zone 
inondable « Ni » et de les classer en zone N sans indice.  
Une seconde phase de ces études a été réalisée au Sud mais n’a pas fait l’objet d’une intégration dans le PLU 2013.  
 
Avec le PLU 2013, l’AZI s’applique sur la quasi-totalité du territoire et les parcelles identifiées comme « sorties » de la zone  
 
 
 
 
 
  
Les zones d’expansion de crue (ZEC) sont des espaces naturels ou peu aménagés, dans lesquels les eaux de débordement et 
de ruissellement peuvent se répandre et s’accumuler temporairement lors d’un épisode d’inondation. 
Il s’agit de stocker temporairement l’eau en excès. Ceci permet de ralentir et de retarder les écoulements en crue, mais 
aussi de freiner les ruissellements. En complément, la rétention sur des sols perméables favorise l’infiltration, limitant ainsi 
les écoulements de surface. Tous ces avantages entraînent une diminution du débit des cours d’eau lors du pic de crue 
(source Département du Var, 2014).  
 
Le territoire communal compte 9 ZEC dont 2 prioritaires. Ces deux ZEC prioritaires font partie des 55 ZEC initialement 
identifiées par le Département (2014) mais ne fait pas partie des 15 ZEC finalement retenues dans le cadre du PAPI pour 
faire l’objet de financement en vue de leur aménagement.  
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Enjeux en lien avec le risque inondation 

Les phénomènes potentiels d’inondabilité de la plaine de Pontevès n’ont pas été traités dans le cadre du PLU 1, 
(vraisemblablement absence de « porté à connaissance » et de donnée disponible).  
La prise en compte des données disponibles et l’information des usagers est un enjeu fort de ce PLU. La compatibilité du 
PLU 2 avec les actions du PAPI, le PGRI RM et le SDAGE RM en particulier l’orientation fondamentale n°8 est un enjeu 
majeur. 
En lien avec ces phénomènes d’inondation potentielle, les phénomènes de ruissellement sur les piémonts et de 
ruissellement pluvial dans les enveloppes bâtis aggravés par l’imperméabilisation et /ou la dévégétalisation des sols est un 
enjeu fort du PLU 2, qu’il doit maitriser.  
La commune ne dispose pas de schéma directeur du pluvial.   
 
A noter que la commune ne fait pas partie d’un territoire à risque important inondation (TRI) des bassins versants du littoral 
PACA, pour lesquels des objectifs sont définis dans le PGRi (Plan de gestion des risques inondation). Par la préservation des 
zones d’expansion de crue par un zonage adapté (Ac), la prise en compte des ruissellements et l’identification des secteurs 
soumis à un aléa inondation sur la base de l’AZI,  le PLU ne va pas à l’encontre de l’objectif 2 du PGRi « Augmenter la 
sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques » 
qui s’applique au documents d’urbanisme. 
 
Le projet de parc solaire n’est pas concerné par le risque inondation. La répartition des précipitations sur l’ensemble de 
l’année nécessite une gestion pluviale adéquate, notamment en phase chantier du projet : défrichement entrainant une 
augmentation du ruissellement. 
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3.2.4.2 Le risque incendie  
Constat 

Le département du Var dispose d’un Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies, approuvé le 29 
décembre 2008. La commune de Pontevès se situe dans le massif Nord-ouest, identifiée sous le nom « Haut Var ». Ce 
massif est l’un des moins sensibles vis-à-vis du risque incendie (sur le département du Var). 
Au niveau de la commune de Pontevès, 35 incendies de forêt sont recensés sur la base de données Prométhée (de janvier 
1990 à novembre 2017). Les données de l’Ex DDAF indiquent qu’entre 1964 et 2005 ce sont 1538 hectares qui ont été 
incendiés sur le territoire, répartis comme suit :  

 1964 : 822 ha 

 1967 : 33 ha 

 1969 : 544 ha 

 2005 : 137,1 ha, 0,48 ha, 0,52 ha, 0,42 ha et 0.68 ha 
 

 
Extrait du support de présentation de la phase diagnostic réalisé pour la concertation du publique 

 
Un Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier (PIDAF), mis en place par l’ex-communauté de 
communes Provence d’Argens-en-Verdon, a été approuvé le 11 mai 2004. Il n’a pas été révisé depuis et est passé à la 
compétence de la Communauté de communes Provence Verdon. 
Le PIDAF a pour objectif de planifier les équipements et aménagements du massif forestier sur une période de 10 ans afin 
de prévenir les incendies (information, détection), ralentir leur progression (débroussaillement, sylviculture) et favoriser les 
actions de lutte (coupures de combustible, création, entretien et sécurisation des accès, création de points d’eau). Entre 
autres, des conventions d’entretien pastoral entre la communauté de communes et des éleveurs ont été signées. Les 
aménagements et leur entretien contribuent donc à diminuer globalement la vulnérabilité du territoire. 
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Extrait du PIDAF, les ouvrages par liste de priorité 

 
Enjeux en lien avec le risque incendie 

L’arrêté préfectoral portant dispense de déclaration de coupes d’arbres en EBC est annexé au PLU, ainsi que l’arrêté 
préfectoral portant obligation sur le maintien en état débroussaillé de mars 2015.  
Le règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie (RDDECI) a été approuvé en 2017.  
Le PLU doit permettre de ne pas créer de condition défavorable à la mise en œuvre de la défense incendie, entre autres,  il 
ne doit pas entrainer l’exposition des personnes au risque, ni générer de facteurs aggravant de ce risque.  
 
Concernant le projet de parc solaire, sa localisation (massif boisé) soumet de fait le site à un aléa incendie  qualifié de fort. 
De même, dans le cadre du projet, le niveau de contraintes face à ce risque est également qualifié de fort (source étude 
d’impact). 
Le projet de parc solaire doit prendre en compte la  doctrine du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 83 
et de la DDTM 83 éditée en mars 2015 relative aux mesures de prévention concernant les « champs photovoltaïques ». 
Cette doctrine présente un ensemble de dispositions et de moyens à mettre théoriquement en œuvre. La mise en œuvre de 
la défense incendie sur le site sera intégrée au plan masse du projet. 
 
 

3.2.4.3 Risque mouvements de terrain 
Constat 

Le Dossier Départemental des Risques majeurs du Var et le site georisques.gouv.fr précisent que la commune de Pontevès 
est concernée par des phénomènes de mouvements de terrains de type : 

 Glissement de terrain, 

 Effondrement, 

 Eboulement. 
Il s’agit d’informations générales ne faisant pas l’objet d’un zonage cartographique précis. 
D’après l’inventaire départemental des mouvements de terrain du département du Var géré par le BRGM, aucun 
mouvement de terrain n’a été recensé au sein du territoire communal de Pontevès. 
En revanche, des mouvements de terrain de type glissement, éboulement ou effondrement ont été recensés dans 
l’ensemble des communes voisines. 

Pontevès 
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De même, la commune de Pontevès n’a connu qu’un seul arrêt de catastrophe naturelle directement lié aux mouvements 
de terrain, il s’agissait de phénomènes de retrait gonflement des argiles qui se sont déroulés pendant l’été 2017 (période 
1er juillet – 30 septembre). Ces phénomènes sont liés à la nature argileuse des sols . 
 
L’absence d’événement sur la commune ne signifie pas pour autant que celle-ci n’est pas concernée par le risque 
mouvement de terrain. En effet, la topographie très hétérogène (pentes fortes notamment aux abords des plateaux) peut 
favoriser l’apparition de tels événements, surtout si des conditions climatiques exceptionnelles (fortes précipitations par 
exemple) constituent un facteur déclencheur. 
Certains lieux, comme le rebord du plateau au nord de la commune, ainsi que les collines au sud du territoire communal 
(Petit et Grand Bessillon) apparaissent plus vulnérables aux glissements de terrains (pentes importantes). Toutefois, ces 
lieux ne sont pas habités. 
A ce jour, la commune n’est pas dotée de Plan de Prévention des Risques naturels mouvements de terrain ou chutes de 
pierres et blocs. 
 
La seule donnée disponible est la cartographie du BRGM sur les phénomènes de retrait gonflement des argiles, qui se lit à 
une échelle 1 /25000 et qui s’appuie sur les grands ensembles géologiques.  
Le village et les quartiers habités périphériques sont localisés dans des zones d’aléa faible. Le quartier de l’Abréguier 
apparait concerné par une  zone d’aléa moyen. 
 

 
 
 
Enjeux en lien avec le risque mouvement de terrain 

Le territoire n’étant pas soumis à des risques de mouvements de terrain avérés, il ne s’agit pas d’un enjeu du PLU 2.  
A noter que les dispositions du PLU doit mettre en place pour la gestion des ruissellements et du risque inondation par 
débordement des cours d’eau contribuent à la prise en compte d’éventuellement phénomènes, par exemple par la 
limitation de l’érosion des berges ou de l’érosion des sols par ruissellement. 
 
L’étude d’impact du projet solaire conclut à l’absence d’enjeu concernant les phénomènes de mouvements de terrain et 
d’aléa retrait gonflement des argiles.   
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 52 sur 261 

 

3.3 QUALITE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

3.3.1 QUALITE DE L’AIR ET ENERGIE 
 
Inventaire des émissions atmosphériques 

Les résultats de l’inventaire des émissions PACA 2015 publiés par Air PACA permettent de visualiser la répartition des 
sources d’émissions sur la commune de Pontevès pour les principaux polluants atmosphériques. 
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Inventaire des émissions sur la commune de Pontevès 

 
Pour la plupart des polluants, la source principale sur le territoire communal correspond aux activités résidentielles et 
tertiaires. Le secteur du transport a une part non négligeable en ce qui concerne les Gaz à effet de serre dont le CO2. Les 
activités agricoles sont également une source de pollution, notamment en ce qui concerne les oxydes d’azote (NOx) et les 
Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM). 
La part des émissions générées au droit du territoire communal de Pontevès est généralement moindre que celle générée 
par les autres communes du département et de la région PACA. Ceci s’explique notamment par : 

 la faible population globale de la commune de Pontevès ; 

  la très faible présence d’activités générant des polluants ; 

 un réseau routier présentant un trafic peu important. 
Ainsi, à titre d’exemple, pour des polluants comme le NOx ou pour les gaz à effet de serre, les émissions sont relativement 
basses sur le territoire. 
 

Le résidentiel, principal consommateur d’énergie sur le territoire 

Le secteur résidentiel est le principal consommateur d’énergie sur le territoire suivi du secteur du transport, ils 
représentent à eux deux 86% de la consommation communale (données AtmoSud-données 2016). 
 
La consommation annuelle moyenne par habitant de ces secteurs est légèrement inférieure à la moyenne varoise avec 1 
tep /an par habitant contre 1,2 tep/an en moyenne dans le Var.  
 
La comparaison entre 2007 (avant le PLU 1)  et 2016 (dernière donnée disponible) montre une légère baisse de la 
consommation d’énergie (de l’ordre de 13%), essentiellement dans le secteur résidentiel. Cette diminution peut en partie 
s’expliquer par les nouveaux matériaux utilisés et les normes en vigueur pour les constructions.  
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Peu de production d’énergie sur le territoire 

La comparaison de la production d’énergie sur le territoire entre 2007 (avant le PLU 1) et 2016 (dernières données 
disponibles), indique que cette production a doublé passant de 1000 MWh à près de 2000.   
Cette production concerne les quelques installations en toiture privée. 
 
Il n’y a actuellement aucune installation de production d’électricité sur la commune de Pontevès  Un parc solaire au lieu-dit 
« Gros Bois » sur le territoire de la commune de Tavernes est en activité. Ce parc solaire, d’une puissance installée de 8,3 
MW  sur une emprise de l’ordre de 12 hectares, se situe à environ 2 km au Nord de la commune. 
 
 
Enjeux en lien l’air et l’énergie 

 
Le développement des énergies renouvelables est un enjeu fort de cette révision de PLU (atteinte des objectifs fixés aux 
Grenelles et aux différents documents cadres relatifs aux énergies renouvelables).  Le PLU intègre en effet un zonage 
spécifiquement dédié à l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol.  
En parallèle, le PLU doit réglementer l’installation des systèmes d’énergie renouvelable sur le territoire afin de favoriser la 
production individuelle et l’autoconsommation.   
 
 

3.3.2 QUALITE DE L’EAU 
 
Les masses d’eau superficielle 

 
Le ruisseau de Pontevès 
Le ruisseau de Pontevès, étant identifié sous le code FRDR10325 au SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021, présente les 
caractéristiques suivantes : 

 état écologique : moyen, 

 état chimique : état indéterminé. 
Les objectifs de qualité fixés au SDAGE RM 2016-2021, sont l’atteinte du bon état écologique et chimique. 
A noter que la rivière des Ecrevisses appartient également à la masse d’eau FRDR10325 ; elle partage les mêmes objectifs 
au sein du SDAGE. 
Le SDAGE défini pour le Ruisseau de Pontevès une mesure à réaliser « réaliser une opération de restauration de zone 
humide ».  
 
La Cassole 
La Cassole est identifiée sous le code FRDR10120 au SDAGE RM 2016-2021. Le ruisseau présente les caractéristiques 
suivantes : 

 état écologique : bon état, 

 état chimique : bon état. 
Les objectifs de qualité fixés au SDAGE RM 2016-2021, sont le maintien du bon état écologique et chimique.  
 
Les masses d’eau souterraine 

 
La commune peut avoir une incidence directe sur la masse d’eau FRDG520 : « Formations gréseuses et marno-calcaires de 
l’avant-Pays provençal ». Le forage alimentant la commune en eau, capte dans cette masse d’eau souterraine.  
Le SDAGE précise que la masse d’eau est en bon état (période de mesure du SDAGE 2016-2021). 
Les mesures spécifiques définies par le SDAGE (ci-dessous)  sont indépendantes du PLU. 

 
 
Le territoire communal est concerné par le périmètre de protection des eaux (Servitudes) du captage du Pavillon.  
N’est aujourd’hui déclaré en Mairie aucun forage privé destiné à l’alimentation humaine.  
Sur le territoire aucune source de pollution des eaux souterraines n’est connue.  
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Enjeux en lien avec la qualité des eaux 

Il s’agit d’un enjeu majeur. La qualité des eaux souterraines servant à l’alimentation en eau potable du territoire mais 
également celle des eaux de surface qui même si elles ne sont actuellement pas prélevées pour l’alimentation en eau 
potable est indispensable à la qualité de la ressource.  
 
Le PLU doit assurer une cohérence entre le projet démographique (augmentation de la population) et capacité des réseaux, 
performance des équipements et capacité des ressources.  
Pour mémoire la station d’épuration de Pontevès n’est pas conforme en termes de performance, une action judiciaire est 
en cours contre le constructeur.  
 
Dans le cadre du projet de parc solaire, le niveau de contraintes liées à la préservation de la masse d’eau souterraine est 
considéré comme fort en raison du caractère affleurant des masses d’eaux souterraines (sensibilité au risque de pollution). 
Néanmoins, le risque de remontée de nappe se localisant essentiellement au niveau des fonds de vallée et le site de projet 
étant situé au sur un plateau, le niveau de contrainte vis-à-vis du projet peut être considéré comme faible (source étude 
d’impact). 
 
 

3.3.3 QUALITE DES SOLS 
 
Constat 

La commune est identifiée dans la base de données BASIAS par la présence de trois fours à chaux, d’une tuilerie et d’une 
mine de bauxite. Les 5 sites ne sont pas localisés cartographiquement et la commune mentionne l’absence de pollution liée 
à ces activités passées.  
La commune n’est pas identifiée dans la base de données BASOL . 
 
Concernant les déchets, la commune ne dispose pas sur son territoire de centre de stockage ou de valorisation des ordures 
ménagères. Elle ne possède pas non plus de déchetterie appartenant au réseau de déchetteries intercommunales du 
Syndicat Mixte de la zone du Verdon. 
Les déchets ménagers sont acheminés vers le centre de stockage des déchets non dangereux  (CSDN) de Ginasservis où ils 
sont enfouis. Les Pontois peuvent se rendre à Barjols pour la déchetterie. 
 
Enjeux en lien avec la qualité des sols 

Il ne s’agit pas d’un enjeu du PLU, pour autant la question de la collecte des déchets peut se poser selon les secteurs. 
(Largeur de voie, distance des conteneurs, …). La compétence déchets est intercommunale mais doit être réfléchi en 
amont. 
Il ne s’agit pas d’un enjeu pour le site du projet de parc solaire.  
 
 

3.3.4 QUALITE DE L’ENVIRONNEMENT NOCTURNE ET SONORE 
 
Constat 

 
Le Grenelle 2 renforce la lutte contre les nuisances lumineuses et sonore 
L’environnement sonore de la commune de Pontevès est préservé (absence de voie ou d’activité bruyante). 
L’expression « pollution lumineuse » désigne à la fois la présence nocturne anormale ou gênante de lumière, mais aussi les 
conséquences de l'éclairage artificiel nocturne sur la faune, la flore, la fonge, les écosystèmes ainsi que les effets suspectés 
ou avérés sur la santé humaine. 
L’exactitude des données de la carte suivante n’est pas garantie : les valeurs sont indicatives et obtenues par le seul calcul, 
et non basées sur la réalité. Des phénomènes très localisés, comme l’éclairage de monuments ou d’édifices publics, ou au 
contraire l’extinction des luminaires passé une certaine heure, peuvent fausser localement les données. Cette carte rend 
compte de la pollution lumineuse à 23 h, l'hiver, avec un taux moyen de 85° d'humidité. 
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Carte des émissions lumineuse AVEX 

 
L’environnement nocturne du territoire est préservé. L’influence des territoires voisins est limitée.  
Les éclairages sont limités aux espaces urbanisés, se distingue l’Abreguier  séparé du reste de l’enveloppe urbaine par une 
frange préservé de tout éclairage.  
La ripisylve du ruisseau de Pontevès bénéficie d’un environnement nocturne préservé (favorable aux déplacements des 
chiroptères).  

 
Représentation schématique de la continuité « nocturne préservée » entre les espaces naturels du Nord du territoire et ceux 

du Sud entre les « poches » habitées du territoire. 
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Enjeux en lien avec l’environnement nocturne  et sonore 

 
Même si des continuités naturelles ou agricoles existent entre les espaces bâtis, la nuit sous l’influence de l’éclairage, ces 
continuités peuvent être fragilisées. L’enjeu du PLU est de maintenir les continuités indispensables  à la faune et en 
particulier aux chiroptères.  
L’environnement sonore n’est pas un enjeu du PLU qui ne prévoit aucune activité, ou aménagement pouvant créer des 
nuisances sonores.  
Le secteur dédié au projet de parc solaire n’entrainera pas de nuisance sonore ou lumineuse en phase d’exploitation. 
 
 

3.3.5 TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
Constat 

Les axes routiers locaux permettent le transport de matières dangereuses, mais n’étant pas des axes de communication 
majeurs, ils sont peu concernés par le risque de transport de matières dangereuses. 
En revanche, le Nord du territoire communal, concernant le site dédié à l’implantation du projet de parc solaire est 
concerné par une canalisation de gaz de catégorie A (Diamètre 400 et pression de 80 bar). Cette canalisation a fait l’objet 
de trois types de zones de dangers (GRTGAZ) : 

 une zone de dangers significatifs pour la vie humaine correspondant aux effets irréversibles (200 mètres de part 
et d’autre de la canalisation) 

 une zone de dangers graves pour la vie humaine correspondant aux premiers effets létaux (160 mètres de part et 
d’autre de la canalisation 

 une zone des dangers très graves pour la vie humaine correspondant aux effets létaux significatifs (110 mètres de 
part et d’autre de la canalisation. 

 
L’installation d’un parc solaire doit prendre en compte les prescriptions relatives à cette servitude (notamment dans la zone 
de dangers significatifs de 200 mètres de part et d’autre de la canalisation). 
 

 
Servitudes d’utilité publique- Pontevès juin 2013 

 
 
Enjeux en lien avec le transport de matières dangereuses 

Il ne s’agit pas d’un enjeu du PLU.  
Celui-ci prend en compte les servitudes d’utilité publique. L’implantation des panneaux sur le site ou le type de fixation 
dans  le sol devra prendre en compte la présence de la canalisation de gaz. L’étude d’impact du projet finalisée devra 
apporter des réponses adaptées.   
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3.4 PAYSAGE ET PATRIMOINE 
 

3.4.1 PONTEVES DANS L’ATLAS DES PAYSAGE DU VAR 
 
Selon l’Atlas des Paysages du Var, la commune appartient à l’unité paysagère n°18 « Centre Var » décrite ainsi:  
 

« Une eau omniprésente, des fonds de vallons verdoyants aux fontaines des villages 
perchés. 

Les cultures remontent sur les versants en terrasses de vignes ». 
 

 
Extrait de l’Atlas des paysage du Var 

 
Les enjeux identifiés par l’Atlas des Paysages pour le territoire Pontois se rapporte au village et à sa silhouette, au Gros 
Bessillon et aux espaces naturels qui l’entourent  (Confère ci-après) 
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 59 sur 261 

 
 

  
Vue sur les Bessillons depuis le Chateau Silhouette du village de Pontevès 

 
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 60 sur 261 

 

3.4.2 LE PAYSAGE DE PONTEVES DANS LE SCOT PROVENCE VERTE 
La cartographie suivante est extraite du DOO du SCOT opposable de la Provence Verte. 
Les objectifs attribués à la commune de Pontevès recoupent tout naturellement les enjeux identifiés dans l’Atlas des 
Paysages du Var et les complètent. Ainsi, sont identifiés les objectifs : 

 de préservation de la silhouette du village et du tissu urbain traditionnel 

 Le maintien d’une coupure d’urbanisation entre Pontevès et Barjols 

 L’affirmation de la place de l’eau et de la végétation riveraine dans le paysage.  

 La mise en valeur du grand paysage, ainsi que la valorisation des principaux points de vue : les espaces compris 
entre le Petit et le Gros Bessillon (versants boisés et massifs forestiers structurants pour le Grand paysage), ainsi 
que les espaces boisé au Nord de la plaine.  

 

 
 

3.4.3 LES ELEMENTS STRUCTURANTS DU PAYSAGE PONTOIS 
 
Tous les Varois connaissent Pontevès, mais tous ne le savent pas… 
En effet, les fiers et dominants Bessillons, visibles et imposants dans le paysage varois sont tous les deux Pontois.  
 

Les Bessillons, ils sont là, seuls, dressant vers le ciel leur habit vert. On dirait des jumeaux, 
des « bessoun », comme on dit chez nous, côte à côte, un peu perdus au milieu d’un océan 

de collines. Il y a le petit, le bossu, celui qui a un dos de chameau. Et puis il y a le grand, 
qu’on appelle le gros, avec sa tête de roche et sa longue croupe qui s’étire vers l’Orient. 

Recettes gourmandes en Terre varoise, 1992 
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Le territoire est divisé en trois « bandes » horizontales entre lesquelles le contraste reste profond malgré l’évolution du 
territoire de ces dernières décennies.  

1. La bande la plus au Sud accueille les Bessillons et constitue l’élément central du paysage de Pontevès. Occupant 
plus de la moitié du territoire, peu accessibles, les collines boisées semblent s’étendre à perte de vue.  

2. Face à cette étendue verdoyante, la seconde bande est constituée par la plaine agricole qui s’insinue dans les 
recoins anguleux que les versants boisés qui l’encadrent, dessinent.  

3. La troisième bande, la plus au Nord est réduite. Elle est constituée par des collines boisées, qui s’ouvrent sur les 
territoires voisins. 

4. Localement, se distingue un quatrième élément paysager et patrimonial indissociable de Pontevès : le village et 
son château.  

 
Entre 1950 et 2017 les grands ensembles structurants n’ont pas évolué, ils sont prégnants dans le paysage, seule la plaine 
agricole a connu une mutation par le développement de zones d’habitats. 

 
 

Photographie aérienne 1950 -2017 (Source géoportail) 
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3.4.4 LA PATRIMOINE BATI 
La commune compte un Monument Hstorique inscrit depuis le 27 février 2013, il s’agit du château de Saint Ferréol. 
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D’autres éléments du patrimoine bâti sont présents sur le territoire sans bénéficier de protection au titre des monuments 
historiques. 

    
Le Château Un oratoire La fontaine Ruine de Sainte Catherine 
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3.4.5 FOCUS SUR LE PROJET DE PARC SOLAIRE : ANALYSE PAYSAGERE 
Ce chapitre est intégralement extrait du volet paysage de l’état initial de l’étude d’impact du projet de parc solaire, réalisé 
par le bureau d’étude BLG environnement. 
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3.4.6 ENJEUX PAYSAGER DU PARC SOLAIRE 
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3.4.7 ENJEUX DU PLU EN LIEN AVEC LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 
 
Les enjeux en matière de paysage sont la poursuite des mesures mises en œuvre par le PLU 1 pour la préservation des 
grands paysages en particulier les Bessillons. 
L’omniprésence des paysages liés à l’eau sont à préserver.  
La silhouette du village et le patrimoine villageois sont à préserver.  
Le mitage de la plaine par l’urbanisation est à encadrer. 
Projet solaire : le projet doit s’intégrer dans le Paysage (l’étude d’impact n’est pas finalisée au moment de la rédaction du 
PLU) et les mesures d’intégration ne sont pas définies. 
 
 
 

3.5 MILIEUX NATURELS ET FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE  
 
Les données bibliographiques disponibles concernant le patrimoine naturel, sont liées aux inventaires des Zones Naturelles 
d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique et aux sites protégés contractuellement (Natura 2000). 

 

 

3.5.1 SOURCES DE DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES PORTANT SUR LE PATRIMOINE NATUREL DE PONTEVES 
 

Type de zonage Code Appellation 
Surface 

totale 

Surface sur 

Pontevès 

ZSC FR9301618 Sources et Tufs du Haut Var 5 585 ha 500 ha 

ZNIEFF de type II 83-181-100 Eau Salée et ses affluents 182 ha 2,2 ha 

ZNIEFF de type II 930012476 Massif du Bessillon 1877 ha 1 280 ha 
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3.5.2 NATURA 2000 
 

3.5.2.1 Le territoire de Pontevès  et les sites Natura 2000 alentour 

 
Extrait du support de présentation de concertation publique « phase diagnostic » 

 
3.5.2.2 Natura 2000 sur le territoire communal et le PLU 1 

     
   Zones A 
 
    Zones N 
 
   Zones U et AU 
 
       Zones Natura 2000 
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3.5.2.3 Natura 2000 et le projet solaire 

 
Aucun site du réseau Natura 2000 ne recoupe le périmètre du projet de parc solaire.  
Le site « Sources et tufs du Haut Var » est situé à 2, 5 km du périmètre de projet.  
 

 
Situation du projet par rapport au réseau des sites Natura 2000 (Source Biotope –étude d’impact du projet) 
 

3.5.3 ZNIEFF 
 
 

3.5.3.1 ZNIEFF terrestres de type 2 sur le territoire communal  
 
L’eau salée et ses affluents : 2,2 hectares sur le territoire communal en zone Agricole.  

Source : CATARD A., Henr iMICHAUD, Stéphane BELTRA, .- 930020282, L'EAU SALÉE ET SES AFFLUENTS.- INPN, SPN-MNHN 
Paris, 8P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/930020282.pdf 
 
 
Ce site porte sur un réseau de cours d'eau affluents de l'Argens et s'écoule du Nord (à 380m), vers la Verdière jusqu'à 
Chateauvert à  180  m.  L'ensemble  est  situé  dans  l'étage  climatique  du  méso  méditerranéen.  Il  parcourt  un  
ensemble  de  petites  collines calcaires plus ou moins boisées et de petites dépressions souvent occupées par la viticulture. 
Le cours d'eau est assez lent, sinueux, peu large et faiblement encaissé, La ripisylve est assez étroite.  
Flore et habitats naturels 
La présence de sel dans l'eau, au niveau des sources, justifie la présence, à distance du littoral, de fourrés de Tamaris 
(Tamarixgallica) ainsi que de plantes, banales sur ce littoral, mais inattendues ici : Jonc piquant, Céleri sauvage  (Juncus 
acutus, Apiumgraveolens)... 
Faune : 
Ces  cours  d'eau  du  Centre  Var  offrent  un  intérêt  faunistique  assez  marqué  du  fait  de  la  présence  de  10  espèces  
animales patrimoniales dont 3 correspondent à des déterminantes. La présence de la Loutre, mentionnée dans ce secteur, 
mériterait d' être confirmée. Le Barbeau méridional, le Blageon et plus rarement le Toxostome figurent parmi les poissons 
d'eau douce locaux. Les  Invertébrés  patrimoniaux  comprennent  des  Crustacés  comme  l'Ecrevisse  à  pieds  blancs  
(Austropotamobius  pallipes),Crustacé  Décapode  remarquable,  aujourd'hui  en  régression  et  devenu  assez  rare  et  
localisé,  et  des  Mollusques  comme  le Gastéropode  Hydrobiidé  Pseudamnicola  (Corrosella)  astierii,  espèce  protégée  
en  France,  endémique  de  quelques  sources du  département  du  Var.  Ils  sont  également  représentés  par  des  
Insectes  tels  que  la  Diane  (Zerynthia  polyxena),  espèce déterminante et menacée de Lépidoptères Papilionidés, en 
régression et devenue assez rare, thermophile, de répartition centre et est-méditerranéenne, habitant les ravins, talus 
herbeux, prairies, garrigues arborées, phragmitaies, ripisylves, bords de cours d'eau  jusqu'à  1  000  m.  d'altitude  et  dont  

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/930020282.pdf
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la  chenille  vit  sur  l'Aristoloche  Aristolochia  rotunda  (dans  une  moindre  mesure  surA. clematitis, A. sicula et A. 
pistolochia), la Proserpine (Zerynthia rumina), espèce ouest-méditerranéenne déterminante et en régression de 
Lépidoptères Papilionidés, dont la chenille vit sur l'Aristoloche Aristolochia pistolochia et dont l'adulte fréquente les 
garrigues, pentes sèches, éboulis et coteaux pierreux, chauds et ensoleillés jusqu'à 1 500 m. d'altitude, le Damier de la 
Succise (Euphydryas  aurinia),  espèce  remarquable  de  Nymphalidés  Nymphalinés,  protégée  au  niveau  européen,  liée  
aux  pelouses, friches et prairies, l'Azuré des Orpins (Scolitantides orion lariana), Lycénidé Polyommatiné remarquable des 
rocailles, pentes et talus secs et ensoleillés, riches en orpins, jusqu'à 1 000 m. d'altitude, papillon d'affinité méridionale à 
aire de distribution morcelée. 
 

 
 
 
 
 
Massif du Bessillon : 1280  hectares sur le territoire communal en zone Naturelle  

Source : Henri MICHAUD, StéphaneBELTRA, Mathias PIRES, Antoine CATARD, .- 930012476, MASSIF DU BESSILLON.- INPN, 
SPN-MNHN Paris, 8P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/930012476.pdf 
 
Le petit et le gros Bessillon dominent une plaine arrosée par le Fauvéry et ses nombreux affluents. Massif forestier bien 
conservé présentant un intérêt ornithologique, entomologique et floristique. Très beau panorama depuis le sommet du 
Gros Bessillon.Cité ruiniforme dolomitique sur ses flancs. Grottes en contrebas du Petit Bessillon, côté ouest; sur le côté 
oriental, se trouve la Tour Saint Martin, ouvrage défensif aux murs épais couverts de meurtrières. Vestiges d'occupation 
préhistorique sur la pente est avec pierres plantées en cercle. 
 
Flore et habitats naturels 
Végétation très diversifiée, présentant de belles chênaies pubescentes à faciès dolomitiques, alternant avec des chênaies 
vertes parsemées de bosquets de Pins d'Alep ou de Pins pignons. En  ubac  enclave  de  végétation  pressentant  un  
caractère  préalpin  inattendu.  Formation  de  romarins  alticoles,  sur  les  crêtes groupements à Genêts épineux (plante 
intermédiaire entre Genista villarsii et Genista lobelii). Station isolée de genêt cendré (Genista cinerea). 
 
Faune 
Six espèces animales patrimoniales ont été inventoriés dans ce massif dont une, le Lézard ocellé, est déterminante. Les 
rapaces diurnes sont bien représentés localement : Autour des palombes, Circaète Jean-le-blanc, Bondrée apivore. L'Aigle 
royal vient y chasser. La nidification locale d'un couple d'Aigle de Bonelli, peut être celui qui a disparu du Vallon Sourn en 
198283, reste possible. Les  petits  ruisseaux  traversant  le  massif  sont  habités  par  l'Ecrevisse  à  pieds  blancs  
(Austropotamobius  pallipes),  Crustacé Décapode remarquable, aujourd'hui en régression et devenu assez rare et localisé. 
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3.5.3.2 ZNIEFF et le projet solaire 
Le site du projet de parc solaire est situé à 2,3 km de la ZNIEFF « l’Eau salée et ses affluents » est à 3,5 km de la ZNIEFF  
« Massif du Bessillon ».  
 

 
Zonages ZNIEFF et Espaces Naturels Sensibles du Département (Source Biotope –étude d’impact du projet) 
 
Remarque : la cartographie ci-dessus, issue de l’étude d’impact du projet, n’est pas à jour concernant les espaces naturels 
sensibles. En effet le Département a échangé l’ENS des Claux en avril 2016 avec l’ENS de Font Freye. Ainsi la délimitation 
des ENS sur le territoire communal est le suivant. Cette ENS a une superficie de 2,8 ha, il est géré par le Département. 
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Espace naturel sensible sur le territoire communal (Source : Département). 
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3.5.4 PLAN NATIONAL D’ACTION EN FAVEUR DE L’AIGLE DE BONELLI 
 
Le Massif des Bessillon est concerné par un domaine vital de l’aigle de Bonelli. 
 

 
 Domaine vital de l’Aigle deBonelli 
Source :carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr 
 
 
Le site de projet de parc solaire n’est pas concerné par le  domaine vital de l’Aigle de Bonelli.  
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3.5.5 SYNTHESE DES ENJEUX BIBLIOGRAPHIQUES  
 

 
 
Cartographie de synthèse des enjeux bibliographiques.  
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3.5.6 ZONE HUMIDE 
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3.5.7 FOCUS SUR LE PROJET DE PARC SOLAIRE 
 
Ce chapitre reprend intégralement le  diagnostic du volet naturel de  l’étude d’impact du projet (version communiquée par 
le porteur de projet pendant l’élaboration du PLU).  
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3.5.8 FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE  
 

3.5.8.1 Etat des connaissances 2019  sur le territoire  
 
Le DOCOB du site Natura 2000 «  Sources et Tufs du Haut Var » 

Premier élément de compréhension du fonctionnement écologique du territoire et de ses relations avec les territoires 
voisins, le DOCOB du site Natura 2000 « Sources et Tufs du Haut Var » réalisé en 2012, permet à travers cette cartographie 
d’identifier clairement les sites Natura 2000 « Val d’Argens» et « Sources et tufs du Haut Var » comme étant des réservoirs 
de biodiversité, entre lesquels existent des corridors principaux et secondaires, non dégradés au moment de la réalisation 
de la cartographie (2011). 
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 Natura 2000 Val d’Argens 
 Natura 2000 Source et tufs du Haut Var 
 
 
La Trame Verte et Bleue du Scot Provence Verte  

Le Scot Provence Verte approuvé en janvier 2014, définit une Trame Verte et Bleue de son territoire, dans laquelle la 
commune de Pontevès  (localisation approximative sur la cartographie par le trait jaune) apparait concernée par : 

 un Cœur de Nature (Cœur de Nature n°11 « Massif du Bessillon ». 

 une extension de cœur de Nature entre le Massif du Bessillon et le cœur de Nature n°10 « Vallon Sourn, Vallée de 
l’Argens, la Bresque et ses affluents » 

 des zones relais ouvertes qui concernent la plaine agricole de Pontevès 

 une continuité supra territoriale potentielle entre le cœur de Nature du Massif du Bessillon et le cœur de Nature 
n°1 « Basses Gorges du Verdon » 

 la trame bleue : principalement représentée par le ruisseau de Pontevès et le ruisseau des Ecrevisses  
 
A noter que le Scot est en révision. 

Complexe du Gros 
Bessillon 
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La trame verte et bleue (TVB) régionale : le SRCE  

 
En juillet 2014 a été approuvé le Schéma Régional de Cohérence Écologique. Ce schéma est le document qui identifie la TVB 
Régionale et indique les objectifs de préservation et de remise en état des continuités écologiques et des réservoirs de 
biodiversité. 
Le SRCE n’a pas vocation à être lu et analysé à l’échelle communale, mais au 1/100 000e (cartographie page suivante). La 
commune est identifiée sur la cartographie par un trait plein jaune (approximativement).  
Le territoire appartient à un réservoir de biodiversité régional dont l’objectif est la recherche de remise en état optimale.  
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3.5.8.2 Le fonctionnement écologique local 

 
Représentation schématique du fonctionnement écologique local  

 

 

 

 
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 151 sur 261 

3.5.8.3 Focus sur le fonctionnement écologique au niveau du site de projet de parc solaire 
 
Le projet se situe au cœur de l’unité biogéographique « Basse Provence calcaire », et est situé au sein du réservoir de 
biodiversité de l’arrière-pays méditerranéen, qui est indiqué comme à remettre en bon état dans le SRCE de la région PACA. 
 

 
Fonctionnalité et continuité écologique autour du site de projet (Source Biotope –étude d’impact du projet) 
 
 
 

3.5.9 LES ENJEUX DU PLU EN LIEN AVEC LE PATRIMOINE NATUREL ET LE FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE  
 
Les enjeux du PLU 2, aux vues des évolutions entre PLU 1 et PLU 2 sont :  

 Maintenir la protection de la biodiversité présente sur le territoire : espèces patrimoniales Natura 2000,  faune et 
flore liées aux milieux humides et aquatiques, espèces fonctionnelles fréquentant les espaces agricoles, et les 
espaces urbanisés 

 Prise en compte des espèces présentes localement sur et autour du site du projet de parc solaire 

 Préserver le fonctionnement des continuités écologiques d’échelles régionales et intercommunales 

 Veiller à l’intégration du projet de parc solaire dans les continuités écologiques.  
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3.6 LES ENJEUX DU PLU 2 
3.6.1.1 Les enjeux du PLU 2  

 
Les couleurs du tableau correspondent aux thématiques de l’évaluation environnementale suivante : 
 Gestion du foncier / consommation d’espace 
 Risque 
 Patrimoine naturel et fonctionnement écologique 
 Eau 
 Energie 
 Paysage et patrimoine 
 Nuisances 

Les enjeux du territoire Enjeu au PLU 2 ? 

Enjeux globaux Enjeux locaux 

Gestion des précipitations torrentielles Gestion du régime hydraulique 

saisonnier des cours d’eau  

Enjeu fort 

Respect des Zones d’Expansion des 

Crues 

Enjeu fort 

Ne pas augmenter le risque incendie 

(vulnérabilité du territoire) 

Mettre en œuvre localement les 

mesures de défense contre l’incendie  

Parc solaire, zones U et AU 

Et ne pas augmenter l’exposition des 

personnes et des biens aux risques 

Enjeu fort  

Risque sismique  Enjeu faible (nul) 

Aléa retrait gonflement des argiles  Enjeu faible  

 Transport de matières dangereuses 

(canalisation) qui concerne le projet de 

parc solaire 

Enjeu faible 

Qualité des eaux souterraines : 

hydrogéologie karstique 

Protection de la seule ressource en eau 

potable du territoire 

Enjeu modéré 

 Cohérence de  la capacité de la 

ressource en eau  avec les projets 

d’urbanisation 

Enjeu fort 

 Cohérence de l’assainissement avec les 

projets d’urbanisation 

Protection de la biodiversité (espèces 

patrimoniales Natura 2000,  faune et flore 

liées aux milieux humides et aquatiques) 

Prise en compte des espèces présente 

localement sur et autour du site du 

projet de parc solaire 

Enjeu fort  

Préservation du fonctionnement des 

continuités écologiques d’échelles 

régionales et intercommunales 

Prise en compte du fonctionnement 

écologique  dans la définition du projet 

de parc solaire 

Enjeu fort  

Enjeux paysagers : Les Bessillons. 

Omniprésence des paysages liés à l’eau à 

préserver. 

La plaine agricole 

Enjeux paysagers : silhouette du village 

et patrimoine à préserver.  

Enjeu modéré  

Projet solaire : Co-visibilité avec les 

éléments du grand paysage  

Projet solaire : vue depuis le village  Enjeu fort 

Ne pas créer de mitage des espaces 

naturels et agricoles   

Limiter la consommation d’espace en 

gérant le devenir de l’enveloppe 

urbaine 

Enjeu majeur 

 Production d’énergies renouvelables Enjeu majeur  

 Limiter l’exposition des personnes aux 

nuisances éventuelles (bruit, lumière, 

pollution,…). 

Enjeu modéré 
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3.6.1.2 Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 
 

Enjeux environnementaux 

Enjeux majeurs 

Ne pas créer de mitage des espaces naturels et agricoles et limiter la consommation d’espace en gérant le devenir de 
l’enveloppe urbaine 

Production d’énergie renouvelable : Participer à l’échelle du territoire à l’adaptation au changement climatique. 

Enjeux forts 

Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque feu de forêt. 

Intégrer dans le PLU les connaissances acquises sur l’aléa inondation (PAPI, AZI…) 

Compléter et justifier la Trame Verte et Bleue établie sur le territoire en cohérence avec les TVB d’échelles supra 
communales et les nouvelles connaissances (DOCOB, SCOT, SRCE). 

Assurer l’intégration environnementale du projet de parc solaire 

Assurer l’adéquation entre projet communal, eau potable et assainissement. 

Assurer l’intégration paysagère du projet de parc solaire 

Enjeux modérés 

Maintenir les mesures mises en place au PLU 1 pour la prise en compte des paysages et du patrimoine.  

Limiter l’exposition des personnes aux nuisances éventuelles (bruit, lumière, pollution,…). 

Enjeux faibles voire absence d’enjeu 

Prise en compte des risques naturels : sismicité, mouvements de terrain. 

 
 
Remarque : la production d’énergie renouvelable et la participer à l’échelle du territoire à l’adaptation au changement 
climatique est un enjeu environnemental fort du projet de PLU, mais pas un enjeu du territoire.  
C’est l’intégration environnementale et paysagère liée à la production d’énergie qui  constitue un enjeu fort pour le 
territoire.  
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3.6.1.1 Localisation des enjeux environnementaux  

 
La carte ci-après permet de localiser les espaces présentant des enjeux forts et majeurs d’un point de vue environnemental.  
 

 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 155 sur 261 

4 Justification des choix retenus  
 

 

4.1 GESTION DU FONCIER ET CONSOMMATION DE L’ESPACE 
 

4.1.1 EVOLUTION ENTRE LE PLU 1 ET LE PLU 2 
 

4.1.1.1 Les enveloppes urbaines du PLU 1  
 
Le PLU approuvé en 2008, présente plus de 86 hectares de zones U constructibles et près de 2 hectares de zone 
d’urbanisation future (AU stricte). 
 

 
 
 Zones U   Zone AU stricte  RD 
 
Si l’on observe les besoins répertoriés en matière de logement et d’évolution démographique, ces vastes zones ne 
correspondent pas aux besoins réels communaux. De plus, ces quartiers ne bénéficient pas tous des réseaux suffisants, 
même en proche périphérie, pour assurer une desserte correcte. 
 
Néanmoins, les zones U à vocation d’habitat, présentaient 26 hectares d’espaces disponibles (en jaune sur la carte en page 
suivante), pour une capacité d’accueil d’environ 140 logements ce qui correspond à environ 320 habitants supplémentaires. 
 
 
 

U vocation économique 

U vocation d’habitat 

L’Abréguier 

Les Costes 

Les Piés 
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Le nouveau PLU entend maintenir cette capacité d’accueil tout en rationalisant la consommation de l’espace et en 
optimisant les secteurs maintenus en zone constructible ou constructible de façon différée. 
 
Dans le cadre de la révision du PLU, les zones urbaines ont évolué afin de prendre en compte la capacité des réseaux 
existants et projetés, en particulier le réseau viaire et les bornes incendies.  
Les zones conservées ont été hiérarchisées dans leur ouverture à l’urbanisation (planification). 
 

 
4.1.1.2 Les enveloppes urbaines du PLU 2 

 

 
 

 Zones U   Zone AU stricte   Zone AU alternative  RD 
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Le quartier des Piés (au Sud du village), qui présente une seule borne incendie qui n’est pas aux normes et des voiries très 
insuffisantes ne se trouve plus en zone urbaine. Seule l’extension des constructions existantes est autorisée. 

 
Voies du quartier des Piés 
 
 
En ce qui concerne les autres quartiers : 

- Le village, le lotissement des Côteaux, les maisons au sud de la montée au village (RD60), sont maintenus en zone 
U 

- Le quartier des Costes, qui présente un certain niveau d’équipement à l’intérieur et en proche périphérie, bascule 
en zone AU alternative assortie d’orientations d’aménagement et de programmation, 

- Le quartier de l’Abréguier, bascule en zone AU stricte, en attendant le renforcement des réseaux et un bouclage 
de la voirie, 

- Le quartier Sous le Village, est maintenu en zone AU stricte, 
- La zone U à vocation économique dans le quartier le Clos de Panse est réduite. En effet, la communauté de 

communes Provence Verdon (compétente en matière économique) à l’appui d’une étude économique réalisée 
sur l’ensemble de son territoire, n’a pas retenue la commune de Pontevès pour développer les zones 
économiques sur son territoire. Dès lors, le foncier disponible dans cette zone n’a pas lieu d’être conservé. La 
zone est réduite aux parcelles occupées par l’entreprise localisée dans ce secteur. 
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4.1.2 ANALYSE DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ESPACES BATIS RETENUS 
 
Le PLU ne comprend que 2 zones urbaines à vocation d’habitat,  la zone Ua (et ses sous-secteurs Uaa et Uab) et la zone Ub. 
La zone Ua correspond au village et la zone Ub  s’étend en 1ère couronne à l’Ouest du village. 
 
Le village ne présente pas d’espace disponible, il n’y a pas non plus d’espace dégradé qui pourrait recevoir une opération de 
renouvellement urbain. 
  

 
       Zone Ua     Secteurs Uaa et Uab    Zone Ub 
 
Lorsque l’on analyse la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis retenus, il est nécessaire de bien 
connaître les autorisations d’urbanisme : permis de construire, division, permis d’aménager qui ont été délivrés 
récemment. 
 
La zone Ub qui représente 13,6 hectares est occupée à 30 % par le lotissement des Coteaux (lotissement relativement 
dense pour le territoire de Pontevès sur des parcelles d’environ 700 m2). 
C’est aussi dans cette zone Ub, que la salle poly-activités est en cours de construction. Il y a à ce jour plus que quelques 
parcelles disponibles qui ne sont pas d’un seul tenant 
et qui représentent au total environ 8 000 m2. 
Le potentiel de densification des zones U du projet de 
PLU est quasi inexistant. 
 
Sur les parcelles supportant déjà une construction : 
Il est peu probable que les parcelles comprises dans le 
lotissement des Coteaux face lʼobjet de division, en 
raison de leur surface, en moyenne 700 à 800 m2 et 
de l’implantation des constructions au milieu des 
parcelles. 
 
Dans les autres parties de la zone Ub, le PLU permet 
une densification en augmentant le coefficient 
d’emprise au sol, qui passe de 20% à 25 %. La 
densification de cette zone Ub permettra l’édification 
d’environ 5 logements dans les espaces disponibles.  
 

Lotissement des Coteaux 

Salle polyvalente en 
cours de construction 

Parcelles disponibles 
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Le PLU comprend également une zone « A Urbaniser » alternative 1AU, qui était en zone U au PLU 1. 

 
    Zone 1AU   Parcelles sur lesquelles des permis d’aménagement et des divisions ont été délivrés 
    Parcelles sans aucune construction 
 
Dans cette zone, dont nous avons démontré l’intérêt de la maintenir intégralement en zone constructible au regard de son 
sa grande proximité avec le village et au regard du choix communal d’avoir retiré la zone urbaine du quartier des Piés et 
d’avoir différé les possibilités de construire dans le quartier de l’Abréguier, le PLU propose des règles qui conduisent à sa 
densification.  
 
Aujourd’hui, cette zone comporte une vingtaine de constructions à usage d’habitation, des entrepôts, des bureaux et des 
activités artisanales. Elle présente une faible densité moyenne de 1,25 logement à l’hectare. 
Les OAP envisage 2 densités : 6 et 12 logements à l’hectare.  
 

 
Cette densification opérée dans le quartier des Costes, qui est le seul quartier présentant un potentiel maintenu 
constructible dans le PLU à court et moyen terme, permettra l’édification d’environ 70 logements, soit plus du triple 
d’aujourd’hui.  

Entrepôts, bureaux, 
activités artisanales 

Habitat résidentiel 

Habitat résidentiel 

Habitat résidentiel 

Habitat résidentiel : 6 log/ha 

Habitat résidentiel groupé : 12 log/ha 
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A noté que l’étude des capacités de chaque zone (voir tableau en page suivante) envisage que dans la partie réservée à 
l’habitat résidentiel un cinquième des espaces déjà ocupés se densifient et dans la partie habitat résidentiel groupé près de 
la moitié des espaces déjà occupés se densifient. 
 
L’hypothèse de densification retenue dans ce quartier est compatible avec le document d’orientations et d’objectifs du 
SCOT de la Provence Verte approuvé le 21 janvier 2014, actuellement opposable. 
En effet, dans ce document partie 8 « le développement urbain par une consommation économe de l’espace » est précisé 
les typologies urbaines et objectifs de densité. 
Le quartier des Costes, proche du village mais peu bâti, correspond au type 4 «zone d’habitat diffus d’une densité minimale 
préexistante ». Dan ce type 4 les densités à rechercher sont de 6 à 12 logements à l’hectare. 
 
 
En conclusion, le PLU 2 est moins permissif que le PLU 1. En effet, dans un scénario au fil de l’eau et sans révision du PLU, 
les quartiers de l’Abréguier, des Piés et des Costes seraient en zones U avec globalement des densités plus faibles et une 
consommation de l’espace plus importante. 
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Estimation des capacités d’accueil théoriques du PLU 
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L’estimation des capacités d’accueil théoriques du PLU inclue une perspective de développement des zones d’urbanisation 
future stricte (2AU) Sous le Village et l’Abréguier. 
 
C’est pour cette raison que nous avons estimé que l’échéance du PLU serait d’environ 20 ans, ce qui nous semble être une 
échéance plausible pour que la commune ait le temps nécessaire pour réaliser les investissements nécessaires à l’extension 
et au renforcement des réseaux dans les zones d’urbanisation future alternatives et strictes 
 
 

4.1.3 ESTIMATION DE LA VARIATION ANNUELLE MOYENNE DE LA POPULATION 
 
La variation annuelle moyenne (VAM) : La production de 142 logements théoriques permettant d’accueillir environ 300 

habitants supplémentaires (application du coefficient de cohabitation de 2,1 de l’INSEE) correspond à une perspective d’évolution 

démographique suivant une VAM de 1,6 % sur 20 ans. 

Cette variation annuelle moyenne est compatible avec celle indiquée dans le SCOT de la Provence Verte approuvé. 

Perspectives d’évolution démographique de Pontevès sur les 20 prochaines années : 

 
Variation annuelle moyenne de  1,6%  -  soit le taux annuel moyen préconisé par le SCOT de le Provence

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Pop 785 798 810 823 836 850 863 877 891 906 920 935 950 965 980 996 1012 1028 1045 1061 1078  
 

15 ans 20 ans 
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4.1.4 ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE 
 

4.1.4.1 Evolution de l’occupation du sol sur 10 ans 
 
Les ortho photo disponibles et fournies par l’IGN datent de 2003, 2011 et 2017 : l’analyse s’effectue ainsi sur 14 ans. 
 
Mode d’Occupation des Sols (MOS) en 2003 : extrait de l’étude réalisée à l’échelle du SCOT de la Provence Verte 
 

 

2003 :  
 
 MOS U = espaces artificialisés et 
sous influence urbaine : 54,8 hectares 
 
 
 MOS A = espaces agricoles, friches 
et jardins cultivés en milieux urbains : 
841,9 hectares 
 
 
 MOS N = espaces naturels 
forestiers, y compris boisements en 
milieux urbains : 3210,3 hectares 
 

 
Mode d’Occupation des Sols (MOS) en 2011 : analyse par photo-interprétation d’orthophoto / IGN  

 

2011 :  
 
 MOS U = espaces artificialisés et sous 
influence urbaine : 60,6 hectares 
 
 
 MOS A = espaces agricoles, friches et 
jardins cultivés en milieux urbains : 
845,6 hectares 
 
 
 MOS N = espaces naturels forestiers, 
y compris boisements en milieux 
urbains : 3200,8 hectares 
 

Mode d’Occupation des Sols (MOS) en 2017 : analyse par photo-interprétation d’orthophoto / IGN  
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 164 sur 261 

 

2017 :  
 
 MOS U = espaces artificialisés et sous 
influence urbaine : 63,8 hectares 
 
 MOS A = espaces agricoles, friches et 
jardins cultivés en milieux urbains : 844 
hectares 
 
 
 MOS N = espaces naturels forestiers, 
y compris boisements en milieux 
urbains : 3199,2 hectares 

 
Entre 2003 et 2011 
En 14 ans les zones U ont augmenté de 5,8 hectares  

  les zones A ont augmenté de 3,7 hectares 
  les zones N ont diminué de 9,5 hectares 
 
Entre 2011 et 2017 
En 6 ans les zones U ont augmenté de 3,2 hectares  

  les zones A ont diminué de 1,6 hectare 
  les zones N ont diminué de 1,6 hectare 
 
 

Année 2003 2011 2017 Evolution 2003-2017

 Artificialisée 54,8 60,6 63,8  + 9 ha soit + 16% 

Agricole 841,9 845,6 844  + 2,1 ha (0%)

Naturelle 3210,3 3200,8 3199,2 - 11,1 ha soit -0,3%

MOS

Superficie en hectare
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4.1.4.2 Analyse de la consommation d’espaces : comparaison PLU 1 et PLU 2 

 
Cartographie comparative de l’évolution des zonages entre PLU 1 et PLU 2 

 

 PLU 2019 (superficie en ha) 

 Vocation des zones Habitat, activités, 
équipements 

Agricole Parc Solaire Naturelle 

PLU 2012 
(superficie en ha) 

Habitat, activités, 
équipements 

67,80 1,15 0 19,51 

Agricole 0 937,85 0 15,84 
Parc Solaire 0 0 0 0 

Naturelle 2,37 326,18 24,77 2705,77 

A la lecture de ce tableau on peut s’apercevoir : 
- qu’aucune zone agricole n’est consommée pour de l’habitat, des activités ou des équipements. 15,84 ha de zones 

agricoles basculent en zone naturelle : il s’agit de 2 déclassements qui correspondent à des secteurs d’habitat 
d’intérêt communautaire identifiés dans le DOCOB « Sources et Tufs du Haut Var ». Ils sont situés  au lieu-dit 
Sainte-Catherine et la Lentillière. Le 3ème déclassement correspond à une parcelle boisée, qui n’a jamais été 
exploitée. 

- que les zones urbaines sont d’une part réduites au profit de la zone agricole = 1,15 ha (réajustement à la marge 
des limites de la zone Ub et aux abords de la zone Ue) et au profit de la zone naturelle = 19,51 ha (abandon de la 
zone U des Piés et d’une partie de la zone économique). D’autre part, elles augmentent de 2,37 ha en englobant 
la parcelle de la salle polyvalente, en étendant la zone 2AUa et sur 3 parcelles accessibles par l’impasse des 
Thèmes. 

- que les zones naturelles diminuent principalement au profit des zones agricoles et pour la création du STECAL Npv 
destiné à l’implantation d’un parc solaire. 
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Le STECAL dédié au parc solaire concerne une surface de 24 hectares. Il s’agit d’une installation légère sans revêtement au 
sol, celui-ci étant laissé à son état naturel et entretenu par pacquage Ovin. 
Les structures support des panneaux sont en général ancrées à l’aide de pieux vissés ou pieux battus. Ainsi, le taux 
d’imperméabilisation est inférieur à 1 % de l’emprise du projet.  
De manière générale, l’imperméabilisation même partielle des surfaces entraîne théoriquement une réduction de 
l’impluvium des eaux souterraines qui induit une baisse de l’alimentation des aquifères. 
 
L’installation sera démantelée en fin d’exploitation et le terrain sera rendu à son état naturel. Le démantèlement de la 
centrale commencera dès la fin de la période d’exploitation.  
Cette opération est prévue contractuellement dans le bail qui lie le porteur de projet au propriétaire foncier.  
 
Les principales opérations sont:  
- Les clôtures et modules photovoltaïques seront orientés vers les filières de recyclage via les systèmes de collecte 
appropriés ou récupérés en vue de leur valorisation ;  
- Les massifs en béton des clôtures seront enlevés à la pelle et les ancrages également ;  
- Les câbles seront extraits des tranchées, les postes envoyés au fournisseur du matériel électrique qui se chargera 
de leur recyclage avec notamment la prise en charge du gaz SF6 des cellules et l’huile des transformateurs ;  
- Les aménagements seront supprimés avec raclement des matériaux déposés pour les pistes, récupération des 
caniveaux bétonnés s’il y a lieu ;  
- Dans ces zones d’aménagement, le nivellement initial sera reproduit avec l’apport d’une couche de terre végétale 
lorsque si cela est requis ;  
- Une fois tous les éléments démantelés, ils seront reconditionnés en colis afin de réaliser le transport jusqu’aux 
lieux de collectes pour être recyclés. 
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4.1.5 SURFACES COMPAREES ENTRE LE PLU 1 ET LE PLU 2 
 
 

PLU 1   PLU 2 
Evolution PLU 

1 /PLU2 Zone ou secteur Surface   Zone ou secteur Surface 

Ua 2,79   Ua 2,72   

Uah1 0,21   Uaa 0,24   

Uah2 0,27   Uab 0,09   

Ub 6,17   Ub 13,62   

Uca 23,19   

  

  

Ucb 13,16     

Ud 33,77     

Ue 6,19   Ue 0,95   

TOTAL U 86,55   TOTAL U 17,62 -68,93 

1AU 0   1AU 16,02   

2AU 1,91   2AUa 2,45   

      2AUb 33,91   

TOTAL AU 1,91   TOTAL AU 52,38 50,47 

TOTAL U et AU 88,46   TOTAL U et AU 70,00 
-18,46 

            

A 953,69   A 828,35   

  
  Ac 80,59   

  Aco 356,01   

TOTAL A 953,69   TOTAL A 1264,95 311,26 

            

N 3047,39   N 1088,2   

Na 8,3   Na 0,62   

Ne 7,67   Nco 1658,46   

Ns 1,49     
   

TOTAL N 3064,85   TOTAL N 2747,28 -317,57 

  
  

    

STECAL 0   STECAL Npv 24,77 24,77 

          

 Superficie communale     4107 
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Zonage simplifié du PLU 2019 
 
Les zones U représentent 0,4% du territoire communal ; les zones AU (alternatives et strictes) 1,3% ; les zones A 
représentent 30,8%, les espaces naturels sont les plus représentés avec 66,9% du territoire.  
Le projet de parc solaire représente 0,6 % de la superficie du territoire.  
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4.2 LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD) 
 
Le PADD est le document n°2 du PLU. La commune a décliné ses orientations générales en matière d'habitat, de transports 
et de déplacements, de réseaux d’énergie, de développement des communications numériques, d’équipement commercial, 
économique et de loisirs, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologiques, afin d’assurer un développement harmonieux de son territoire et de préserver le cadre de 
vie des Pontois. 
 
Ce document est articulé à partir de 3 grands axes : 
Axe n°1 : Programmer un développement urbain et économique cohérent et adapté aux atouts du territoire et à ses 
contraintes 
Justifications : Pontevès est un village qui surplombe la plaine agricole dont les premières extensions ont été réalisées dans 
son prolongement. Néanmoins, d’autres quartiers sont plus excentrés et déconnectés du cœur du village. Ainsi les 
orientations du PADD visent à favoriser le recentrage du développement autour du village. 
 
Orientations précises dans le PADD pour répondre à cet objectif :  

 Réaffirmer le rôle central du village en tant que lieu de vie et préserver ses caractéristiques architecturales. 

 Assurer un développement maîtrisé du quartier des Costes  

 Permettre l’accueil de nouveaux habitants en assurant une offre de logement adaptée  

 Différer l’urbanisation dans les quartiers habités de l’Abréguier, Le Plan et Les Ferrages  

 Stopper l’urbanisation dans le quartier des Piés 

 Poursuivre le développement des équipements communaux  

 Poursuivre les réflexions visant à diversifier la ressource en eau 

 Redéfinir les limites du  secteur de la zone économique en fonction de l’activité présente sur le site. 

 Favoriser le développement de l’économie touristique  

 Veiller au développement et à la mise en place des communications numériques  

 
Axe n°2 : Affirmer le rôle tant économique et social, qu’environnemental et paysager de l’agriculture 
Justifications : Pontevès est un territoire rural dont la principale branche économique est l’agriculture. C’est aussi elle qui 
façonne le paysage. La préservation des terres agricoles est l’un des enjeux majeurs de la révision du PLU. 
 
Orientations précises dans le PADD pour répondre à cet objectif :  

 Pérenniser les espaces agricoles et afficher clairement leur vocation  

 Identifier les espaces à potentiel agricole en périphérie de la plaine et dans le massif (AOC-AOP). 

 Encourager le retour des cultures dans le massif et encourager le pastoralisme  

 Favoriser la diversification des activités liées à l’agriculture  

 Agir pour la création d’équipements agricoles nécessaires : aire de lavage 

 Renforcer l’intégration des constructions agricoles dans le paysage par une réglementation adaptée 
 
Axe n°3 : Définir un projet environnemental ambitieux, durable et cohérent avec les enjeux du territoire 
Justifications : Pontevès est un territoire naturel qui présente une grande diversité. La préservation de cet environnement 
dans sa grande diversité et ses composants ponctuels est le troisième enjeu majeur de la révision du PLU. 
 
Orientations précises dans le PADD pour répondre à cet objectif :  
 

 S ’appuyer sur les objectifs du DOCOB Natura 2000 «  Sources et Tufs du Haut Var » pour la définition des actions 
et mesures de préservation des continuités écologiques principales du territoire et affirmer la volonté de la 
commune de préserver son « Cœur de Nature » 

 Maintenir les continuités écologiques existantes à l’échelle communale 

 Maintenir les continuités écologiques existantes à l’échelle extra-communale  

 Recommander la prise en compte de la biodiversité dans les espaces bâtis 

 La commune souhaite préserver son territoire de toute atteinte lourde à l’environnement et notamment 
l’exploitation du gaz de schiste 

 Favoriser les énergies nouvelles, par la création d’un parc photovoltaïque mais aussi d’autres énergies nouvelles 
 Limiter les risques dans le quartier des Piés (zone bâtie en interface) 

 Prendre en compte les risques contraignant le territoire  

 Mettre en place des outils de préservation des éléments paysagers 
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4.3 LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 
 
Les OAP constituent le document n°3 du plan local d’urbanisme (PLU). Elles viennent « compléter » et préciser le règlement 
de la zone concernée.  
 
Le PLU comporte des OAP dans le quartier des Costes, zone 1AU du PLU. 
 
Synthèse de l’état initial de la zone 1AU des Costes : 
 
Risques naturels : 

 Soumis au risque feu de forêt : contact avec un espace boisé, la défense incendie doit être prise en compte par le 
PLU. Une DECI conforme devra être créé avec PEI de capacité minimum de 60 m3/h pendant 2 heures, ou 
citernes. 

 Non soumis au risque inondation, mais la gestion du pluvial est un enjeu (limitation de l’artificialisation des sols, 
compensation à l’imperméabilisation, gestion du pluvial). 

 Partiellement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles faible et modéré 
Equipements : 
Insuffisants concernant l’assainissement, les voiries, la défense incendie… 
 
Paysage 
Actuellement, une ambiance « rurale », restanques d’oliviers, pins et chênes créant une ambiance intime des parcelles 
concernées par des constructions, qui sont quasiment invisibles depuis les axes de déplacements.  
Pas d’élément patrimonial bâti présents dans la zone.  
 
Agriculture 
Aucune parcelle déclarée à la PAC 
Des restanques d’oliviers hors exploitation agricole.  
 
Environnement 
Les espaces naturels présents dans la zone (dents creuses) sont marqués par les aménagements et l’occupation humaine de 
la zone qui était classée en zone U au PLU 1. La base de données Silène faune recense deux observations proches de la zone 
mais en dehors de son périmètre. Il s’agit du rossignol Philomèle (N°1 sur la cartographie ci-dessous) et du Verdier 
d’Europe ; espèce vulnérable au niveau national, mais non répertoriée dans la liste régionale (Observation N°2).  
Cette espèce est commune des milieux ouverts et semi-ouverts comme les campagnes arborées, vergers, parcs urbains, 
jardins et les lisières forestières. La femelle construit le nid dans une fourche de branches d’arbre ou arbuste dense, parfois 
aidée du mâle qui la nourrit durant la couvaison. Il peut y avoir jusqu’à trois pontes dans l’année qui comptent en moyenne 
4 à 6 œufs. Dès la fin de la période de reproduction, les individus se groupent en bande mixtes de passereaux avec 
notamment d’autres espèces de fringilles et des bruants pour s’alimenter dans les restes de cultures. Il est essentiellement 
granivore et ingère de petits cailloux pour faciliter le broyage des graines dans son gésier. Les poussins sont nourris avec 
des insectes. Les populations méridionales sont sédentaires tandis les populations nordiques et les plus continentales 
migrent vers le sud pendant la saison hivernale. 

  
Extrait de la cartographie Silene faune, centré sur les Costes.                                  Delimitation de la zone AU des Costes 
 
 

1 
 

2 
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Extrait de la cartographie Silene flore, centré sur les Costes.                                   
 
La base de données Silene flore ne recense pas d’observations sur la zone 1AU des Costes. 
 
 
Justification des Orientations d’Aménagement de programmation de la zone AU des Costes 
 
Cette zone était dans le précédent PLU classée en zone urbaine. Cependant, dans la mesure où ce quartier doit faire l’objet 
d’un renforcement et d’extension des réseaux et qu’il présente de vastes espaces non bâtis, il est apparu nécessaire 
d’encadrer les futurs projets. 
Il s’agit de la principale réserve foncière pour le développement du territoire à moyen terme (les autres zones AU strictes, 
leur ouverture à l’urbanisation est conditionnée par une procédure de modification du PLU). 
Les OAP après avoir identifié les espaces bâtis et les espaces disponibles proposent un maillage des futures voiries en 
fonction des différentes unités foncières afin de s’assurer de leur réalisation, l’hypothèse d’un programme d’aménagement 
d’ensemble qui engloberait la totalité de la zone ne semble pas envisageable au vu du marché actuel et de la possible 
rétention foncière qui sera réalisée. 
Les OAP proposent 2 types de densités afin d’assurer une meilleure transition entre le village, le lotissement des Coteaux et 
le futur quartier. 
 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019, les OAP ont évoluées pour prendre en compte les avis des PPA : 
 
Les OAP ont complété afin d’approfondir les orientations relatives à l’insertion paysagère des constructions, à la prise en 
compte des risques, à la desserte par les transports en commun, au stationnement, à la mixité fonctionnelle. 
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4.4 JUSTIFICATION DU REGLEMENT ET DU ZONAGE 
 
Le zonage et le règlement du PLU répondent à une stratégie de développement souhaitée par l’équipe municipale qui peut 
être résumée ainsi : 

- Préservation du village et du principal équipement public : l’école, 
- Planification de l’urbanisation dans les zones actuellement constructibles et maintenues dans le PLU de 2019, en 

fonction des travaux à réaliser, 
- Préservation et maintien du potentiel agricole, tout en mettant en place des outils propre à favoriser la 

diversification des exploitations agricoles. 
 

Zonage Vocation 

Ua et secteurs Uaa et 
Uab 

Le Village 

Ub Première extension urbaine 

Ue Zone qui comprend une activité économique existante 

1AU Zone d’urbanisation future, seconde extension urbaine à partir du village 

2AUa Zone d’urbanisation future différée 

2AUb Zone d’urbanisation future différée 

A Zone agricole 

Ac Zone agricole correspondant à des zones d’expansion des crues 

Aco Zone Agricole qui concourt au maintien des continuités écologiques 

N Zone naturelle 

Na Secteur de la station d’épuration 

Nco Zone naturelle qui a un intérêt écologique majeur 

Npv Secteur correspondant à un projet de parc solaire 

 
Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et 
forestières (N) ainsi qu’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) et fixe les règles applicables aux 
espaces compris à l’intérieur de chacune de ces zones et des secteurs. 
 
 
 

4.4.1 LES ZONES URBAINES « U » 
 

La zone Ua 

 
 
La zone Ua correspond au noyau villageois historique. Elle s’étend le long de la rue grande en englobant le chemin de 
Tavernes, la montée du château, la rue Saint Michel…. 
Sa délimitation épouse les limites du vieux village qui présente un bâti en ordre continu, s’adaptant aux courbes de niveau. 

Ua 

Uaa 

Uab 
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La zone Ua comporte 2 secteurs : Uaa au niveau de la Montée des Aires et Uab rue Saint Michel. Dans ces 2 secteurs la 
hauteur autorisée est moins élevée que dans le centre du village, pour respecter la typologie des bâtiments.  
 
Règlement : le règlement de la zone Ua et des secteurs Uaa et Uab,  s’attache à respecter les spécificités architecturales du 
village, particulièrement dans l’article 11 « aspect extérieur des constructions ». 
La palette chromatique de la communauté de Communes Provence Verdon est intégrée dans le document 4.1.2 « annexe 
au règlement », afin d’être règlementaire et opposable aux autorisations d’urbanisme. 
 
Zonage : Les zonages Ua et Uaa n’ont pas été modifiés par rapport au PLU 1, le secteur Uab a été réduit sous le cimetière 
en se limitant aux constructions existantes. 
 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019 le règlement a été corrigé à la marge  pour prendre en compte les avis des PPA :  
- un schéma explicatif relatif aux aménagements en toiture est ajouté et les retraits minimum par rapport au faîtage et à 
l’aplomb de la construction sont corrigés, 
 
 

La zone Ub 

 
La zone se trouve à l’Ouest du village, elle inclue le lotissement des Coteaux, le site de la salle multi-activités dont la 
construction est en phase de finalisation et les maisons au Sud de la RD 60. Il s’agit d’une zone principalement pavillonnaire 
en première extension du village. 
 
Règlement : le règlement de la zone Ub conforte le rôle pavillonnaire de cette zone en prévoyant une emprise au sol de 
25% et une hauteur autorisée à 7 mètres.  
Il fixe un coefficient de jardin de 40% qui favorise entre autres la préservation d’espaces non artificialisés, propices à la 
rétention du pluvial, la préservation de jardins et le maintien d’une diversité écologique. 

 
Zonage : La délimitation de la zone Ub diffère par rapport au précédent PLU. La nouvelle zone Ub inclue la zone Ub et une 
partie de la zone Uca du 1er PLU. Elle est toutefois étendue, sur la parcelle de la salle multi-activités qui est en cours de 
construction, et sur 3 parcelles accessibles par l’impasse des Thèmes. Cette impasse présente à l’Ouest des parcelles bâtis 
et raccordées aux réseaux et à l’Est des parcelles qui présentent les mêmes caractéristiques mais en zone naturelle. Le PLU 
intègre ces parcelles dans la zone urbaine. 
 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019 le règlement a été corrigé à la marge  pour prendre en compte les avis des PPA :  
- modification du recul des constructions par rapport aux RD qui se calcul par rapport à l’axe et doit être de minimum 10 
mètres, 
- ajout d’une disposition pour les portails pour ajouter que leur implantation doit permettre le stationnement d’un véhicule 
sans empiéter  sur le domaine public routier, 
- ajout pour les clôtures qu’elles doivent être implantées à 5 mètres de l’axe des voies départementales. 
- précision que pour les constructions qui dépassent l’emprise autorisée elles pourront faire l’objet une extension de 20 % 
mais que ces 20 % n’inclus pas les piscines. 
- ajout d’un pourcentage minimum pour la pente des toitures. 
- en ce qui concerne le stationnement la règle est 1 place par logement. 

Lotissement 
des Coteaux 

Site salle multi-
actvités Impasse des Thèmes 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 174 sur 261 

 
 

La zone Ue 

 
 
La zone « Ue » représente la délimitation d’une zone à vocation économique. Ces limites ont été réduites par rapport au 1er 
PLU. La zone faisait 6,19 hectares, elle représente désormais moins d’un hectare. 
Une étude économique a été réalisée sur l’aire de la communauté de communes compétente en matière économique. Le 
territoire de Pontevès n’a pas été retenu comme support de développement économique. Il est trop éloigné des axes 
routiers structurants. Dans le même temps et depuis l’approbation du 1er PLU, aucune demande de foncier économique n’a 
été formulée auprès de la commune. Dès lors, il n’y avait pas lieu de maintenir cette zone et la consommation de l’espace 
induite. Le périmètre de la zone Ue correspond  au foncier utilisé par l’imprimerie installée dans la zone. 
 
 
Règlement : Le règlement ne présente pas de spécificité particulière. Il correspond à un règlement de zone d’activités 
« classique ». L’emprise au sol est fixée à 50 % et la hauteur à 7 mètres. Néanmoins, il intègre un coefficient de jardin de 
20% qui favorise entre autre la préservation d’espaces non artificialisés propices à la rétention du pluvial, la préservation de 
jardins et le maintien d’une diversité écologique. 
 
 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019 le PLU approuvé a été corrigé à la marge : 
- les limites de cette zone ont évoluées. En effet, le Département a précisé dans son avis qu’il ne fallait pas englober une 
partie de l’EV8 voisin de la zone Ue. Cette réduction porte sur 1890 m2. 
Par ailleurs, dans le règlement et toujours pour prendre en compte les avis des PPA, précision que : 
- les 80 m2 autorisés pour les annexes sont relatifs à l’emprise, 
- modification du recul des constructions par rapport aux RD qui se calcul par rapport à l’axe et doit être de minimum 6 
mètres, 
- ajout d’une disposition pour les portails pour ajouter que leur implantation doit permettre le stationnement d’un véhicule 
sans empiéter  sur le domaine public routier, 
- ajout pour les clôtures qu’elles doivent être implantées à 5 mètres de l’axe des voies départementales. 
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4.4.2 LES ZONES A URBANISER « AU » 
 
Les zones à urbaniser « AU » délimitent les quartiers destinés à être ouverts à l’urbanisation. Les zones AU sont distinguées 
en 2 groupes : 

- Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le 
règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit 
lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement = Zone AU alternative. 

- Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à 
une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de 
programmation de la zone = Zone AU stricte. 

 
Les 3 derniers quartiers retenus par la commune comme ayant vocation à se développer sont celui des Costes, Sous le 
Village et l’Abréguier. 
 
En ce qui concerne le choix entre zone AU alternative et zone AU stricte, plusieurs critères ont été déterminés : proximité 
avec le village, présence de constructions existantes, niveaux des réseaux et travaux pouvant être programmés à court, 
moyen et long terme au vu des finances communales. 
 

 
 
Dans le 1er PLU le quartier de l’Abréguier se trouvait en zone urbaine. Or, les études conduites dans cette révision ont 
démontrés qu’il ne présentait pas des réseaux et accès en capacité suffisante.  
En effet, bien qu’il soit bâti, environ 80 constructions, il présente encore de vastes espaces disponibles. Son principal 
« défaut » est la largueur de son unique voie d’accès qui se termine en impasse. Secondairement, les réseaux qui le 
desservent apparaissent insuffisants. Certaines autorisations d’urbanisme ne sont pas délivrées pour ces raisons.  
Le PLU de 2019, comprend deux nouveaux emplacements réservés destinés à boucler le quartier. Dès lors, après réalisation 
des voies et accroissement des réseaux. Cette zone pourra être ouverte à l’urbanisation. Ce quartier est donc en zone AU 
stricte. 
 
Le quartier Sous le Village, jouxte ce dernier. Il se trouvait en zone AU stricte au 1er PLU. Il comprend 3 constructions et a 
une vocation mixte : équipements publics et habitats. La réalisation d’un emplacement réservé pour du stationnement et 
espace public au plus près du village conditionne la faisabilité de la zone. Il a donc été décidé de la maintenir en zone AU 
stricte. 
 
Ces 2 quartiers sont classés en « 2AU » puisque les accès et voies publics, les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement 
sont insuffisants pour desservir les futures constructions ou futures activités prévues dans ces zones. En conséquence, leur 
ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant 

L’Abréguier 

Sous le Village 
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notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone, conformément à l’article R151-20 du code de 
l’urbanisme.  
 
Toutefois, dans ces 2 quartiers, les constructions existantes pourront, dans l’attente de leur ouverture à l’urbanisation, faire 
l’objet d’extensions. Des annexes et piscines pourront être édifiées sur les parcelles bâties. 
Ces dispositions sont logiques et juridiquement possible, dans la mesure où, la zone se trouvait en zone U pour ce qui est de 
l’Abréguier, quelles sont bâties, et que les aménagements autorisés n’ont pas vocation à accroître le nombre de logement 
et de personne mais bien d’offrir une certaine souplesse aux constructions existantes pour autant, il ne s’agit pas d’une 
ouverture à l’urbanisation. 
 

 
Le quartier des Costes, se trouvait en zone Uca du 1er PLU. Dans le travail précédemment expliqué, il est apparu que les 
parties de cette zone, accessibles depuis la RD 60 ou le chemin des Costes étaient raccordées aux réseaux viaires, incendie 
et eau potable. Néanmoins, le cœur de la zone, entre la RD 60 et le chemin des Costes doit faire l’objet d’une 
programmation dans l’aménagement et l’extension des réseaux.  
Le PLU 2019 classe donc cette zone en zone 1AU « alternative », son urbanisation est conditionnée au respect des 
orientations d’aménagement et de programmation et à la réalisation, au fur et à mesure, des réseaux. 
 
L’OAP identifie deux sous-secteurs, l’un ou l’urbanisation de type « maison en bande » est privilégiée, l’autre où le 
règlement tend vers une urbanisation plus pavillonnaire. Les densités recherchées sont de 12 logements à l’hectare au plus 
près du village et de 6 logements à l’hectare dans le reste de la zone. Le règlement différencie les emprises au sol pour 
favoriser ces densités. 
 
Dans ce quartier des déclarations de division et des permis d’aménager ont été délivrés, ils sont identifiés par une étoile 
blanche sur la carte ci-dessus. La délimitation de cette nouvelle zone a donc tenu compte de ces autorisations. En revanche, 
la partie la plus au Nord, en contact avec les boisements a été réduite afin de limiter le risque incendie. 
 
La zone présente actuellement une densité d’environ 4 logements à l’hectare. Le SCOT de la Provence Verte approuvé 
indique, dans ces orientations relatives à la densité et aux objectifs (DOO), que dans les zones d’habitat diffus d’une densité 
minimale de 4 logements à l’hectare un objectif de densité compris entre 6 et 12 logements à l’hectare est recherché. 
Les OAP sont donc compatible avec le SCOT approuvé. 
 
 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019 le règlement de la zone 1AU a été corrigé à la marge  pour prendre en compte 
les avis des PPA et les rapport et conclusions du commissaire enquêteur :  
 
- ajout d’une destination autorisée dans la zone : les activités secondaires ou tertiaires, puisque des entrepôts et bureaux 
sont existants dans la zone. 
- modification du recul des constructions par rapport aux RD qui se calcul par rapport à l’axe et doit être de minimum 10 
mètres, 
- ajout pour les clôtures qu’elles doivent être implantées à 5 mètres de l’axe des voies départementales. 
- précision que pour les constructions qui dépassent l’emprise autorisée elles pourront faire l’objet une extension de 20 % 
mais que ces 20 % n’inclus pas les piscines. 

Chemin des Costes 

RD 60 
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- ajout d’un pourcentage minimum pour la pente des toitures. 
- en ce qui concerne le stationnement la règle est 1 place par logement. 
 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019 le règlement des zones 2AU ont été corrigés à la marge  pour prendre en 
compte les avis des PPA et les rapport et conclusions du commissaire enquêteur :  
 
- ajout pour les clôtures qu’elles doivent être implantées à 5 mètres de l’axe des voies départementales. 
-  ajout d’une disposition pour les portails pour ajouter que leur implantation doit permettre le stationnement d’un véhicule 
sans empiéter  sur le domaine public routier, 
- ajout de dispositions relatives à l’aspect extérieur des constructions, 
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4.4.3 LES ZONES « A » ET « N » 
 

La zone A  
Définition: La zone « A » représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles.  
 
Secteur : La zone « A » comprend les secteurs Ac. Ils correspondent  aux zones d’expansion de crue qui ont été identifiées 
sur le territoire. Ils sont localisés de part et d’autre de la RD 560, depuis la limite de commune avec Barjols, jusqu’au lieu-dit 
Saint Ferréol. Deux autres secteurs sont localisés au Sud de l’Abréguier. Un dernier secteur est situé toujours au bord de la 
RD 560 en limite de commune avec Cotignac. 
Le règlement des secteurs Ac est restrictif : ils sont inconstructibles, seuls les aménagements qui n’entravent pas la libre 
circulation des eaux sont autorisés. 
 
La zone « A » comprend des secteurs Aco. Ils sont localisés au Sud du territoire dans le massif du Bessillon. Il s’agit de 
secteurs cultivés ou en friche dans lesquelles une reconquête agricole est envisagée, principalement sur d’anciennes 
restanques d’oliviers, où ces arbres sont encore bien présents. Un secteur boisé traverse la plaine agricole il permet de faire 
le lien entre le massif des Bessillons et le Nord du territoire. Ces secteurs participent au maintien des continuités 
écologiques. 
Le règlement des secteurs Aco est restrictif. Seule l’extension des constructions et bâtiments existants est autorisée dans la 
limite de 30 % de la surface de plancher initiale. 
 
Règlement : le règlement de la zone A permet aux agriculteurs, dès lors que les constructions sont nécessaires à leur 
exploitation, d’édifier des bâtiments, constructions à usage d’habitation, annexes, des constructions et installations 
nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles….etc 
Pour les constructions à usage d’habitation non liées à une activité agricole, ces dernières pourront lorsqu’elles ont été 
régulièrement édifiées, faire l’objet d’extensions. Le pourcentage d’extension autorisé varie en fonction de la surface de 
plancher initiale. 
Pour ces mêmes constructions, des annexes et piscines pourront être édifiées dans une zone d’implantation fixée à 20 
mètres autour de la maison. 
Ces dispositions ne sont pas destinées à permettre la réalisation de nouveaux logements dans la zone agricole. Elles 
permettent d’accorder un peu de souplesse aux maisons existantes.  

Zonage : Par rapport au 
premier PLU, les zones 
agricoles ont été étendues. 
Au Nord-Ouest, afin d’intégrer 
des parcelles cultivées et des 
parcelles en friches qui se 
trouve en AOC « Coteaux 
Varois ». 
Au Sud-Ouest, afin d’intégrer 
des parcelles d’oliviers. 
En périphérie de la plaine 
agricole, afin de fixer des 
limites au plus juste de la 
réalité. 
Le PLU 2019 classe plus de 311 
hectares de nouvelles zones 
agricoles. Ces limites 
correspondent aux limites de 
la Zone Agricole Protégée en 
cours d’étude. 
 
A la marge 3 secteurs, 
basculent de zone A en zone N. 
Les 2 premiers déclassements 
correspondent à des secteurs  
d’habitat d’intérêt 
communautaire, (n°1 et 2 sur 
la carte ci-contre) identifiés 
dans le DOCOB « Sources et 

Tufs du Haut Var ». Ils sont situés  au lieu-dit Sainte-Catherine et la Lentillière. Le 3ème déclassement correspond à une 
parcelle boisée, qui n’a jamais été exploitée. 
 

1 
2 

3 

Zone A PLU 1 

Zone A PLU 2019 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 179 sur 261 

Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019 le règlement de la zone A a été corrigé à la marge  pour prendre en compte les 
avis des PPA et les rapport et conclusion du commissaire enquêteur :  
-Suppression de la disposition qui permettait d’édifier 2 constructions à usage d’habitation par siège d’exploitation, suite à 
la demande de la Chambre d’Agriculture, 
-précision que les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés s’ils sont justifiés par la topographie du terrain et 
insérés dans le paysage, 
-en secteur Aco sont autorisés les bâtiments d’exploitation, 
-précision que les accès pourront être refusés s’ils présentent un risque, 
-ajout d’une disposition relative à l’alimentation en eau potable par une ressource privée, 
- ajout pour les clôtures qu’elles doivent être implantées à 5 mètres de l’axe des voies départementales. 
-  ajout d’une disposition pour les portails pour ajouter que leur implantation doit permettre le stationnement d’un véhicule 
sans empiéter  sur le domaine public routier, 
 
 
 

La zone N   
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Définition: La zone « N » représente la délimitation des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
- soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 

de vue esthétique, historique ou écologique,  
- soit de l'existence d'une exploitation forestière,  
- soit de leur caractère d'espaces naturels,  
- soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles,  
- soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion de crues. 
 
 

Secteur : La zone « N » comprend : 

 les secteurs « Nco » : secteur contribuant aux continuités écologiques, notamment la zone Natura 2000 

« Sources et tufs du Haut-Var ». Ils sont localisés dans le massif des Bessillons. On retrouve un secteur Nco, qui 

traverse la plaine agricole pour faire le lien entre le massif des Bessillons et le nord du territoire, parallèlement 

au secteur Aco. 

 un secteur « Na » qui correspond au site de la station d’épuration communale. 

 Un STECAL Npv (voir partie suivante ).  

Le règlement de la zone N autorise les constructions nécessaires aux activités sylvo-pastorales et forestières. 
Pour les constructions à usage d’habitation non liées à une activité agricole, ces dernières pourront, lorsqu’elles ont été 
régulièrement édifiées, faire l’objet d’extension. Le pourcentage d’extension autorisé varie en fonction de la surface de 
plancher initiale. 
Pour ces mêmes constructions, des annexes et piscines pourront être édifiées dans une zone d’implantation fixée à 20 
mètres autour de la maison. 
En secteur Nco, le pourcentage d’extension et la surface des annexes sont moins importants. 
Ces dispositions ne sont pas destinées à permettre la réalisation de nouveaux logements dans la zone. Elles permettent 
d’accorder un peu de souplesse aux maisons existantes.  
 
 
 
Le règlement des zones N et A comporte un schéma explicatif de la zone d’implantation, dans laquelle les annexes et 
piscines autorisées pourront être édifiées. 
 
Schéma concept de la zone d’implantation : 

 
 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019 le règlement de la zone A a été corrigé à la marge  pour prendre en compte les 
avis des PPA et les rapport et conclusion du commissaire enquêteur :  
-précision que les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés s’ils sont justifiés par la topographie du terrain et 
insérés dans le paysage, 
-ajout d’une disposition relative à l’alimentation en eau potable par une ressource privée, 
- ajout pour les clôtures qu’elles doivent être implantées à 5 mètres de l’axe des voies départementales. 
-  ajout d’une disposition pour les portails pour ajouter que leur implantation doit permettre le stationnement d’un véhicule 
sans empiéter  sur le domaine public routier, 
 
 
 

 Emprise de la construction existante à 
usage d’habitation 

 Zone d’implantation à l’intérieur de 
laquelle les annexes et extensions sont 
autorisées. 
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4.4.4 LE STECAL NPV   
La zone N comporte un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) Npv. Il s’agit d’un projet de parc 
photovoltaïque situé en limite Nord du territoire, au lieu-dit Château Raymond. 
 
Ce secteur correspond à la concrétisation de l’orientation générale du PADD précisant que la commune entend favoriser les 
énergies nouvelles. 
 

4.4.4.1 Evolution du périmètre du STECAL entre le PLU arrêté et le PLU approuvé 
Le secteur Npv dédié au projet de parc solaire, présentait une superficie de 30 ha au PLU arrêté. Il a, suite à la poursuite des 
études par le porteur de projet (étude d’impacts) entre l’arrêt et l’approbation du PLU, était réduit à moins de 25 hectares.  
Ce qui représente une réduction de 5 ha de l’emprise du STECAL pour prise en compte des enjeux environnementaux 
identifiés par l’étude d’impact.  
 

Périmètre du STECAL du PLU arrêté 
 
 

 
Périmètre du STECAL du PLU approuvé 
 
 

4.4.4.2 Justification du choix du site pour la délimitation du projet de parc solaire et du STECAL Npv 
 
Réflexion à l’échelle intercommunale :  
La Communauté de Communes Provence Verdon est très active en matière de développement des énergies renouvelables. 
Un PCAET porté par les intercommunalités « Provence Verdon » et de la « Provence Verte » est en cours d’élaboration.  
Pour rappel le PCAET cadre la politique énergétique et climatique d’un territoire et prend en compte l’ensemble de la 
problématique climat-air-énergie autour de plusieurs axes d’action : 
- Réduction des émissions de GES 
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- Adaptation au changement climatique 
- Sobriété énergétique et amélioration de l’efficacité énergétique 
- Qualité de l’air 
- Développement des énergies renouvelables 
 
Suite aux demandes de la DDTM du Var de faire de la concertation locale avec les collectivités autour du développement 
des projets solaires, le porteur de projet a organisé le Mercredi 11 Septembre 2019 une réunion de concertation à laquelle 
ont été conviés de nombreux maires des Communautés de Commune Provence Verte et Provence Verdon. Son objectif 
était d’échanger sur la stratégie de développement des parcs solaires, les enjeux locaux, la position de chaque élu sur les 
objectifs de développement émis par l’Etat et tout autre sujet sur le développement des parcs solaires sur le territoire 
concerné. 
 
Réflexion à l’échelle communale : 
 
Le projet de parc solaire a été étudié en concertation avec la commune.  
Les possibilités d’implantation sur des terrains communaux ont été étudiés, mais la commune ne possède que peu de 
foncier, le choix s’est donc porté sur des terrains privés, techniquement adaptés à une installation photovoltaïque et 
éloignés du village et de tout centre urbain. 
 
Pour rappel, il n’y a, à ce jour, aucun projet de parc solaire sur le territoire de la commune de Pontevès. 
 
La localisation du projet a donc été réfléchie par la commune sur le foncier privé du STECAL Npv. Une parcelle communale 
est incluse dans le projet pour la mise en œuvre de la compensation. 
 
La  démarche itérative, de recherche de foncier adapté est détaillée dans les pages suivantes (Source porteur de projet).  
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4.4.4.3 Intérêt communal du STECAL Npv 

L’intérêt transcende l’impact forestier local qu’il peut engendrer (de surcroit compensé financièrement ou par des travaux). 
Il s’agit d’entrer dans la transition énergétique et s’adapter au changement climatique, de respecter les objectifs nationaux 
de développement des ENR ont augmentant la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique Français. 
Au sujet des enjeux forestiers et du choix d’une zone boisée pour accueillir le parc solaire, il est important de préciser que : 
 

- La Région Provence Alpes Côte d’Azur fait partie des régions les plus ensoleillée de France et est occupé à 48% par 
de la forêt.  

- Le Var est l’un des départements français le plus ensoleillé de France et par conséquent le plus propice à 
l’implantation de centrales solaires, assurant par ailleurs une meilleure compétitivité de l’électricité tout en 
améliorant la fourniture d’électricité dans le département. 

- Le Var est également l’un des départements les plus boisés de France (le 3ème) avec près de 63% de sa superficie 
occupée par de la forêt. Le projet de Château Raymond représente 0,00005% de la forêt varoise. 

- La Communauté de Communes Provence Verdon (CCPV), est, elle aussi largement occupée par un milieu de type 
forestier. 

- En effet, sur les 650 km² de territoire intercommunal 502 sont occupés par un milieu de type forestier (forêts de 
feuillus, forêts de conifères, forêts mélangées…) à cette échelle intercommunale le projet de Château Raymond 
représente 0,047% de la surface boisée de l’intercommunalité. 

 
A l’échelle de la Commune de Pontevès, plus de 72% de la superficie est occupée par des milieux forestiers, ainsi le projet 
de parc solaire de Château Raymond correspond à 0,007% de la surface boisée de la commune de Pontevès.  
Au regard des surfaces impactées et des différentes échelles d’analyse, le projet de Château Raymond s’inscrit dans une 
tendance territoriale déjà régulièrement morcelée. 
En effet, le paysage et le milieu naturel, notamment à l’échelle de la commune de Pontevès (comme à l’échelle 
intercommunale), alternent régulièrement entre grandes zones forestières et trame agricole, et ponctuellement sont 
implantés des parcs solaires. Cette dynamique est présente sur tout le territoire communal, ainsi un nouveau parc pourrait 
s’inscrire dans la continuité de ce morcellement.  
D’un point de vue naturaliste, ce morcellement ne remet pas en cause les continuités et fonctionnalités écologiques des 
zones d’études rapprochées et éloignées. 
 
Sur l’aspect législatif et réglementaire, le Code Forestier prévoit qu’en cas de défrichement, des boisements 
compensatoires doivent être mis en œuvre pour les boisements de plus de 30 ans, les modalités de compensation étant 
définies à l’échelon départemental.  
Pour le département du Var, les différents travaux sylvicoles éligibles sont les suivants : 
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Extrait de la fiche d’information sur la compensation des défrichements par l’exécution de travaux sylvicoles, DDTM 83, 

1°Mars 2019 

 
Un dispositif de compensation est donc mis en place dans le cadre des demandes d’autorisation de défrichement ce qui 
permet de conforter une caractéristique boisée certaine. Le montant de cette compensation est prescrit par le préfet dans 
son arrêté préfectoral d’autorisation.  
La compensation peut prendre la forme d’une des mesures précisées ci-avant ou d’un versement d’une somme au fond 
stratégique de la forêt, dans tous les cas l’objectif est d’améliorer et de conforter le statut de la forêt. 
 
Ainsi, soit la surface boisée ne sera pas réduite car compensée par un reboisement (elle pourra même être augmentée en 
fonction du ratio déterminé dans l’arrêté préfectoral), soit la qualité de la forêt sera améliorée, ou enfin, il est décidé dans 
l’arrêté préfectoral de faire un versement au fond stratégique en vue notamment de l’amélioration de la forêt française en 
général. 
 
Le projet de parc solaire de Château Raymond sera soumis à cette compensation. VOLTALIA est en train de réfléchir dès à 
présent sur les éventuels travaux finançables localement afin de faire le choix de l’option « amélioration de la qualité de la 
forêt ».   

 
 
 
 
 

4.5 JUSTIFICATION DES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES REGLEMENTAIRES 
 
Le document 4-1-3 liste les prescriptions graphiques règlementaires identifiées sur les plans de zonage. 
 

4.5.1 LES ZONES INONDABLES  
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Le territoire de Pontevès est potentiellement inondable. Ce risque est localisé dans une partie de la plaine agricole de part 
et d’autre du ruisseau de pontevès.  
 
Les secteurs potentiellement inondables sont localisés sur les plans de zonage de la façon suivante :  
 

Lit mineur, moyen, majeur et ruissellement sur les piémonts définis par l’Atlas des Zones Inondables :  

Lit mineur  

 

Lit moyen 
 

Lit majeur 

 

Ruissellement sur les piémonts 

 
 
La synthèse des recommandations figurant dans la notice de l’Atlas des Zones Inondables pour chacun des lits figurent dans 
le document 4.1.3 du PLU. 
 
 

4.5.2 LES EMPLACEMENTS RESERVES (ER) 
 
Il s’agit de parcelles, secteurs, voies…etc, identifiés dans les plans de zonage du PLU, pour lesquels la commune ou un autre 
bénéficiaire, comme le Département par exemple, envisage une acquisition en vue de réaliser des voies publiques, des 
ouvrages publics, des installations d’intérêt général, des espaces verts…etc.  
Les emplacements réservés (ER) sont inscrits aux plans de zonage, documents n°4-2 du PLU et son listés dans les 
prescriptions graphiques réglementaires document 4.1.3 du PLU. 
 
Le PLU de Pontevès comporte des emplacements réservés dont les destinations sont les suivantes :  
 

- 12 ER pour l’élargissement de chemins communaux ou la création d’aires de retournement ou des aménagements 
de voirie 
 

- 2 ER pour la création de voies de désenclavement du quartier l’Abréguier 
 

- 1 ER pour élargir une PISTE DFCI dans le quartier des Terraillers 
 

- La création d’équipements publics et d’intérêt collectif tels que : 
 

o 1 ER est destiné  à l’extension de la STEP  
o 3 ER pour la création d’espaces publics ou de cheminements publics l’un proche de l’église le second 

depuis le chemin de Tavernes en direction des remparts  et l’autre rue Saint Michel 
o 3 ER destinés à la création d’équipement public : espaces vert, stationnement 

 
Par rapport au PLU arrêté le 1er juillet 2019, le PLU approuvé comporte des corrections aux emplacements réservés : 

- Le Département a signalé que les emplacements réservés n°1 et 2 destinés à l’aménagement des routes 
départementales devraient être supprimés. 

- Le Département a en outre demandé pour améliorer la sécurité de déplacé l’ER n°18 qui est destiné à la création 
d’une voie de bouclage du quartier l’Abréguier. 
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4.5.3 LES BATIMENTS AUTORISES A CHANGER DE DESTINATION 
 
Le PLU dresse une liste exhaustive des bâtiments qui pourront faire l’objet d’une demande de changement de destination. 

Cette liste figure dans le document 4.1.3 du PLU  « prescriptions graphiques réglementaires ». 

Tous les bâtiments identifiés se trouvent en zone agricole du PLU. 

 
Cette liste a été dressée conformément à l’article L151-11 du code de l’urbanisme dispose : « Dans les zones agricoles, 

naturelles ou forestières, le règlement peut : (…) 2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les 

bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.» 

L’autorisation d’urbanisme déposée pour le changement de destination sera soumise lors de son instruction : 

 à l’avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

(CDPENAF).  

Cette identification est le fruit d’un travail de concertation avec les agriculteurs Pontois qui a été conduite au cours de la 
procédure de révision du PLU. 
15 exploitations ont émis le souhait de changer la destination d’un ou plusieurs bâtiments au sein de leur exploitation. Ces 
bâtiments n’ont plus d’usage agricole. 
Les changements autorisés concernent des destinations à vocation économique et touristique : gîtes, chambres d’hôtes, 
évènementiel et hôtelière. 
Une vingtaine de bâtiments ont été recensés sur le plan de zonage.  

  Bâtiment identifié pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination  
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4.5.4 LE PATRIMOINE BATI 
 
L’article L151-19 du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut : «identifier et localiser les éléments de paysage et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature 
à assurer leur préservation». 
33 éléments du patrimoine sont identifiés et localisés sur les documents graphiques du PLU, la liste figure dans le document 
4.1.3 « prescriptions graphiques règlementaires » : 
 

1 Le château, ses remparts et ses meurtrières 18 Eglise dans le village 

2 Oratoire Saint Eloi 19 Ancienne entrée du cimetière et les chênes  

3 Oratoire Saint Sébastien 20 Chapelle Saint Michel 

4 Oratoire Saint Gervais et Protais 21 Pigeonnier, quartier le Plan 

5  Oratoire de Bon Secours 22 Chêne du Bigornier 

6 Oratoire Saint Pierre 23  Tour de garde du Petit Bessillon 

7 Oratoire Saint Joseph 24 Ruines de Sainte Catherine 

8 Oratoire Sacré Cœur de Jésus 25 Cabanon aux abords du village 

9 Oratoire Saint Joseph 26 Vieux village de Vaunières 

10 Oratoire Notre Dame 27 Ancien presbytère dans le village 

11 Oratoire Vaunières 28 Monument aux morts 

12 Fontaine de la place du Grand Jardin 29 Monument des fusillés du Bessillon 

13 Fontaine de la place des martyrs du Bessillon 30 Bourg Castral des Salettes 

14 Lavoir à l’entrée du village 31 Bourg Castral du Petit Bessillon 

15 Puits, rue des puits 32 Murs de pierres anciens, montée du château 

16 Puits, rue des puits 33 Mur de pierre ancien chemin du Bessillon 

17 
Moulin à huile de la place des martyrs du 
Bessillon 

  

 
Le règlement indique précisément dans les articles 1 et 2 des zones concernées les prescriptions nécessaires à la 
préservation des éléments identifiés. De plus, pour l’élément n°24, ruine de Sainte Catherine, une prescription spécifique 
pour le maintien d’un gîte à petit rhinolophe est précisée. 
 
 

4.5.5 LE PATRIMOINE ECOLOGIQUE  
 
L’article R151-43 du code de l’urbanisme dispose : « Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre 

entre les espaces construits et les espaces libres et répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut (…) 

identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 pour 

lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition 

est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les prescriptions nécessaires pour leur 

préservation ». Le PLU révisé identifie, une zone humide située dans les quartiers les Ferrages et du Plan, d’après 

l’inventaire du Département. 
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Le règlement du PLU précise dans l’article 22 des dispositions générales « Conformément à l’article L211-1 du code de 

l’environnement, les zones humides, identifiées ou non aux pièces graphiques du PLU, doivent impérativement être 

conservées et strictement préservées, elles sont inconstructibles et les affouillements, exhaussements de sol et remblais, 

retournement, drainage, assèchement, tous travaux et aménagements entrainant une imperméabilisation totale ou 

partielle et l’édification de clôture sont interdits.  

D’éventuelles destructions partielles de zones humides rendues nécessaires par des enjeux d’intérêt général doivent faire 

l’objet de mesures compensatoires, compatibles avec les modalités définies par le SDAGE Rhône Méditerranée en 

vigueur. La végétation des berges des cours d’eau doit être maintenue et entretenue. » 

 
 

4.5.6 LES ESPACES BOISES CLASSES 
 
Ces espaces, auxquels s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme, et notamment son article L113-1, et autres 
législations et réglementations en vigueur les concernant, sont désignés par le PLU comme espaces boisés à conserver, à 
protéger ou à créer et sont repérés sur les documents graphiques par les symboles définis en légende.  
 
Le classement en Espace Boisé interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant comme tels 
aux documents graphiques, sauf exceptions listées par l’Arrêté Préfectoral du 30 août 2012 portant dispense de déclaration 
de coupes d’arbres en espaces boisés classés. 
 
Comparatif des EBC positionnés sur le territoire de Pontevès au PLU 1 et au PLU 2.  
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Espace boisé classé (EBC) du PLU 1  Espace boisé classé (EBC) du PLU 2 

 
Justification :  
Le PLU 1 classait 2578 hectares sur la commune en espaces boisés classés soit près de 63% du territoire et 84 % des zones 
Naturelles (N). 
La révision du PLU est l’occasion de redéfinir le classement des espaces boisés.  
Ils sont réduits de plus de 2/3, passant à 539 hectares localisés dans la partie Nord du territoire.  
Ainsi,  

 sont supprimés les EBC suivants: 
o Les forêts soumises au régime forestier (sauf le vallon de Malvallon situé au Nord-Est du territoire).  
o L’intégralité du massif des Bessillons 

 Sont ajoutés les vallons et cours d’eau (et leur végétation riveraine) qui sillonnent la plaine agricole (enjeu 
écologique)  

 Sont maintenus les versants boisés, constituant l’arrière-plan de la plaine agricole de Pontevès (enjeu paysager)  
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5 Evaluation des incidences du PLU 2 
sur l’environnement au regard des 

évolutions entre PLU 1 et PLU 2 
 
 

5.1 AVANT-PROPOS  
Les évolutions entre PLU 1 et PLU 2 permettent d’identifier comme enjeu principal, l’intégration du projet de parc solaire 
dans son contexte environnemental (y compris en matière de  risque) et  paysager. 
Cette évaluation environnementale ne saurait se substituer à l’étude d’impact du projet lui-même. 
 

5.2 ANALYSE DES ORIENTATIONS DU PADD AU REGARD DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
La mise en œuvre du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) est destinée à répondre aux besoins 
actuels et futurs des habitants en termes de logements, déplacements, activités, services et équipements divers tout en 
valorisant la qualité environnementale de la commune. 
 
Le PADD développe trois axes : 
Axe 1 : Programmer un développement urbain et économique cohérent et adapté aux atouts du territoire et à ses 
contraintes. 
Axe 2 : Affirmer le rôle tant économique et social, qu’environnemental et paysager de l’agriculture. 
Axe 3 : Définir un projet environnemental ambitieux, durable et cohérent avec les enjeux du territoire. 
 
L’analyse des orientations du PADD vise à apprécier les effets globaux au regard des enjeux environnementaux définis dans 
l’état initial.  
 
Axe 1 Programmer un développement urbain et économique cohérent et adapté aux atouts du territoire et à ses 
contraintes. 

 
Cet axe a pour objectif de définir le projet urbain de la commune de Pontevès au travers de différentes orientations.  

 Orientation du PADD : Réaffirmer le rôle central du village  

Incidence positive :  
Cette orientation a une incidence positive dans le sens où sa mise en œuvre entraine la préservation du patrimoine par la 
valorisation du village et de ses caractéristique sarchitecturales.  
L’extension maitrisée autour du centre permet de limiter la consommation de l’espace. 
 

 Orientation du PADD : Maitriser le développement des Costes 

Incidence positive :  
Cette orientation a une incidence positive dans le sens où sa mise en œuvre entraine une nouvelle délimitation de 
l’enveloppe urbaine associée à une action positive sur le trafic routier et la création de liaison douce. 

Incidence potentiellement négative mais maîtrisable : 
Le développement de ce quartier entrainera une densification dans un secteur aujourd’hui soumis au risque incendie. La 
prise en compte du risque est un enjeu fort du PLU qui prend toute son importance dans ce secteur.  
 

 Orientation du PADD : Offrir des logements adaptés et équilibre social 

 Incidence neutre 
Pas d’incidence sur les thématiques environnementales de cette orientation.  
 

 Orientation du PADD : Différer l’urbanisation de l’Abreguier, le Plan et les Ferrages et stopper  l’urbanisation du 
quartier des Pies 

Incidence positive :  
Cette orientation permet de ne pas exposer les populations aux risques et d’être cohérent avec les équipements existants. 
Pour mémoire ces secteurs ne disposent pas de réseau et de voiries suffisants pour supporter une densification.  
 

 Orientation du PADD : Poursuivre le développement des équipements communaux 
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 Incidence neutre 
Pas d’incidence sur les thématiques environnementales de cette orientation, les espaces de développement envisagés se 
trouvant sur des espaces prévus au PLU 1.  
 

 Orientation du PADD : Poursuivre les réflexions visant à diversifier la ressource en eau.  
 Incidence neutre 
Cette orientation ne trouve pas de traduction dans le PLU. La commune s’orientera probablement vers le Canal de 
Provence.  
 

 Orientation du PADD : Favoriser le développement de l’économie touristique.  
 Incidence neutre 
Cette orientation ne trouve pas de traduction directe dans le PLU. La préservation des caractéristiques paysagères et 
patrimoniales du territoire dans le PLU concourent en revanche à la réalisation de cette orientation.  
 

Incidence potentiellement négative mais maîtrisable : 
Le PLU autorise en lien avec cette orientation, le changement de destination des bâtiments n’ayant plus d’usage agricole, 
d’une quinzaine de domaines. La maitrise de ces changements de destination est importante car en fonction de leur 
localisation certaines incidences négatives peuvent apparaitre telles que l’exposition aux risques naturels, le non 
raccordement aux réseaux d’eau potable, la gestion des déchets et de l’assainissement.  
 

 Orientation du PADD : Développement de l’accès au numérique.  
 Incidence neutre 
Cette orientation ne trouve pas de traduction directe dans le PLU. La concentration de l’urbanisation est un atout pour le 
développement du numérique (réduction des distance de raccordement). 
 
 
Axe 2 Affirmer le rôle tant économique et social, qu’environnemental et paysager de l’agriculture. 

 
Cet axe a pour objectif de définir le projet agricole du territoire Pontois, comme support de développement communal  

 Orientation du PADD : pérenniser les espaces agricoles  

Incidence positive :  
Les espaces agricoles cultivés sont classées en zone agricole (protection) et les mesures nécessaires à la prise en compte 
des fonctionnalités écologiques de ces espaces sont mises en œuvre.  
 

 Orientation du PADD : identifier les espaces à potentiel agricole et favoriser le retour des cultures dans le massif 

Incidence positive : les espaces non cultivés présentant un potentiel agricole sont identifiés en zone agricole, à noter que 
quelques parcelles pourtant AOC n’ont pas été retenues pour être classées en zone agricole car abritant des habitats 
d’intérêt communautaire (concertation avec animatrice Natura 2000).  
 

 Orientation du PADD : favoriser la diversification des activités liées à l’agriculture  

Incidence potentiellement négative mais maîtrisable : 
Le PLU autorise en lien avec cette orientation, le changement de destination des bâtiments n’ayant plus d’usage agricole, 
d’une quinzaine de domaines. La maitrise de ces changements de destination est importante car en fonction de leur 
localisation certaines incidences négatives peuvent apparaitre telles que l’exposition aux risques naturels, le non 
raccordement aux réseaux d’eau potable, la gestion des déchets et de l’assainissement.  
 

 Orientation du PADD : agir pour la création d’équipements agricoles  
 Incidence neutre 
Cette orientation ne trouve pas de traduction directe dans le PLU. Le règlement de la zone A n’empêche pas ces 
réalisations. 
 

 Orientation du PADD : renforcer l’intégration paysagère des constructions agricoles  

Incidence positive :  
Le règlement de la zone A permet de réglementer l’aspect extérieur des constructions, y compris des bâtiments agricoles et 
les aménagements des extérieurs afin de participer à leur intégration paysagère.   
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Axe 3 Définir un projet environnemental ambitieux, durable et cohérent avec les enjeux du territoire. 

 
Cet axe a pour objectif de définir le projet environnemental de la commune, en particulier la préservation du cadre de vie 
des Pontois et la préservation de l’attrait touristique de la commune via la préservation des éléments emblématiques du 
paysage qui sont également les éléments essentiels du patrimoine naturel. 
 

 Orientation du PADD : s’appuyer sur les objectifs de la charte Natura 2000 « sources et tufs du Haut Var » pour 
définir les actions et mesures de préservation des continuités écologiques principales du territoire.   

Incidence positive :  
Il s’agit ici de la principale orientation en matière de prise en compte des enjeux écologiques du territoire. C’est sur cette 
base que la commune a engagé une démarche auprès du gestionnaire du site Natura 2000 afin de définir précisément les 
objectifs du DOCOB applicables à l’intégralité du territoire communal et qui pouvait trouver une traduction dans le 
document de PLU. 
 
Ainsi à partir de cette orientation, les cours d’eau et leur ripisylves sont protégés (zonage Nco et Espaces Boisés Classés), le 
règlement préconise de maintenir les arbres sénescents et les chablis. Il interdit l’introduction des plantes exotiques 
envahissantes. 
 

 Orientation du PADD : Maintenir les continuités écologiques à l’échelle communale 

Incidence positive :  
Le PLU en préservant les espaces agricoles (limitation de la consommation d’espace, absence de mitage) prend en compte 
les continuités écologiques locales liées à ces espaces. 
 Incidence neutre 
Toutes les mesures annoncées dans cette orientation ne trouvent pas de traduction directe dans le PLU. Les outils du code 
de l’urbanisme ne permettant pas d’imposer certaines règles comme le recours au Pastoralisme.  
 

 Orientation du PADD : Maintenir les continuités écologiques existantes à une échelle extra communale en 
préservant les coupures d’urbanisation et le maintien d’une mosaïque de milieux.  

Incidence positive : 
Les coupures d’urbanisation sont maintenues entre Barjols et Pontevès. Concernant la mosaïque de milieu à créer ou à 
maintenir, la suppression des Espaces Boisés Classés au Sud du territoire concoure à la création de cette mosaïque.  
 

 Orientation du PADD : recommander la prise en compte de la biodiversité dans les espaces bâtis 

Incidence positive : 
Les articles 13 et 11 du règlement des zones urbaines apportent des prescriptions et des recommandations en faveurs du 
maintien des continuités dans l’enveloppe urbaine telles que l’interdiction d’introduire des espèces envahissantes 
exotiques, ne pas créer de haies mono spécifiques, limiter les éclairages extérieurs,…   
 

 Orientation du PADD : préserver le territoire de toutes atteintes lourdes à l’environnement 

 Incidence neutre 
Cette orientation ne peut pas être traduite dans le PLU, mais le règlement du PLU 2 n’autorise aucune activité portant 
atteinte à l’environnement. En particulier, les carrières sont interdites en toutes zones.  
 

 Orientation du PADD : Energie nouvelle 

Incidence positive  
Cette orientation indique qu’un parc solaire pourrait voir le jour au Nord du territoire communal sous réserve de son 
intégration paysagère et environnementale. Cette orientation est traduite dans le PLU par la délimitation du STECAL Npv.  
 

Incidence potentiellement négative mais maîtrisable : 
En l’état actuel des connaissances issues des premiers éléments communiqués par le porteur de projet, le site choisi pour 
l’implantation du parc solaire est support d’enjeux environnementaux modérés et forts (biodiversité), et paysagers 
(modérés). L’étude d’impact justifie de la bonne prise en compte des enjeux identifiés dans le cadre de la délimitation du 
projet dans le secteur créé au PLU.  
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 Orientation du PADD : Risque naturel 

Incidence positive  
Le volet risque du PADD s’appuie sur les éléments de connaissance disponibles au moment de l’élaboration du PLU, les 
orientations sont  d’ordre général, seule les quartiers très exposés au risque incendie des Pies et au risque inondation de 
l’Abreguier sont ciblés. 
 

 Orientation du PADD : Paysage 

Incidence positive  
Les éléments structurants du paysage sont identifiés en vue de leur préservation.  
 

Incidence positive  
Cette orientation va également dans le sens de la préservation des continuités écologiques car les grands ensembles 
paysagers sont également les éléments constitutifs de la trame verte et bleue communale.  
 
 
 
Tableau de synthèse : Ce tableau  confronte les orientations du PADD aux enjeux environnementaux définis dans l’état 
initial. La couleur des cases permet de visualiser les incidences 
 

Axe 1 :

Programmer un

développement 

urbain et

économique 

cohérent et

adapté aux atouts

du terri toire et à

ses  contra intes .

Axe 2 : Affi rmer le

rôle tant

économique et

socia l , 

qu’environnement

al et paysager de

l ’agricul ture.

Axe 3 : Défini r un

projet 

environnemental  

ambitieux, 

durable et

cohérent avec les

enjeux du

terri toire.

Ne pas créer de mitage des espaces naturels et agricoles et l imiter la

consommation d’espace en gérant le devenir de l ’enveloppe urbaine

Production d’énergies renouvelables  : Participer à l ’échel le du terri toire à

l ’adaptation et à  la  lutte contre le changement cl imatique.

Assurer la  sécuri té des  personnes  et des  biens  face au risque feu de forêt.

Intégrer dans  le PLU les  connaissances  acquises  sur l ’a léa  inondation (PAPI, AZI…)

Compléter et justi fier la Trame Verte et Bleue établ ie sur le terri toire en cohérence

avec les TVB d’échel les supra communales et les nouvel les connaissances

(DOCOB, SCOT, SRCE).

Assurer l ’intégration environnementale du projet de parc sola i re

Assurer l ’adéquation entre projet communal , eau potable et assa inissement.

Assurer l ’intégration paysagère du projet de parc sola i re

Maintenir les mesures mises en place au PLU 1 pour la prise en compte des

paysages  et du patrimoine.

Limiter l ’expos i tion des personnes aux nuisances éventuel les (bruit, lumière,

pol lution,…).

Prise en compte des  risques  naturels  : s i smici té, mouvements  de terra in.

Axe du PADD
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n

v

i

r
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n
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e
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a
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Incidence positive

Incidence négative pouvant être maitrisée

Sans lien avec l'enjeu

 
 
 
 
 

5.3 EVALUATION DES INCIDENCES PREVISIBLES DU REGLEMENT ET ZONAGE DU PLU 2  
 

5.3.1 GESTION ECONOME DE L’ESPACE 
Cet enjeu identifié comme majeur dans le PLU fait l’objet d’un chapitre dédié, sortie du chapitre évaluation des incidences. 
Les espaces de consommation font l’objet d’une audition en commission départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers après arrêt du PLU, au cours de laquelle chaque espace de consommation d’espace agricole 
ou naturel fait l’objet d’une analyse précise.  
 
En résumé, la consommation d’espace globale entre le PLU 1 et le PLU 2 est limitée : la superficie de l’ensemble des zones 
U, 1AU et 2AU est inférieure à l’enveloppe des zones U et 2AU du PLU1 de près de 20 hectares.  
 Cette réduction est due en grande partie à l’abandon de la zone Ucb dans le quartier des Piés pour la prise en compte du 
risque incendie et de l’absence des réseaux et à la réduction de la zone Ue, zone économique que la communauté de 
communes (qui possède la compétence « économie ») n’a pas souhaité voir maintenue. 
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Parallèlement, l’enveloppe globale des zones Agricoles est en nette augmentation (+1/3), ces nouvelles zones agricoles 
prennent place sur des zones classées naturelles au PLU1.  La création de secteur Aco dans  le massif des Bessillons explique 
cette évolution.  
 
La plus importante consommation d’espace est représentée par le projet solaire, dont le secteur délimité pour l’accueillir a 
une surface d’une trentaine d’hectares et prend place sur un espace classé naturel au PLU et actuellement occupé par des 
boisements.  
 
 
Evolution des zones urbaines : 

Incidence positive  
Le projet de PLU répond à la diversité des fonctions urbaines (habitat, tourisme, agriculture, etc.). Les choix concernant le 
maintien de certaines zones urbanisables et le reclassement de zones U en AU voire en zone N, est guidé principalement 
par la prise en compte de la capacité des réseaux et de la prise en compte des risques auxquels sont soumis les secteurs 
concernés. Le souci de limiter la consommation des espaces agricoles et naturels et la nécessité de renforcer la centralité 
villageoise est traduit par la délimitation de la nouvelle enveloppe urbaine classée en U au PLU 2.  
 

Incidence positive  
Les secteurs d’urbanisation diffuse en zones agricoles ne sont pas classés en zone constructible ; la pression sur ces milieux 
à vocation agricole n’est pas maintenue. Le classement en zone agricole affirmant leur vocation.  Le quartier de l’Abreguier 
classé en 2AU possède en son sein des poches non bâties et cultivées qui à terme (après évolution du PLU suite à la mise en 
œuvre des mesures nécessaires à l’ouverture de la zone à l’urbanisation) seront bâties. A noter que ce secteur était 
constructible au PLU 1.  
 

Incidence positive  
Dans les zones U, le PLU règlement l’implantation de construction sous conditions, dont celle  de respecter selon les zones 
un certain coefficient d’espace non imperméabilisé ainsi que les prescriptions de préservation des espaces de pleine terre 
ou la végétation présente dans ces zones. Le règlement permet par conséquent de limiter l’imperméabilisation des sols 
(consommation par imperméabilisation réduite)  
 
L’évolution du zonage U et AU est favorable à la prise en compte des enjeux « risques », « équipements publics » et 
répond aux objectifs de limitation de la consommation d’espace. 
 
Evolution de zones naturelles et agricoles : 

Incidence positive  
Les zones classées naturelles au PLU 1 ont diminué de 10% au PLU 2. Mais la nouvelle délimitation des zones naturelles et la 
création du secteur Nco au règlement plus adapté à la préservation des milieux et des continuités écologiques ont une 
incidence positive (le secteur Nco représente 60% des zones naturelles du PLU2). Par ailleurs les espaces déclassés sont 
majoritairement reclassés en zones Aco, qui garantissent par leur règlement la prise en compte des caractéristiques 
environnementales des milieux environnants. 
 

Incidence négative mais réversible : 
Le STECAL Npv consomme une trentaine d’hectares d’espace naturel. Cette consommation d’espace est qualifiée de 
réversible dans la mesure où après démantèlement, le site du parc pourra retrouver sa vocation naturelle (horizon 25 à 30 
ans). A noter que le STECAL représente 1% des zones naturelles du territoire.  
 

Incidences potentiellement négatives mais maîtrisables 
Bien que le règlement des zones N et A soit restrictif, certains aménagements et constructions sont autorisés tels que les 
extensions des constructions à destinations d’habitation et annexes.  Ils sont susceptibles d'impacter négativement la 
préservation des espaces agricoles et naturel ainsi que la biodiversité. Le secteur Nco n’est pas inconstructible.  
A noter que le PLU 1 datant de 2008 a permis de stopper le mitage des espaces agricoles et naturels et qu’il autorisait des 
extensions et annexes  dans ces zones. Le règlement du PLU 2 n’est par conséquent pas plus permissif. Au contraire il 
apporte un cadre pour limiter le mitage des espaces (zone d’implantation, Surface de plancher minimale, plafond 
d’extension et taille des annexes autorisées).  
 
Les dispositions du PLU confirment la vocation naturelle et agricole du territoire communal. Globalement, elles impactent 
positivement la préservation des zones naturelles et agricoles.  
 
 
 



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE PONTEVES – Rapport de Présentation (1)  

 

Page 207 sur 261 

5.3.2 INCIDENCES SUR LES EQUIPEMENTS PUBLICS  
 

5.3.2.1 Assainissement  
 
Rappel : La commune est dotée d’une station d’épuration par lits plantés de roseaux, d’une capacité de 1000 équivalents 
/habitant, récente, qui n’est pas conforme en performance.  
Elle a traité en 2017, 20 053 m3 d’effluents (source : rapport du délégataire 2017). 
La station d’épuration, pourtant très récente, n’assure pas le niveau de traitement annoncé au dossier constructeur, la 
qualité du rejet est donc insuffisante.  
La DDTM a statué sur la non-conformité de la STEP depuis 2015. La commune a engagé une procédure à l’encontre des 
partis en charge de la construction de la STEP et de la maîtrise d’œuvre de l’opération. Une expertise judiciaire a débuté en 
2017.  
 
Le projet de PLU propose dans un premier temps une zone d’urbanisation future ouverte à l’urbanisation. Il s’agit de la zone 
1AU des Costes. Le réseau d’assainissement se trouve en périphérie de la zone. 
 
Compte tenu des problèmes techniques de la STEP et dans l’attente du rendu de l’expertise judiciaire et des décisions qui 
seront prises par la suite. Il n’est pas prévu de raccorder la zone 1AU des Costes, pour l’instant. 
 
En ce qui concerne les zones 2AU dont l’ouverture à l’urbanisation est différée : 
La zone 2AUa « sous le village » est en périphérie du réseau d’assainissement. Lorsque la STEP aura fait l’objet des travaux 
et aménagements nécessaires à sa mise en conformité (conformément à l’expertise judiciaire en cours), le secteur pourra 
être raccordé aux réseaux. 
La zone 2AUb « L’Abréguier » est trop éloignée de la STEP. Pour l’heure les constructions existantes (environ 80) ont un 
système d’assainissement autonome. 
 
A noter que la capacité résiduelle de la STEP pourrait être estimée (si les performances épuratoires étaient bonnes) à partir 
des volumes traités (26226 m3 en 2018), à environ 400 Equivalents habitants. 
 

Incidence potentiellement négative mais maitrisable : 
Le raccordement des nouvelles constructions à la STEP n’est pas envisageable tant que la STEP ne sera pas conforme. Mais 
sa capacité résiduelle hypothétique est suffisante pour accueillir la population projetée par le PLU.  
 

Incidence négative mais réversible : 
L’imperméabilisation des sols provoquée par les nouveaux aménagements et constructions, entrainera une augmentation 
du volume des eaux de ruissellement collectées dans le réseau du village. Le règlement du PLU précise les mesures de 
compensation à l’imperméabilisation à mettre en œuvre pour limiter les ruissellements dans le réseau pluvial et en dehors 
des espaces couverts par le réseau, de favoriser la rétention et l’infiltration à la parcelle.  
 

Incidence neutre :  
Dans les zones A et N, lorsque les secteurs ne sont pas desservis par le réseau collectif d’assainissement, les eaux usées 
doivent être acheminées vers un dispositif d’assainissement autonome conforme aux prescriptions réglementaires en 
vigueur. 
A noter que les changements de destination autorisés pour les bâtiments situés dans la zone agricole devront assurer la 
cohérence de leur assainissement autonome avec leur nouvelle destination.  
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 Zone en assainissement collectif       Zone en assainissement non collectif       Zonage du PLU 2      
 

5.3.2.2 Eau potable  
 
Rappel : En 2017, 68 266 m3 d’eau ont été prélevés pour l’alimentation en eau potable de la commune dans le captage du 
Pavillon (sur le territoire communal). 
Le réseau dessert actuellement 430 abonnés soit une estimation de 813 habitants desservis (estimation du rapport du 
délégataire de 2017) = soit une consommation moyenne de 86 m3 par an et par habitant. 
La capacité de production de la source est de 500 m3 / jour soit 182 500 m3 par an. 
La commune dispose d’une autorisation de prélèvement de 260 m3 par jour (source : Schéma directeur de l’eau potable 
2008) soit 94 900 m3 autorisé par an.  
 
Pour subvenir aux besoins actuels, la commune a besoin de 187 m3 par jour. 
Le projet démographique est d’environ 215 habitants supplémentaires à l’horizon 15 ans. En partant du postulat que le 
rendement du réseau resterait le même et que les consommations moyennes par habitant n’évolueraient pas, la 
population supplémentaire aurait besoin d’environ 18450 m3 par an. 
Soit un besoin total de 86000 m3 d’eau, entrant dans les capacités de prélèvement autorisé.  
La source est donc en capacité de répondre aux besoins des nouveaux habitants. Cependant, à échéance du PLU et après 
ouverture des zones d’urbanisation future qui sont pour l’instant différées (L’Abréguier et sous le village : 2AUa et 2AUb) la 
totalité du volume de prélèvement autorisé sera utilisée.  
La commune cherche donc à diversifier la ressource. De nombreux forages et recherches ont été réalisés sur le territoire, 
sans succès. 
Désormais, l’éventualité que le Canal de Provence puisse desservir le territoire pour l’alimentation en eau potable est 
envisagée. 
 

Incidence neutre :  
Le PLU 2 avec les zones U et 1AU est cohérent avec la capacité de la ressource mais des solutions devront être trouvées 
pour assurer l’alimentation en eau potable des zones 2AU lors de leur ouverture à l’urbanisation.  
 

Incidence potentiellement négative: 
Les changements de destination autorisés dans le PLU vers de l’habitation (gîtes/chambres d’hôtes) ne sont pas tous 
raccordés au réseau d’eau potable.  
La commune n’a pas connaissance de l’existence de forage privé sur le territoire destiné à l’alimentation en eau potable.  
 

Incidence neutre :  
Le bâtiment identifié pour un changement de destination vers la destination « hébergement hôtelier et touristique » est 
raccordé au réseau d’eau potable.  
 

Incidence neutre :  
Le périmètre de protection du captage d’eau potable de la commune est classé en zone N. Il est également concerné par 
une servitude d’utilité publique porté aux documents graphiques du PLU (pièces 4.2).  
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5.3.3 INCIDENCES SUR LA GESTION DES RISQUES 
 

5.3.3.1 Risque inondation 
 

Incidence positive  
Le PLU 2 permet de faire figurer précisément les périmètres des zones potentiellement soumises au risque inondation 
d’après l’Atlas des zones Inondable (tramé bleue sur la photo ci-dessous). Aucune zone U ou 1AU n’est incluse dans ces 
périmètres. De même aucun bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de destination (étoile rouge) n’est inclus dans 
ces périmètres.  
Concernant la zone 2AUb de l’Abréguier, une petite partie est concernée par le lit majeur du ruisseau de Pontevès. Les 
recommandations de l’AZI viennent compléter les pièces réglementaires du PLU (document 4.1.3).  
Par ailleurs les marges de recul des constructions vis-à-vis des cours concourent à la prise en compte des phénomènes 
potentiels d’inondation.  

 
Extrait du zonage.  
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5.3.3.2 Gestion du pluvial 
 

Incidence positive  
Le PLU 2 renforce la prise en compte de la gestion du pluvial (règlement plus prescriptif avec notamment un renvoi à la 
doctrine MISEN dans toutes les zones). 
La limitation de la consommation d’espace et le maintien d’espaces non imperméabilisés participent très positivement à 
cette prise en compte.  
 

Incidence potentiellement négative mais maitrisable : 
Le STECAL Npv autorise l’installation d’un parc solaire nécessitant un défrichement et par conséquent une mise à nu des 
sols pouvant entrainer des phénomènes de ruissellement.  
Des études sur ces phénomènes seront certainement incluses dans l’étude d’impact. Des mesures pourront être définies 
dans le cadre du projet.  
 
 

5.3.3.1 Gestion du risque feu de forêt.  

Incidence positive  
Le PLU fige la constructibilité des secteurs présentant les risques les plus important face au risque du fait de l’absence de 
voirie ou de réseau de défense. 
 

Incidence potentiellement négative mais maitrisable : 
La hausse de population induite par le PLU pourrait exposer de nouveaux habitants dans les secteurs conjuguant aléa et 
urbanisation possible. C’est le cas en particulier de la zone 1AU des Costes (contours rouges sur la cartographie ci-dessous) 
qui sera support d’un développement de l’urbanisation (en extension de la zone Ub).  
Les OAP de cette zone précisent la localisation des bornes et poteaux incendie existants ainsi que les voies existantes ou à 
créer (intention de positionnement) pour assurer la défense incendie. A noter que le secteur est soumis au risque incendie 
qui viendrait du boisement au Nord la zone (concerné par les OLD des constructions de la zone 1AU), mais que les incendies 
provenant du massif boisé du nord du territoire seraient contraints par la zone agricole.  

 
Représentation schématique de la propagation envisageable des incendies vers la zone 1AU des Costes 
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Incidence potentiellement négative: 
Le PLU autorise des changements de destination en zone agricole donc certains sont isolés dans le massif des Bessillon. Ces 
constructions sont destinées à devenir des habitations et gites. Le PLU rappelle l’obligation de mettre en place des systèmes 
de défense incendie.  
Il est ici rappelé que les demandes de changement de destination sont soumises à autorisation et à avis conforme de la 
CDPENAF.  

 
Les bâtiments identitifiés au PLU  pouvant faire l’objet d’une demande de changements de destination  

 
 

Incidence neutre :  
Le projet de parc solaire respecte l’intégralité de la doctrine du SDIS sur les aménagements de Défense Contre l’Incendie à 
respecter dans le cadre des projets de parcs solaires 

- Le projet  prévoit 4 citernes 30 m², 
- Piste d’accès aux normes 
- Bande périmètre externe 

De plus, l’ouverture du milieu forestier générée par le parc solaire vient créer une « bande coupe feux » dans une 
éventuelle situation d’incendie. 
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5.3.3.1 Autres risques 

Incidence neutre :  
Le PLU n’a pas d’incidence sur les autres risques présents sur le territoire (sismicité, mouvement de terrain). 
 
La réglementation impose l’application de règles parasismiques pour les constructions neuves. Ces règles sont définies dans 
la norme Eurocode 8 qui a pour but d’assurer la protection des personnes contre les effets des secousses sismiques. Elles 
définissent les conditions auxquelles doivent satisfaire les constructions nouvelles pour atteindre ce but. Ces règles sont 
rappelées dans le règlement du PLU.   
 

Incidence potentiellement négative mais maitrisable.  
Concernant la canalisation de transport de gaz, le STECAL Npv (parc solaire) est concerné par la canalisation et par ses 
bandes de risques. Dans la  version de plan masse du projet disponible au moment de la rédaction du présent document, 
les panneaux ne prennent pas place sur la canalisation. Les panneaux sont uniquement concernés par les bandes de 
risques.  
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5.3.4 INCIDENCES SUR LA QUALITE DE L’ENVIRONNEMENT  
 
rappel : La réduction des consommations d’énergie et des émissions atmosphériques, au même titre que la prise en compte 
et la gestion des risques naturels et la préservation des ressources naturelles (eau, biodiversité) constitue un des critères de 
choix dans la définition du projet communal développé dans le PADD.  
Ainsi les orientations sur la limitation de la consommation des espaces, la prise en compte des risques et la valorisation de 
ressources naturelles répondent aux enjeux communaux et sont majoritairement traduits réglementairement.  
Le projet de parc solaire entre directement dans l’application de la volonté communale de développement des énergies 
renouvelables en vue de l’accompagnement du territoire dans une démarche d’évolution des pratiques. 
 
 

5.3.4.1 La ressource en eau  

Incidence neutre : 
D’un point de vue quantitatif, comme développé ci-avant dans le chapitre «incidence sur les équipements », la ressource 
(captage du Pavillon) est suffisante pour permettre le projet démographique.  
 

Incidence potentiellement négative mais maitrisable.  
D’un point de vue qualitatif, l’augmentation de la population et les activités liées pourraient potentiellement augmenter le 
risque de pollution accidentelle des masses d’eau souterraine et du réseau hydrographique.  
Le lessivage des nouvelles surfaces imperméabilisées sont susceptibles de drainer des polluants vers ces masses d’eau. Ceci 
pourrait alors entrainer une incidence potentiellement négative.  
Afin de limiter cet éventuel effet, les surfaces imperméabilisées doivent être « compensées ».  
 
A noter que l’application de la législation sur l’eau soumettra, selon la nomenclature en vigueur, la réalisation des projets à 
l’établissement d’un dossier Loi sur l’Eau qui devra déterminer précisément les incidences quantitatives et qualitative du 
projet sur la ressource en eau ainsi que les mesures à mettre en œuvre et les moyens de surveillance, d’entretien et 
d’intervention (potentiellement pour le projet de parc solaire) 
 
 

5.3.4.2 La ressource énergétique  

Incidence potentiellement négative mais maitrisable.  
La hausse de la population entraîne une augmentation de la consommation énergétique, qui devrait être atténuée par la 
multiplication des dispositifs d’économie d’énergie (norme des nouvelles constructions).  
 
 

Incidence positive  
L’implantation de panneaux solaires sur les toitures aura une incidence positive sur la limitation de la consommation 
d’énergies fossiles. 
L’implantation du parc solaire a également une incidence positive sur la production d’énergie renouvelable.  
 
 

5.3.4.3 La qualité de l’air 

Incidence potentiellement négative mais maitrisable.  
L’habitat, à travers le chauffage à partir d’énergies fossiles (charbon, gaz) est une autre source de pollution de l’air. 
L’augmentation du nombre d’habitations devrait donc entraîner une hausse des émissions polluantes. La possibilité 
d’implanter des panneaux solaires pourrait permettre de limiter ces rejets polluants. Par ailleurs les nouvelles normes de 
construction entrainent une réduction de la consommation d’énergie dans le secteur résidentiel (comme observé ces 
dernière année –état initial de l’environnement) 
 

Incidence potentiellement négative.  
La croissance démographique attendue devrait entraîner une augmentation du nombre de déplacements motorisés.  
Cet impact négatif est à relativisé au regard du nombre d’habitants supplémentaires attendu et le renforcement des 
liaisons entre les quartiers résidentiels et le village et les équipements.  
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5.3.5 INCIDENCES SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 
 

Incidence neutre : 
Le PLU 1 prenait en compte les éléments structurants du paysage en les sanctuarisant par le positionnement d’EBC sur la 
quasi-totalité des espaces naturels du territoire et en classant les espaces agricoles en zone A. 
Le PLU 2 préserve la même ligne directrice :  

 Massif des Bessillons classé en zone N et A 

 plaine agricole classé en zone A 

 Massif boisé du Nord de la plaine classement en zone N doublé sur sa face tournée vers la plaine (adret) par des 
EBC.  

 maintien des vues sur la silhouette du village par le maintien de l’enveloppe constructible.  
 

Incidence positive  
Le règlement du PLU permet d’encadrer l’architecture et l’intégration paysagère des nouvelles constructions.  
 

Incidence positive  
Le patrimoine communal est identifié en vue de sa préservation.  
 

Incidence neutre : 
La commune n’est pas concernée par un arrêté de délimitation des zones de présomption de prescriptions archéologiques.  
 

Incidence potentiellement négative.  
Le STECAL, sans la délimitation précise de l’implantation des panneaux, entraine des incidences depuis le Gros Bessillon et 
depuis les belvédères des Trois Croix et Notre Dame de Bellevue.  
L’évitement de certains secteurs du STECAL pour l’implantation des panneaux doit être recherché,  pour éviter les 
perceptions depuis le village de Pontevès. 
 

Incidence neutre : 
Le secteur Npv est assez isolé et la piste peu pratiquée. 
Le projet ne sera visible depuis aucune infrastructure viaire. 
 
 
 

5.3.6 INCIDENCES SUR LA BIODIVERSITE ET LES MILIEUX NATURELS  
 
Espaces naturels protégés par le PLU 

Incidence positive  
Les espaces naturels protégés du territoire communal correspondent à la mise en place de prescriptions réglementaires : 
EBC, ripisylve, zone humide, espaces verts. Ces espaces sont répartis sur l’ensemble du territoire et peuvent se situer dans 
toutes les zones.  
 
Espaces naturels protégés réglementairement et inventaire du patrimoine 

Incidence positive  
Aucun secteur de développement communal n’est situé dans le périmètre Natura 2000 « Source et Tufs du Haut Var », ni 
dans les périmètres de ZNIEFF.  
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 Zone U 
 Zone 1AU 
 Zone 2AU 
 Zone Ue 
 

 Zone A 
 Zone Aco 
 Zone Ac 
 

 Zone N 
 Zone Nco 
 Secteur Na 
 Secteur Npv 
 

       Natura 2000 

 
Superposition des périmètres Natura 2000 et zonage simplifié du PLU 2 
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 Zone U 
 Zone 1AU 
 Zone 2AU 
 Zone Ue 
 

 Zone A 
 Zone Aco 
 Zone Ac 
 

 Zone N 
 Zone Nco 
 Secteur Na 
 Secteur Npv 
 

       ZNIEFF 

Superposition des périmètres ZNIEFF et zonage simplifié du PLU 2 
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Incidence positive  
La zone humide identifiée sur le territoire par le Département est protégée au titre du L151-23 du code de l’urbanisme.  

 

 Zone humide identifiée au titre du L151-23 du code de l’urbanisme. 
          Zonage du PLU 
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Incidences sur les habitats et espèces 

Incidence positive  
Les principales unités naturelles de la commune sont classées en zone Naturelle ou Agricole. Les ripislves sont protégées 
par des EBC qui constituent une protection forte de ces milieux et de la faune et de la flore qu’ils abritent et qui l’utilisent. 
Les secteurs naturels du PLU 1, classés en zones agricoles au PLU 2, sont majoritairement des secteurs déjà supports de 
culture (principalement des oliveraies autour du petit Bessillon). Le règlement des zones agricoles favorise le maintien des 
continuités écologiques dans ces zones.  
 

 

 

 Zone A 
       MOS agricole 2017 
 
 
Superposition du MOS A et du zonage A (tous secteurs confondus) du PLU 2 
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Incidence positive  
Il s’est avéré impossible d’identifier les gites à chiroptères car certains sont inconnus, d’autres pourraient être détruits ou 
dégradés par malveillance.  Un seul a été identifié à la demande de l’animatrice Natura 2000. 
 

Incidence potentiellement négative.  
Certains gites à chiroptères potentiels pourraient faire l’objet d’un changement de destination. Cette identification a de très 
fortes probabilités d’entrainer la disparition des gites concernés. Les travaux, selon la période de réalisation, peuvent 
également entrainer la destruction des individus présents.  
 

Incidence positive  
Lors de la réalisation du zonage et du règlement du PLU, l’animateur 
Natura 2000 a fait part à la commune de points à prendre en compte. Ces 
élements ont été pris en compte par la commune :  
Il s’agit principalement de la préservation des boisements matures 
(chénes) et des continuités boisés autour du gite à chiroptères par des 
EBC. Ce gite est identifié au titre du patrimoine ( sur photographie ci 
contre). Une régle spécifique pour le maintien du gite est précisé dans le 
document 4.1.3.  
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Incidence potentiellement négative mais potentiellement maitrisable 
 
Les incidences potentiellement négatives portent sur le STECAL Npv.  
La carte ci-dessous reprend la synthèse des enjeux du diagnostic naturaliste de l’étude d’impact du Projet.  

 
Synthèse des enjeux écologiques dans le STECAL Npv 

 

 
Plan d’implantation communiqué par le porteur de projet  

 
Le plan proposé par le porteur de projet suite au diagnostic exclus les espaces à enjeux écologiques modérés et modérés à 
forts.  
 
Au moment de l’arrêt du PLU, l’étude d’impact du projet n’était pas finalisée.  
Entre l’arrêt et l’approbation du PLU, le porteur de projet a communiqué à la commune le volet faune/flore finalisé de 
l’étude d’impact. Les pages qui suivent en sont extraites. Cette étude a permis de redéfinir l’emprise du STECAL Npv pour 
qu’elle corresponde à l’emprise du projet clôturé. Les espaces de plus forts enjeux sont exclus du zonage Npv du PLU. 
Cette redéfinition a permis d’éviter environ 5 hectares d’espaces à enjeux. Les incidences résiduelles du projet autorisé 
dans le STECAL Npv sont qualifiées de négligeables à faibles pour la flore, la faune et les habitats.  
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Les tableaux suivants extraits de l’étude d’impact définissent enjeu par enjeu, l’incidence initiale et résiduelle du projet. Les 
mesures indiquées sont celles de l’étude d’impact et non celles du PLU.  
Leur application et le suivi de leurs effets sont sous la responsabilité du porteur de projet. La commune, destinataire des 
suivis écologiques, veillera sur le long terme  à l’efficacité de ces mesures.  
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5.3.7 INCIDENCE SUR LE FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE 
 

Incidence positive  
Le projet de PLU dans son ensemble aux vues des évolutions entre PLU 1 et PLU 2 ne va pas à l’encontre du maintien des 
continuités écologiques, au contraire il augmente la prise en compte et la protection des éléments de la Trame Bleue par le 
classement en EBC des cours d’eau, de leur ripisylve et de la zone humide, et de la Trame Verte par la création des secteurs 
Nco et Aco.  
 
 
Incidence potentiellement négative mais potentiellement maitrisable 
Le site du projet de parc solaire est situé au sein du réservoir de biodiversité de l’arrière-pays méditerranéen d’environ 507 
km², qui est associé à un objectif de remise en bon état dans le SRCE de la région PACA. Ce réservoir fait partie de la trame 
forestière, il est constitué de milieux boisés (milieux majoritaires), associés à des milieux ouverts ou semi-ouverts. 
• Pour faire une comparaison, le parc solaire, d’une surface de 24 ha ne représentera que 0,05% de la surface totale 
du réservoir ce qui parait faible. 
 
L’aire d’étude du projet de parc solaire semble assez représentative puisqu’elle contient en majorité une matorral de 
chêne, associée à des clairières à l’est, ainsi que d’autres milieux ouverts ou semi-ouverts (garrigues à Thym, pelouses à 
Aphyllanthes). Ces milieux constituent un réservoir de biodiversité, et permet la présence d’espèces associées aux milieux 
boisés ainsi qu’aux milieux ouverts ou semi-ouverts. 
Le projet de parc solaire évite les secteurs à enjeux naturalistes forts et modérés, notamment les pelouses à Aphyllanthes 
et Garrigues à Thym. 
Enfin, afin de limiter les impacts du projet sur ce réservoir de biodiversité, le porteur de projet a prévu de mettre en place 
un plan de gestion des OLD et du parc solaire en conformité avec les contraintes écologiques et la gestion du risque 
incendie. (Mesure de l’étude d’impact naturaliste).  
Cette mesure permet de limiter les impacts résiduels du projet sur les fonctionnalités écologiques et permet d’aboutir à un 
impact résiduel faible sur la dégradation des fonctionnalités écologiques (trame forestière).  
 

Incidence positive  
Le PLU 2 traduit réglementairement la Trame Verte et Bleue : 

 Réservoirs de biodiversité : 
o  Les espaces identifiés comme « réservoirs de biodiversité » sont classés en zone Naturelle indicée 

« Co » pour « continuités écologiques » (prise en compte du SRCE et Scot) 
o  En particulier l’intégralité des cours d’eau du territoire et la végétation riveraine associée sont classés 

en EBC. 

 Les corridors entre les deux sites Natura 2000 « Val d’Argens » et « Sources et Tufs du Haut Var » sont préservés 
(zonage Nco + N) 

 Le corridor Nord/Sud entre les 2 massifs boisés, traversant la plaine agricole, est matérialisé par le classement Nco 
et Aco 
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 Zone A 
 Zone Aco 
 Zone Ac 
 

 Zone N 
 Zone Nco 
 

 EBC 
 

 Zone humide au titre du 
L.151-23 du code de 
l’urbanisme 

 

Incidence positive  
Le projet de PLU 2 maintient des continuités nocturnes via un règlement adapté et une délimitation nette de l’urbanisation 
maintenant les coupures nocturnes entre les espaces urbanisés. 
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5.3.8 INCIDENCES PREVISIBLES VALANT EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
5.3.8.1 Avant-propos 

Les incidences sont envisagées de manière globale, stratégique et hypothétique, avec le niveau de connaissance disponible 
au moment de sa réalisation et dans la limite de la mission de révision du PLU, engagée par la commune. 
Les projets autorisés immédiatement (U, 1AU, Npv) ou envisagés (2AU) par la commune pourront faire l’objet d’études 
environnementales spécifiques, si nécessaire, conformément à l’article R122-2 du code de l’environnement.  
 

5.3.8.2 Zone d’influence 
 
Définition de la zone d’influence 

L’aire d’étude est définie de façon à prendre en compte les écosystèmes affectés par les projets susceptibles d’avoir des 
incidences. Elle comprend donc la zone d’emprise directe du projet mais également les habitats qui lui sont limitrophes ou 
en continuité fonctionnelle. 
 
La zone d’influence du PLU 

L’étude des continuités écologiques dans l’état initial de l’environnement a permis de mettre en avant les connexions 
structurelles et fonctionnelles des 2 sites Natura 2000, « Sources et Tufs du Haut Var » et  « Val d’Argens ». 
La zone d’influence du projet de PLU comprend donc : 

 la totalité de la zone Natura 2000 sur Pontevès, Cotignac et Barjols qui constitue une unité fonctionnelle et 
structurelle 

 le site sur val d’Argens limitrophe de la commune, sur les communes de Correns et de Châteauvert.  
 
Les inventaires du DOCOB de « Sources et Tufs du Haut Var » identifient plusieurs gîtes à chiroptères sur le site. L’aire de 
chasse moyenne envisagée ici pour les espèces présentes est d’environ 3 km de rayon autour de ces gîtes. Ce qui est pris en 
compte dans la zone d’influence du PLU. 
 
La totalité du réseau hydrographique de la commune de Pontevès constitue à la fois une continuité importante et un 
réservoir biologique pour la faune aquatique du site « Sources et tufs du Haut Var » et est fonctionnement lié à l’Argens. 
 

5.3.8.3 Présentation des sites Natura 2000 susceptibles d’être affectés  
Les éléments qui suivent sont issues des formulaires de données des sites Natura 2000 (source https://inpn.mnhn.fr)  
 
FR9301618 - Sources et tufs du Haut Var 

 
 
Le site comprend de nombreux secteurs à tufs et travertins, qui comptent parmi les plus importants de France. Les 
principaux secteurs se localisent à l'aval de sources ou de résurgences (Cotignac, Salernes), dans des zones de rupture de 
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pente des cours d'eau (cascades de la Bresque à Sillans) et au niveau des berges de cours d'eau, dans les zones de 
battement. D'autres habitats d'intérêt communautaire sont présents sur le site, dont les plus intéressants sont les prairies 
humides et marécageuses, les ripisylves et les milieux rocheux. Le site est également fréquenté par plusieurs espèces 
d'intérêt communautaire dont diverses espèces de chauves-souris, dont les gites de reproduction sont situés à proximité 
dans la vallée de l'Argens (voir site FR9301626). 
 
Menaces et pression : pollution des eaux de surface et pollution des eaux souterraines 
 
Pontevès est directement concerné par ce site Natura 2000 sur lequel l’évolution du PLU n’a pas d’incidence négative 
(maintien du classement en zone Naturelle), au contraire le règlement du PLU permet de prendre en compte les enjeux 
avec les outils offerts par le code de l’urbanisme.  
 
FR9301626 - Val d'Argens 

 
Principal cours d'eau du Var, l'Argens prend sa source à l'ouest du département et draine l'ensemble du centre Var. 
Vulnérabilité : Le comportement colonial des certaines espèces de chauves-souris les rend très vulnérables à la dégradation 
voire la destruction de leurs gîtes de reproduction et/ou d'hibernation. Des mesures simples (pose de grilles, information 
des riverains) peuvent être mises en œuvre pour assurer leur protection. Pour s'alimenter et élever leurs jeunes, les 
chiroptères ont en outre besoin d'un environnement de qualité auquel des mesures de gestion adaptées pourraient 
contribuer (maintien des corridors biologiques tels que les ripisylves et les haies, réduction des intrants chimiques, etc.). 
 
La rivière draine un système karstique et présente un régime permanent, lent, avec des eaux froides. Ce fonctionnement 
contraste fortement avec les régimes torrentiels, qui caractérisent la plupart des rivières de la région méditerranéenne. 
Notamment, l'action des crues y est limitée et les systèmes pionniers peu représentés. A l'inverse, les ripisylves forment de 
belles forêts galeries diversifiées. Le bon état de conservation général de son bassin versant permet le développement 
d'une grande diversité d'habitats et de peuplements, caractérisés par la présence de nombreuses espèces floristiques et 
faunistiques remarquables. Le site comprend notamment de belles formations de tufs, habitat d'intérêt communautaire 
prioritaire (secteur du Vallon Sourn).Le Val d'Argens présente un fort intérêt pour la préservation des chauves-souris. 
Diverses espèces sont présentes, dont certaines en effectifs importants. Le site accueille ainsi la colonie de reproduction la 
plus importante de France pour le Vespertilion de Capaccini, ainsi que des colonies d'importance régionale pour le 
Minioptère de Schreibers et le Vespertilion à oreilles échancrées. La rivière abrite diverses espèces aquatiques, dont 
certains poissons d'intérêt communautaire. 
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Menaces et pression : introduction d’espèces exotiques envahissantes, incendie, inondation, perturbations humaines, 
pollution, captage d’eau, fragmentation des continuités écologiques.  
 
Le territoire est connecté au site Natura 2000 Val d’Argens mais l’absence d’incidence du PLU sur le fonctionnement 
écologique du territoire, la préservation de la qualité de l’eau et l’absence de rejet induit que le PLU n’a pas d’incidence sur 
ce site.  
 

5.3.8.4 Analyses des incidences 
L’analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects du projet de PLU ne concerne que les habitats et 
espèces Natura 2000 ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés et sur lesquels le projet est susceptible 
d’avoir une incidence. 
 
Destruction ou détérioration d’habitats Natura 2000 (directive Habitat) 

 L’évolution de l’enveloppe urbaine n’a pas d’incidence sur les habitats Natura 2000. 

 Les zones agricoles qui auraient pu avoir une incidence ont été écartées lors de la concertation avec l’animateur 
Natura 2000 (Classement en Nco et EBC). 

  Via la protection des milieux aquatiques, le PLU ne prévoit pas de destruction ou de dégradation d’habitats 
Natura 2000 aquatiques des sites « Val d’Argens » et « Sources et Tufs du Haut Var ». 

Les projets permis par le PLU n’ont que peu, voire aucune d’incidence sur la qualité des eaux et sur l’hydrologie et donc pas 
d’incidence sur les rivières permanentes méditerranéennes ou les communautés de bryophytes tufigènes, habitats Natura 
2000. 
 
Destruction ou perturbation d’espèces ou d’habitat d’espèces Natura 2000 (directive oiseaux) 

 L’évolution de l’enveloppe urbaine n’a pas d’incidence sur les espèces Natura 2000. 

 Via la protection des milieux aquatiques, le PLU ne prévoit pas de destruction ou de dégradation des espèces 
aquatiques Natura 2000 aquatiques des sites de « Val d’Argens » et des « Sources et Tufs du Haut Var » comme le 
Barbeau méridional, le Blageon ou l’Ecrevisse à pattes blanches.  

 De même, les espèces indirectement liées à la qualité des eaux superficielles comme le Murin de Capaccini ou 
l’Agrion de Mercure seront préservées. 

 Le PLU ne prévoit pas de nouvel obstacle à l’écoulement et donc au déplacement d’espèces comme le Barbeau 
méridional, le Blageon ou l’Ecrevisse à pattes blanches. 

 Les gîtes à chiroptères (connus) sont préservés. 

 Une vigilance particulière doit être portée lors des demandes d’autorisation de défrichement par les services 
instructeurs et les pétitionnaires (soumission ou non à étude d’impact).  

 Les routes de vols des chiroptères sont préservées : cours d’eau bordés d’Espaces Boisés Classés. 

 Des Espaces boisés classés sont placés sur la zone de connexion fonctionnelle entre les deux sites Natura 2000 
afin de la protéger.  

 Le zonage Nco maintient les continuités malgré la présence de zones A. 

 Les dispositions concernant l’éclairage permettent de maintenir la qualité de l’environnement nocturne. 

 La réhabilitation et le changement de destination peut induire des perturbations des espèces (chiroptères en 
particulier) qui les utilisent ; voire la destruction des gites et des individus présents. 

 
5.3.8.5 Séquence ERC 

Eviter 

Dans le PLU l’évitement se traduit par : l’absence de zone A sur les habitats d’interêt communautaire dans  le périmètre du 
site Natura 2000 
 
Réduire:  

La réduction des incidences potentielles du PLU sur les espèces et les habitats se traduit par: 

 dispositions sur les éclairages 

 dispositions sur le type de clôtures (écologiquement perméable et hauteur limitée) 

 les espèces proscrites sur tout le territoire, 
 
Compenser : 

A ce stade, aucun projet du PLU n’entraine la mise en place de mesures de compensation. 
 
Accompagner : 

Des recommandations permettent d’accompagner les porteurs de projets et la commune. Il s’agit entre autres de : 

 Recommandations sur les espèces à favoriser, 

 Maintien des chablis et des arbres sénescents dans les zones Nco. 
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5.3.8.6 Traduction de la prise en compte des 14 objectifs du DOCOB  « Sources et Tufs du Haut Var ». 

 
 

1. le PLU utilise les outils L113.29 et L.113-1 pour protéger les cours d’eau, la ripisylve et leur fonctionnalité. 
L’artificialisation des berges et proscrite. 

2. Le PLU ne peut pas réglementer les usages de produits éventuellement polluants (exemple phytosanitaires) mais 
le maintien de bandes tampon végétalisées le long des cours d’eau permet de limiter leur diffusion. Le rejet des 
eaux de vidange de piscine sans déchloration préalable est interdit. 

3. La ripisylve est protégée. Les espèces envahissantes sont proscrites et des recommandations sont précisées pour 
encadrer l’intervention dans les espaces boisés. 

4. Le règlement de la zone Nco encourage à maintenir des ilots de maturation, à maintenir en place les chablis et les 
arbres sénescents. 

5. Le PLU ne peut pas prévoir la fréquentation des sites touristiques, ni imposer des périodes de fréquentation ou 
des usages sur le site. 

6. Les espèces envahissantes sont proscrites sur tout le territoire. La liste de ces espèces est annexée au règlement. 
7. Les habitats d’intérêt communautaires sont, comme décrit précédemment, protégés. 
8. Les EBC sont supprimés sur les espaces concernés par du pastoralisme (source Registre parcellaire graphique) 
9. Ne concerne pas la commune. 
10. Le gite à chiroptères connu est identifié, des dispositions permettent d’anticiper d’éventuelles dégradations et les 

corridors de déplacement autour de ces gites sont préservés. 
11. La protection des cours d’eau participe à la protection des espèces. 
12. Voir N°10 ci-dessus. 
13. Le PLU n’a pas d’action sur cet objectif. 
14. Le PLU n’a pas d’action sur cet objectif. 
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5.3.8.7 Conclusion 
Le projet de PLU ne prévoit pas la destruction d’habitats d’espèces Natura 2000 sur la zone d’influence réciproque du PLU 
et des 2 sites Natura 2000. 
Le projet de PLU, n’aura pas d’incidence résiduelle notable sur : 

 les habitats aquatiques, communautés de bryophytes, rivières permanentes méditerranéennes et ripisylves de 
forêt riveraines des grands fleuves. 

 les espèces inféodées à la qualité de ces cours d’eau tels que le Barbeau méridional, le Blageon, l’Agrion de 
Mercure ou la Cistude d’Europe. 

Les continuités écologiques existantes entre les 2 sites Natura 2000 (identifiées notamment par le Document d’Objectifs 
des « Sources et tufs du Haut Var ») ne seront pas perturbées. 
 
La révision du PLU ne porte pas atteinte à l’état de conservation des sites Natura 2000. 
 
 

5.3.8.8 Evaluation simplifiée des incidences du projet de parc solaire 
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5.4 SUIVI DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

Thématique Indicateur de suivi Etat initial 
Valeur à 6 ans pour ces 

indicateurs 
(valeur attendue) 

Méthode pour l’élaboration 
de l’indicateur 

Imperméabilisation des 
sols 

Surface des zones à 
vocation d’urbanisation 
en hectare 
 

Voir tableau des 
surfaces 

 

(au maximum les surfaces 
ouvertes à l’urbanisation) 

Surfaces calculées via le SIG 

Pollutions des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Performances épuratoires 
de la Station d’Epuration 

Cf Etat Initial de 
l’Environnement / 

Qualité de l’eau 
(Performances optimales) 

Rapport du délégataire 
 

Emissions 
atmosphériques 

GES 
Cf Etat Initial de 

l’Environnement / 
Qualité de l’air 

(diminution des émissions 
de polluants) 

Inventaire des émissions 
PACA, base de données 

Cigale 

Energie 
Part des énergies 
renouvelables produite 
par la commune 

Etat initial = T0 
Part d’énergie 

renouvelable supérieure à 
T0  

Base de données cigale 
Et permis de construire du 

parc solaire 

Consommation 
d’espaces naturels et 

agricoles 

Surface des zones à 
vocation N ou A en 
hectare 

Surface de ces 
zones au PLU 

 

Respecter les objectifs 
chiffrés de consommation 
d’espaces 

Surfaces calculées via le SIG 

 
Linéaire de ripisylve 

existant  
EBC linéaires du 

PLU 
Au minimum maintien  

des EBC  
Photo-interprétation 

Biodiversité et 
fonctionnement 

écologique 

Espèces et habitats 
présents dans les espaces 

non retenus dans la 
délimitation du STECAL 

Npv 

Etude faune/flore 
du projet de parc 

solaire (extrait 
dans l’état initial 

du présent RP 

Présence avérée de ces 
espèces et habitats 

Suivi environnementale de 
l’étude d’impact du projet 
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5.5 METHODOLOGIE ET DIFFICULTES RENCONTREES 
 
Evaluation des incidences Natura 2000 

Le plan de l’évaluation des incidences Natura 2000 suit le canevas proposé par la DREAL PACA en date du 17 mai 2011 : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/canevas-de-dossier-pour-les-gros-a1356.html 
 
L’évaluation des incidences Natura 2000 est basée sur les résultats des études menées dans le cadre de la réalisation des 
DOCOB  

 ZSC « Val d’Argens »  

 ZSC « Sources et tufs du Haut Var »  
 

L’animatrice Natura 2000 a été concerté sur ce PLU lors du diagnostic et lors de la phase zonage et règlement.  
 
Evaluation environnementale 

L’évaluation environnementale du PLU porte sur les évolutions réglementaires (graphiques et écrites) existantes entre le 
PLU 1 et le PLU 2 
 
La prestation « inventaire naturaliste » n’était pas incluse dans le cahier des charges de la révision du PLU. Les données 
naturalistes concernant le projet de parc solaire sont issues de l‘étude d’impact du projet communiquée par le porteur de 
projet à la commune au cours de l’élaboration du PLU.  
 
 
Les données bibliographiques recueillies au préalable, ont été compilées, analysées et confrontées aux projets communaux 
par un chargé d’étude généraliste en environnement. Celui-ci est intervenu itérativement depuis la phase « besoin et 
diagnostic », jusqu’au « règlement et zonage ». 
 
 
Difficultés techniques rencontrées 

Des difficultés d’acquisition de la donnée concernent les thématiques suivantes : 

 Assainissement non collectif = aucune donnée disponible, 

 forage privé : aucune déclaration en mairie donc pas de donnée. 

 concernant le volet biodiversité, les données sont exclusivement bibliographiques 

 concernant le parc solaire : les études d’impacts ne sont pas suffisamment avancées pour conclure sur les 
incidences potentielles du projet. Aujourd’hui aucune mesure de la séquence ERC n’est appliquée dans le STECAL.  
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6 Résumé non technique 
 
 
Les objectifs de la révision du PLU de Pontevès  

Par délibération en date du 9 septembre 2015, le Conseil Municipal a prescrit la révision du PLU approuvé en 2008. Les 
objectifs de cette révision sont les suivants: 

 Appréhender les nouvelles dispositions législatives issues de la loi Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(Alur) et la loi portant Engagement National pour l’Environnement; 

 Prendre en compte les dernières évolutions législatives, notamment la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt et la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité 
des chances économiques; 

 Permettre un développement maîtrisé de l’urbanisation en redéfinissant les enveloppes urbaines; 
 Préserver le potentiel agricole pour des raisons tant économiques, qu’environnementales et paysagères; 
 Respecter les milieux naturels, les sites, les paysages remarquables ainsi que le patrimoine communal; 
 Mettre le PLU en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de la Provence Verte approuvé le 

21 janvier 2014. 
 
 
Les enjeux  

La démographie : Après plusieurs périodes de déclin et de regain, la population est en progression constante depuis 
1975.Elle atteint en 2016, 785 habitants. 
L’accroissement démographique de la commune est exclusivement lié à l’arrivée de nouveaux habitants :  
Le solde migratoire est positif depuis 1975, mais sa courbe est très irrégulière. Quant au solde naturel, après plusieurs 
périodes négatives, il est positif dans la dernière période de recensement. 
26,5% des Pontois ont moins de 30 ans, 35,4% ont entre 30 et 60 ans et 38 % ont plus de 60 ans. 
La majorité des ménages Pontois sont des couples sans enfant et des personnes vivant seules. Les couples avec enfants et 
les familles monoparentales représentent environ 30 % des ménages 
Les enjeux démographiques : L’objectif communal est de maintenir et fixer sa population et d’autre part permettre un 
accroissement cohérent avec son territoire, afin de conserver en premier lieu son principal équipement : l’école  
En ce sens, la commune envisage dans le cadre de la présente révision du PLU, une population totale d’environ 1100 
habitants vivant à Pontevès, en résidence principale, d’ici 20 ans, soit environ l’accueil de 300 habitants d’ici 20 ans (VAM 
1,6%).  
 
Les logements : 
Parallèlement à l’évolution de la population, le nombre de logements a été multiplié par 1,5 depuis 1990.  
La part des résidences principales est en constante évolution, +17,1% par rapport à 1990. Les résidences secondaires ont 
connues l’évolution inverse : -11,3%. 
La transformation de résidences secondaires en résidences principales semble être l’explication la plus plausible. 
La maison individuelle est le type de logement le plus répandu. Les appartements représentent moins de 10 % des 
logements. 
Les logements de grande taille 4 et 5 pièces ou plus sont majoritaires. 69,7 % en 2010 et 68,6 % en 2015. Cependant, ils 
sont proportionnellement moins nombreux en 2015 qu’en 2010. 
Les Pontois sont majoritairement propriétaires de leur résidence principale. 
Les enjeux liés au logement : Le PLU approuvé en 2008, présente plus de 86 hectares de zones U constructibles et près de 2 
hectares de zone d’urbanisation future (AU). 
Si l’on observe les besoins répertoriés en matière de logement et d’évolution démographique, ces vastes zones ne 
correspondent pas aux besoins réels communaux. De plus, ces quartiers ne bénéficient pas tous des réseaux suffisants, 
même en proche périphérie, pour assurer une desserte correcte. 
Néanmoins, les zones U à vocation d’habitat, présentaient 26 hectares d’espaces, pour une capacité d’accueil d’environ 140 
logements ce qui correspond à environ 320 habitants supplémentaires. 
Le nouveau PLU entend maintenir cette capacité d’accueil tout en rationalisant la consommation de l’espace et en 
optimisant les secteurs maintenus en zone constructible ou constructible de façon différée. 
 
L’économie : 
La part des « actifs ayant un emploi » est en diminution par rapport à 2010 et celle des demandeurs d’emplois est en 
augmentation.   
La grande majorité des actifs ayant un emploi sont fonctionnaires ou titulaires d’une CDI. 
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La catégorie des habitants ne possédant pas de diplôme ou ayant le niveau du brevet n’est plus la plus importante depuis le 
dernier recensement. Les titulaires d’un CAP ou BEP sont désormais majoritaires. Les Pontois diplômés de l’enseignement 
supérieur représente un quart de cette partie de la population. 
Les Pontois travaillant sur le territoire sont plus nombreux en 2015 qu’en 2010, cependant, ils vont majoritairement 
(environ 70 %) dans une autre commune pour travailler même si cette catégorie tant à régresser et utilisent leur voiture. 
La commune totalise sur son territoire 56 entreprises au 31 décembre 2016. Plus d’un tiers appartiennent au secteur 
d’activité des commerces, transport, hébergement et restauration. 
En 2017, 5 entreprises ont été créées dont 4 entreprises individuelles. 
La commune ne dispose pas de structure d’hébergement touristique (hôtel, camping…). Néanmoins, elle totalise 2 
chambres d’hôtes et 6 gîtes, pour une capacité totale d’hébergement de 44 personnes. 
Les enjeux socio- économiques : La commune ne dispose pas d’un tissu économique très important : il n’y a pas de zone 
d’activités, de zone artisanale…etc. 
Le 1er PLU prévoyait une zone dédiée aux activités économiques sur le site de l’imprimerie, lieu-dit le Clos de Panse. 
La communauté de communes a réalisé une étude prospective sur ses besoins en foncier économique. La commune de 
Pontevès trop éloignée des grands axes de communications n’a pas été retenue. 
Aucun besoin ou demande en foncier économique n’a été relevé par la commune. 
 
En matière de commerce la commune dispose d’une épicerie multi-services. Le local appartient à la commune et elle 
s’efforce de trouver un repreneur à chaque fois que cela est nécessaire. Cette épicerie, au-delà de sa fonction commerciale, 
est aussi un lien social dans le village. 
 
L’économie touristique est sans doute la branche économique la plus développée et à développer sur le territoire. Le PLU 
identifie 15 domaines et fermes dont un ou plusieurs bâtiments peuvent changer de destination, notamment pour la 
création de gîtes, chambres d’hôtes. L’un de ces bâtiments est identifié pour créer de l’hébergement hôtelier.  
 
L’agriculture 
Une étude réalisée par la chambre d’agriculture sur le territoire de la communauté de communes Provence Verdon 2015 et 
actualisée en 2019 dans le cadre de la mise en place de la Zone Agricole Protégée montre, que la viticulture, les grandes 
cultures et les prairies se partagent plus des 3/4 du territoire agricole Pontois.  
Toujours dans le cadre de cette étude la structure foncière du territoire a été analysée. Il apparaît que le parcellaire est très 
morcelé dans la plaine agricole. 
Pontevès a connu entre 1972 et 2003 une nette régression des espaces agricoles, - 285 hectares.  
Depuis, leur surface reste stable. On peut constater l’apparition de nouvelles oliveraies autour du petit Bessilon. 
Le projet de PLU identifie la totalité du périmètre de la ZAP en zone agricole. 
 
Les enjeux agricoles :  
Pérenniser les terres agricoles, 
Accompagner les agriculteurs dans le développement de leur activité , 
Dans le cadre des études conduites pour la mise en place de la Zone Agricole Protégée, d’autres besoins ont été identifiés. 
Néanmoins, certains dépassent le champ d’application du PLU : 
-Mettre en place une politique foncière volontariste, notamment au travers de la SAFER et de la Chambre d’Agriculture, 
-Développer le réseau d’irrigation. 
 
Les enjeux environnementaux : Les trois principaux enjeux environnementaux du PLU de Pontevès  sont : 

 La prise en compte des risques. 

 La mise en adéquation du zonage du PLU avec les équipements (eau et réseau incendie en particulier).  

 l’ajustement de la Trame Verte et Bleue du territoire, en prenant en compte les données récentes et les objectifs 
régionaux et intercommunaux de préservation de la biodiversité et du fonctionnement écologique. 

 
Etat initial de l’environnement 

Contexte physique et gestion des risques : La commune est soumise à un climat méditerranéen, marqué par un fort 
ensoleillement propice à la production d’énergie renouvelable de type solaire et photovoltaïque. Le PLU délimite un secteur 
dédiée à l‘installation d’un parc solaire au Nord du territoire. Les précipitations sont parfois irrégulières et torrentielles 
(enjeu fort et global). La plaine agricole est traversée par le ruisseau de Pontevès affluents de l’Argens.  
 
La commune est concernée par un risque sismique faible (enjeu faible et global) et un aléa retrait – gonflement des argiles  
moyen (enjeu modéré à faible  et local). 
Le risque d’inondation est localisé dans la plaine agricole, il n’existe pas de plan de prévention du risque inondation. Le PLU 
révisé doit prendre en compte les documents disponibles concernant ces phénomènes : l’Atlas des Zones Inondables et les 
zones d’expansion de crue.  
La commune est également soumise au risque feu de forêt du fait de ces espaces forestiers mais ce sont surtout les zones 
de contact entre zones boisées et zones habitées qui sont les plus vulnérables comme le secteur des Piès qui ne présente 
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pas de voirie suffisante pour l’accès des secours, ni de réseau de défense incendie adapté. L’enjeu est jugé fort et local pour 
ce risque. 
La commune est soumise aux risques technologiques du fait du passage d’un gazoduc (au Nord) qui traverse le secteur du 
projet de parc solaire situé au Nord du territoire.  
 
Fonctionnement écologique et biodiversité : La commune (comme les territoires voisins) possède une riche biodiversité et 
des habitats inventoriés et protégés au 
niveau national et européen. 
Les sites les plus remarquables et 
protégés sont les suivants : 

 Le massif du Bessilon, objet 
d’un site Natura 2000 « Sources 
et Tufs du Haut Var » et d’une 
ZNIEFF. Les habitats variés de 
ce site abritent de nombreuses 
espèces animales d’intérêt 
communautaire. 

 L’Eau Salée et ses affluents 
protégés par une Zone 
Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF). 

 La ripisylve du ruisseau de 
Pontevès identifiée comme 
zone humide par le 
Département.  

Les espaces boisés collinaires du Nord et 
du Sud  comptent également des espèces 
d’intérêt et constituent des corridors de 
déplacement entre les deux sites Natura 
2000. 
Les espaces agricoles et, leur 
structuration en enclave entre deux 
massifs boisés participent à la qualité des 
continuités écologiques d’échelles locales 
et régionales 
 
La faune et la flore présentent sur tout le territoire, se déplacent librement sur le territoire intercommunal. La Trame Verte 
et Bleue du Scot est là pour en témoigner. 
 
Ressource en eau et qualité :  
L’approvisionnement en eau potable est assuré à partir du réseau communal alimenté par le captage du Pavillon (sur le 
territoire communal), bénéficiant d’un périmètre de protection (servitude d’utilité publique). L’enjeu est fort à très fort et 
global concernant la diversification de la ressource. Des forages exploratoires n’ont pas permis de trouver de source de 
diversification. 
La station d’épuration récente d’une capacité de 1000 équivalents habitants présente un défaut de performance. Une 
action en justice est en cours contre le constructeur de cette station.  
 
Cadre de vie : absence de nuisance 
Pontevès peut être qualifié de commune sans nuisance. Les déchets sont collectés et traités à l’échelle intercommunale. 
L’environnement sonore et nocturne est préservé. La qualité de l’air, de l’eau et du sol est bonne.  
 
Energie : La consommation d’énergie est principalement liée au secteur résidentiel, cela en raison de la fonction 
résidentielle de la commune. Le territoire ne compte pas de secteur spécifique dédié à la production d’énergie 
renouvelable. La production actuelle est uniquement issue d’installation en toiture. La commune porte un projet de 
centrale photovoltaïque au sol, dont les études ont été menées par le porteur de projet parallèlement à l’élaboration du 
PLU.  
 
Patrimoine naturel et paysager :  
Les versants boisés du Nord, la plaine agricole et les reliefs dominants du Massif des Bessillon  constituent les éléments 
structurants du paysage. Le village, dominé par les ruines du château, constitue un élément patrimonial majeur et offre des 
vues de grande qualité sur les éléments structurants. Le paysage lié à l’eau est très présent dans la plaine (zone humide et 
sa végétation caractéristique, ripisylve) et doit être préservé.  
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Patrimoine : 
Le village possède un riche patrimoine bâti. Sur le territoire, un Monument Historique est inscrit et bénéficie de servitudes 
de protection : il s’agit du château Saint Ferréol situé dans la plaine agricole. 
 
Les enjeux environnementaux du territoire et du PLU 

 
Les principaux enjeux environnementaux identifiés sur le 
territoire sont : 

 la préservation des espaces naturels et agricoles 
par la limitation de la consommation d’espace, le 
maintien des fonctionnalités écologiques du 
territoire et de son rôle dans les continuités 
supra-territoriales et la mise en valeur du 
paysage naturel. 

 la prise en compte et la gestion des risques 
naturels, en particulier le feu de forêt et le 
débordement des cours d’eau. La gestion du 
pluvial est un enjeu fort dans les espaces où une 
densification du bâti est envisagée.  

 
L’enjeu concernant le développement des énergies 
renouvelables et en particulier la mise en place d’un 
secteur dédié à l’installation d’une centrale photovoltaïque 
au sol est qualifié de majeur.  
 
 
Incidences notables du PLU sur l’environnement  

Les incidences sur l’environnement de la mise en œuvre du 
Plan Local d’Urbanisme sont envisagées par rapport à l’état 
initial de l’environnement et aux évolutions entre le PLU 
approuvé (PLU1) et le PLU révisé (PLU2). 
 
Les incidences sont évaluées par thème : 

 Climat, air et énergie : le PLU révisé n’a pas 
d’incidence sur le climat, la qualité de l’air ou 
l’énergie, mais à l’échelle de son territoire, la commune participe à la prise en compte des évolutions liées au 
changement climatique et à l’anticipation des nécessaires adaptations qui en découlent, en particulier grâce au 
projet de parc solaire. La thématique transversale du changement climatique est abordée dans le PLU sous l’angle 
de la prise en compte des risques, la préservation de la biodiversité et la réduction de la consommation d’énergie 
fossile. 

 L’eau : le PLU a une incidence positive sur la préservation de la qualité de l’eau souterraine et superficielle 
(protection des cours d’eau et de la végétation riveraine, classement en zone N et EBC autour du captage en 
complément des Servitudes d’Utilité Publique, absence de pollution engendrée par des projets du PLU, …). Par 
ailleurs le projet de développement communal est en adéquation avec la capacité de la ressource et avec la 
capacité de la station d’épuration. 

 Le sol : le PLU n’engendre aucune incidence négative sur la qualité des sols.  

 Risques naturels et technologiques: Objectif comptant parmi les principaux de la révision du PLU, les zones 
présumées inondables par l’Atlas des Zones Inondables sont portées aux documents graphiques du PLU. Les 
zones d’expansion de crue sont identifiées aux plans de zonage par un zonage indicé spécifique. Leur maintien en 
l’état est ainsi assuré.  
Le risque incendie est pris en compte par une réduction de l’enveloppe constructible et une planification de 
l’ouverture à l’urbanisation des secteurs bâtis mais ne possédant pas les voies ou les réseaux de défense incendie 
suffisants. Le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) approuvé en 2017 est 
pris en compte dans le règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLU révisé. En 
particulier, la zone d’urbanisation future des Costes (zone 1AU) doit bénéficier de divers aménagements pour 
permettre sa sécurisation pour les constructions actuelles et celles qui sont autorisées par le PLU révisé.  
La commune est concernée par le risque technologique «transport de matières dangereuses » par canalisation, le 
projet de parc solaire est le seul secteur de projet concerné. Le porteur de projet apporte des garanties de bonne 
prise en compte de la servitude qui en découle via l’étude d’impact du projet et l’implantation des installations à 
l’intérieur du secteur défini au PLU.  

 Les nuisances : Le PLU n’entraine pas de nuisance. 

 Paysage et patrimoine : La silhouette du village est préservée. Les éléments structurants du paysage sont 
clairement identifiés par des zonages adaptés N ou A en fonction de leurs caractéristiques.  
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 Biodiversité et fonctionnement écologique : La révision du PLU permet de mettre en œuvre des outils de 
préservation de la fonctionnalité des continuités écologiques du territoire. Les espaces identifiés comme 
« réservoirs de biodiversité » sont classés en zone Naturelle indicée « Co » pour « continuité écologique ». 
L’intégralité des cours d’eau du territoire et la végétation riveraine associée sont classées en EBC. 
Les corridors entre les deux sites Natura 2000 « Val d’Argens » et « Sources et Tufs du Haut Var » sont préservés 
(zonage Nco). 
Les gites à chiroptères connus sont identifiés. 
 

Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Le PLU révisé n’a nécessité la mise en œuvre d’aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation. 
Le projet de parc solaire pourrait faire l’objet de mesures de la séquence « éviter- réduire -compenser ». En absence 
d’étude d’impact finalisée pour ce projet, le PLU ne peut pas identifier et intégrer  ces éventuelles mesures dans le PLU.   
 
Evaluation des incidences Natura 2000 

Le projet de PLU ne prévoit pas la destruction d’habitat d’espèces Natura 2000 sur la zone d’influence réciproque du PLU et 
des deux sites Natura 2000. 
Le projet de PLU, ayant potentiellement une influence positive sur la qualité des eaux, n’aura pas d’incidence résiduelle 
notable sur 

 les habitats aquatiques, communautés de bryophytes, rivières permanentes méditerranéennes et ripisylves de 
forêt riveraines des grands fleuves. 

 les espèces inféodées à la qualité de ces cours d’eau tels que le Barbeau méridional, le Blageon, l’Agrion de 
Mercure ou la Cistude d’Europe. 

 Les continuités écologiques existantes entre les 2 sites Natura 2000. 
 
Le projet de PLU ne porte pas atteinte à l’état de conservation des sites Natura 2000.  
 

* 
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1. LE PLU DE LA COMMUNE 

 
1.1. Les différentes zones 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune a été approuvé le 29 janvier 2020 par délibération du Conseil Municipal. 
 
Il organise le territoire communal en 4 zones principales : 
 

Zones Vocation Surface % 

Urbaine 17,62 ha 0,4% 

Ua 
Ub 

Le village et ses extensions 
Première extension urbaine  

16,67 ha  

Ue Zone d’activités 0,95 ha  

A Urbaniser 52,38 ha 1,2% 

1AU Seconde extension urbaine à partir du village 16,02 ha  

2AU Zone d’urbanisation future différée 36,36 ha  

Agricole 1 264,95 ha 30,8% 

A Zone agricole 828,35 ha  

Ac Zones d’expansion des crues 80,59 ha  

Ac0 Pour le maintien des continuités écologiques 356,01 ha  

Naturelle 2 772,05 ha 67,5% 

N Zone naturelle 1 088,2 ha  

Nco Zone d’intérêt écologique majeur 1 658,46 ha  

Na Station d’épuration 0,62 ha  

Npv Projet de parc solaire 24,77 ha  

Total  4 107 ha 100 % 
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1.2. Les objectifs du PADD 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est le document qui exprime les choix 
d’aménagement et d’urbanisme retenus à l’échelle de la commune dans le but d’aménager, de préserver et de 

mettre en valeur le cadre de vie des Pontois. 
 
Il est structuré en 3 grands axes, déclinés en plusieurs objectifs : 
 
Axe 1 : Programmer un développement urbain et 
économique cohérent et adapté aux atouts du 
territoire et à ses contraintes : 

 
- Réaffirmer le rôle central du village en tant que lieu de 

vie, 
- Assurer un développement maîtrisé du quartier des 

Costes, 
- Permettre l’accueil de nouveaux habitants en assurant 

une offre de logement adaptée et en recherchant un 
équilibre social, 

- Différer l’urbanisation dans les quartiers habités de 
l’Abréguier, Le Plan et Les Ferrages, 

- Stopper l’urbanisation dans le quartier des Piés, 
- Poursuivre le développement des équipements 

communaux, 
- Poursuivre les réflexions visant à diversifier la ressource 

en eau, 
- Redéfinir les limites du secteur de la zone économique, 
- Favoriser le développement de l’économie 

touristique, 
- Veiller au développement et à la mise en place des 

communications numériques. 
 

 

Axe 2 : Affirmer le rôle tant économique et social, 
qu’environnemental et paysager de l’agriculture : 
 
- Pérenniser les espaces agricoles et afficher clairement 

leur vocation, 
- Identifier les espaces à potentiel agricole en périphérie 

de la plaine et dans le massif, 
- Encourager le retour des cultures dans le massif, 
- Favoriser la diversification des activités liées à 

l’agriculture, 
- Agir pour la création d’équipements agricoles nécessaires 

: aire de lavage, 
- Renforcer l’intégration des constructions agricoles dans 

le paysage par une réglementation adaptée. 
 

 
 

Axe 3 : Définir un projet environnemental 
ambitieux, durable et cohérent avec les enjeux du 
territoire : 

 
- S ’appuyer sur les objectifs de la Charte Natura 2000 « 

Sources et Tufs du Haut Var » pour la définition des 
actions et mesures de préservation des continuités 
écologiques principales du territoire et affirmer la volonté 
de la commune de préserver son « Coeur de Nature », 

- Maintenir les continuités écologiques existantes à 
l’échelle communale, 

- Maintenir les continuités écologiques existantes à 
l’échelle extra-communale. 
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1.3. Les changements de destination en zone A et N 
 
Le règlement du PLU autorise le changement de destination de 26 bâtiments au sein de 15 exploitations en zone 
agricole (correspondant à 12,66 ha), au titre de l’article L. 151-11 du code de l’urbanisme1. 

 
Cette identification est issue d’une concertation avec les agriculteurs Pontois conduite au cours de la procédure 
de révision du PLU. 15 exploitations avaient émis le souhait de changer la destination d’un ou plusieurs bâtiments 
au sein de leur exploitation. 
 
Les changements autorisés concernent des destinations à vocation touristique : gîtes, chambres d’hôtes, 
évènementiel et hôtelière. 
 

 
  

 
1 « I.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : (…) 

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 

destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le 

changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. (…) » (L. 151-11 CU) 
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Analyse des bâtiments identifiés au PLU pour un changement de destination : 
 

N° Nom Zonage Parcelles Surface 
Destination 

actuelle 

Nb de 
bâtiment 

concerné 

Changement de 

destination autorisé 

1 
Domaine St 

Ferréol 
A A n°237 6 134 m² 

Agricole et 

habitation 
1 

Gîtes, chambre d’hôte, 

évènementiel 

2 
Le Clos de Bel 

Air 
A H n°550 880 m² Agricole 1 Chambres d’hôtes ou gîtes 

3 La Bastidonne A H n°552 3 230 m² 
Agricole et 

habitation 
1 Chambres d’hôtes ou gîtes 

4 
Domaines des 

Alysses 
A 

H n°1294 et 

1295 
12 888 m² 

Agricole et 

habitation 
2 

Gîtes, chambre d’hôte, 

évènementiel 

5 La Laouve A E n°54 et 7 34 826 m² Agricole 2 
Gîtes, chambre d’hôte, 

évènementiel 

6 La Calissanne A E n°34 4 100 m² 
Agricole et 

habitation 
2 Gîtes, chambre d’hôte 

7 La Prégentière A 
G n°13, 14, 17, 

18, 19, 20, 22 
40 956 m² 

Agricole et 

habitation 
5 Gîtes, chambre d’hôte 

8 
Château de 
Rognette 

A 

F n° 75, 76, 77, 

78, 79, 80, 81, 

82, 83, 84 

1 123 m² Agricole 1 Gîtes, chambre d’hôte 

9 Camparoux A D n°69 et 70 3 020 m² 
Agricole et 

habitation 
1 Gîtes, chambre d’hôte 

10 Les Mercadiers A 

H n° 957, 956, 

365, 959, 343 et 

346 

8 837 m² 
Agricole et 

habitation 
4 Gîtes, chambre d’hôte 

11 
Château 

Duvivier 
A G n°43 2 535 m² Habitation 1 Hébergement hôtelier 

12 
Domaine 

Resplandin 
A H n°510 1 870 m² Agricole 1 Gîtes 

13 
Domaine Saint 

Andrieu 
Aco L n°6 2 702 m² Agricole 1 

Chambre d’hôte, 

évènementiel 

14 
Domaine Saint 

Andrieu 
Aco K n°44 364 m² Agricole 1 Gîtes 

15 
Domaine des 

Roches 

Blanches 

A H n°139 3 128 m² Agricole 1 
Gîtes, chambre d’hôte, 

évènementiel 

 

Exemples de fiches : 
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2. LES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 
2.1. Ancienne cave coopérative 
 
2.1.1. Contexte 

En 2023, les propriétaires de l’ancienne cave 
coopérative ont saisi la Mairie pour la réhabilitation et 
la reconversion (en gite d’étape) des bâtiments de 
l’ancienne Cave Coopérative édifiée en 1913, classée 
en zone naturelle N du PLU. 
 
La présente modification simplifiée a pour objet 
de permettre le changement de destination de 
l'ancienne cave coopérative. 

 
 
Exploitée pendant 80 ans (de 1913 à 1993), la cave coopérative vinicole et oléicole était constituée de 73 cuves 
pour accueillir la production de quelques 135 adhérents cultivant près de 300 hectares de vignes aux alentours. 
 
Désaffectée en 1993, elle représente un patrimoine bâti communal, témoin d’une histoire locale. 
 

  
Photos historiques de la cave en exploitation  

(source : Ma région Sud / enquête thématique régionale, coopératives agricoles de PACA) 
 

 
Schéma des cuves de la cave  
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La façade de la cave aujourd’hui 
 
Le bâti représente près de 1 500 m² d’emprise au sol et accueille aujourd’hui plusieurs usages : habitation, 
entrepôt, artisanat, bureaux, … 
 

   
 
2.1.2. Foncier 

Le foncier de la cave est réparti entre 3 propriétaires 
et est cadastré section N n°947, 948, 898 et 899 
(d’une contenance de 6 351 m²). 
 
 

 Parcelle Surfaces 

Emprise 

bâtie / 

cave 

Propriétaire 1 N n°899 892 m² 340 m² 

Propriétaire 2 
N n°898 1 968 m² 717 m² 

N n°948 353 m² 353 m² 

SS-total 2 321 m² 1 070 m² 

Propriétaire 3 N n°947 3 438 m² 120 m² 

Total 6 351 m² 1 530 m² 
 

 
 
  

Propriétaire 1 
Habitation 

Propriétaire 3 
Habitation  
+ artisanat 

Propriétaire 2  
Entrepôt 

+ bureaux 
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2.1.3. Projet 
 
Ce bâtiment étant situé sur le parcours du réseau Eurovélo 8 (parcours cyclable sur le littoral méditerranéen qui 
relie l'Espagne à la Grèce), d’une piste de randonnée et à 400 m du village, les propriétaires souhaitent aménager 

les anciennes cuves en gite d’étape pour accueillir des cyclistes, randonneurs, pèlerins, touristes en recherche de 
retraite, …. 
 

  
Tracé de l’Eurovélo 8 

 

Etant entendu que le stationnement et les éléments 
techniques (assainissement, …) seront assurés sur le 
terrain, en arrière du bâtiment sur la parcelle N n°898. 

 
 
 
Le projet est séparé de la zone agricole à l’Ouest par la RD60 (située en hauteur par rapport aux terrains agricoles) 

et l’ancienne zone de pesée de la cave, supportant un alignement d’arbres pour partie. 
 

 
 
  

Vers Rians 

Vers 
Draguignan 
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Le projet pourra prévoir une haie anti-dérive (haie dense alternant des arbustes et des arbres) sur la parcelle 
1341 (largeur entre 2 et 5 mètres). 
 

 
 
Ce projet s’inscrit dans un esprit de « slow tourisme », qui s’appuie sur 4 piliers principaux : 
 

1. Expérimenter un tourisme plus riche et authentique à travers une participation active des visiteurs des 
patrimoines culturels et naturels, 

2. Prendre le temps de découvrir une destination en favorisant des rythmes lents, 
3. Favoriser les mobilités douces, 
4. Pratiquer une forme de tourisme durable à travers une sensibilisation à la biodiversité et une valorisation 

des produits locaux respectueux de l’environnement. 
 
 
Les objectifs du projet de gites d’étape sont de :  
 

- Redonner vie à des bâtiments abandonnés et oubliés ; 
- Promouvoir le tourisme doux en Provence Verte et faire découvrir le patrimoine local ; 
- Combiner Nature – Histoire – Culture ; 
- Offrir un hébergement économique aux randonneurs, cyclistes et pèlerins mais qui ne manque pas de 

charme ; 
- Créer un lieu où les personnes se reposent tout en rencontrant d'autres voyageurs, échangeant leurs 

histoires et leurs explorations. 
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2.1.4. Changement de destination de l’ancienne cave coopérative 
 
Le règlement de la zone naturelle n’autorise pas le changement de destination de l’ancienne cave coopérative 
pour l’aménagement d’un gîte d’étape. 

 
À l’instar des bâtiments identifiés en zone agricole, le PLU peut identifier l’ancienne cave coopérative comme 
bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de destination. 
 
 
Le changement de destination de l’ancienne cave coopérative permettra la mise en œuvre d’un projet de 
rénovation patrimoniale et de développement touristique. 
 
En termes de destination, au sens du Code de l’Urbanisme (article R.151-28 CU), l’activité principale relèvera 
d’un hébergement hôtelier (de type gite d'étape, …) ; étant entendu que des activités « secondaires » et liées à 
la destination touristique principale du bâtiment seront autorisées telles que échoppes ou « show rooms » 
d’artisanat d’art et de présentation / vente de produits locaux, notamment agricoles. 
 
De même, des activités ludiques, de loisirs ou sportives (physiques ou numériques), des projections, des 
conférences ou séminaires, des formations, des rencontres de randonneurs, sportifs, ... pourront être organisées 
sur site. 
 
Par ailleurs, le changement de destination est aussi autorisé en faveur de l’habitation et de ses annexes. 
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2.2. Modifications de certaines dispositions réglementaires 
 
Les Communes de Cotignac et de Pontevès se sont engagées ces dernières années dans l’élaboration d’un Atlas 
de la biodiversité paru en 2023 (CEN PACA / Atlas de la biodiversité communale du Bessillon).  

 
Par ailleurs, par Délibération du Conseil Municipal en date du 22 février 2024, Pontevès a identifié des zones 
d’Accélération des EnR transmises aux Services de l’État dans le cadre de la loi APER du 10 mars 2023. 
 
Dans le même temps, tout en continuant de favoriser la production d’énergies renouvelables chez les particuliers 
(panneaux photovoltaïques et solaires), la Commune souhaite mieux encadrer ces équipements afin que leur 
insertion dans l’environnement et le paysage soit plus harmonieuse.  
 
Il en va de même avec les ombrières photovoltaïques en zones naturelles et agricoles. 
 
En outre, du fait des nuisances générées par les essences allergènes dans les jardins des particuliers, la Commune 
souhaite profiter des dispositions du PLU pour prévenir ce type de plantations, haies, etc … 
 
 
2.2.1. Panneaux solaires en toiture 
 
A l’exception de la zone UA et des secteurs UAa et UAb, les panneaux solaires en toiture sont aujourd’hui autorisés 
dans toutes les zones du PLU. 
 
Dans les autres zones où ces panneaux sont autorisés, ils le seront à la condition d’être implantés sur un plan 
parallèle à la toiture avec une hauteur maximale supplémentaire de 10 cm. 
 

  
 

 
2.2.2. Panneaux solaires en façade ou au sol 
 
A l’exception de la zone UA et des secteurs UAa et UAb, les panneaux solaires sont autorisés en façade ou au sol 
dans toutes les zones du PLU à la condition qu'ils ne soient pas ou peu visibles depuis les espaces publics. 
 
Pour éviter un mitage excessif des jardins, y compris avec des équipements démontables ou simplement posés 
au sol (kits solaires « plug and play ») sans autorisation particulière, le PLU limite la pose de ces équipements à 
une surface de 25m² et à un seuil de 3 Kva. 
 
En zones A et N, les panneaux solaires pourront être implantés : 
 
- Dans un périmètre d’implantation de 20 mètres autour des constructions existantes pour éviter le mitage ; 

 

- En-dehors des espaces exploités ou à potentiel agricole. 
 
 
2.2.3. Ombrières PV en zone A 
 
Pour favoriser la production d'énergie photovoltaïque, les ombrières photovoltaïques sont autorisées en zone 
agricole A uniquement en couverture des parkings et aires de stationnement des Domaines agricoles/viticoles. 
 
Pour les particuliers, elles sont limitées au nombre de place de stationnement déclarées au projet de construction 

(PC). 
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2.2.4. Espèces allergisantes 
 
Si les espèces invasives sont interdites au PLU (annexe 9), il est conseillé d’éviter les espèces allergisantes en se 
reportant à l’annexe 13 du PLU (à créer) qui pourra comprendre la liste « référencée Ministère de la Santé » 

suivante : 
 

"La liste des espèces végétales dont le risque allergique peut être considéré comme très élevé, est la 
suivante : 

 

- les graminées ; 
- le bouleau et la pariétaire (principalement dans la partie nord de la France) ; 
- le cyprès, le thuya, le genévrier et d’autres espèces de la même famille, ainsi que l’olivier, 

principalement dans la partie sud de la France ; 
- l’aulne, le charme commun ; le frêne, le murier à papier, le noisetier ; 
- l’ambroisie et l’armoise dans les secteurs infestés par ces plantes envahissantes. 

 
Les espèces pour lesquels le risque allergique peut être considéré comme élevé en France sont les 
suivantes : 

 

- le platane (de façon localisée, le nombre d’arbres a fortement diminué ces dernières années) ; 
- le chénopode, l’amarante et d’autres espèces de la famille des Amaranthaceae (en augmentation) ; 
- le plantain." 

Source : Ministère de la Santé / santé.gouv.fr 
 
2.2.5. Divers 
 
2.2.5.1. Zone N 
 
Le PLU de Pontevès approuvé le 29 janvier 2020, comporte une erreur matérielle qu’il convient de corriger. Ainsi, 
la numérotation des articles dans la zone N n’est pas continue (pas d’article N2). En conséquence, la présente 
modification simplifiée corrige cette numérotation. 
 
 
2.2.5.2. Zone 2AU 
 
En zone 2AU stricte, le changement des volets et le ravalement des constructions est autorisé mais ne mentionne 
pas spécifiquement (comme dans les autre zones) la palette chromatique communale.  
 
Cette référence sera ajoutée au règlement de la zone 2AU. 
 
 
En outre, la réglementation des abris de jardin dans le quartier de L’Abréguier est inutilement plus contraignante 
que dans les zones urbaines, et ce, sans justifications.  
 
Pour cette raison, et sur un sujet annexe (les abris de jardin), la disposition des zones urbaines sera élargie à la 
zone 2AU (« les abris de jardin et autres constructions légères de type serres par exemple, sont autorisés à 
condition d’être inférieur à 10 m², de présenter une hauteur inférieure à 2,5 m et d’être composés de matériaux 
permettant d’être intégrés dans leur contexte environnant ».) 
 
 

Par ailleurs, il existe une contradiction à l’article 2AU2 qui interdit dans un premier paragraphe les bassins des 
piscines et les autorise dans un second point. 
 

« Dans les secteurs 2AUa et 2AUb, seules sont autorisées les occupations et utilisations du sol 
respectant les conditions suivantes : (…) 
 
- Les annexes (garage , pool house…etc.), à l’exception des bassins des piscines, des constructions 

existantes régulièrement édifiées à destination d’habitation, sont autorisées dans la limite de 80 m² 
d’emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes édifiées sur une unité foncière) et sans 
excéder 3.5 mètres de haut en tout point de la construction. 
(…) 

- Les piscines sont autorisées si elles respectent les règles d’implantation édictées aux articles 6 et 
7 de la zone. » 

 
Ce point est corrigé dans le cadre de la modification simplifiée. 
 
2.2.5.3. Liste des Servitudes d’Utilité Publique 
 
L’adresse indiquée pour la SUP I4 « Ligne aérienne 63 kV : BARJOLS – VINS » est mise à jour : 
 

RTE - Groupe Maintenance Réseaux Côte d'Azur 
Chemin de la gare de Lingostière 

06205 NICE CEDEX 3  
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3. LA PROCEDURE 

 
Une modification simplifiée n°1 du PLU est engagée au titre de l’article L.153-45 du code de l’urbanisme. 
 

Article L.153-45 du code de l’urbanisme 
« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 

4° Dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 

maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette 

commune, soit du maire dans les autres cas. » 

 
Etant entendu que, au titre de l’article L. 153-41 du code de l’urbanisme, elle n’a pas pour effet de : 
 

Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 
Diminuer ces possibilités de construire ; 
Réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 
Le déroulement de la procédure de modification simplifiée est précisé par les articles L.153-47 et 48 du code de 
l’urbanisme. 
 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 

permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées (…) par le conseil municipal et portées à la connaissance du public 

au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. (…) 

A l'issue de la mise à disposition, (…) le maire en présente le bilan devant (…) le conseil municipal, qui en délibère et 

adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 
motivée. (…) » (L. 153-47 CU) 

« L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à 

l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code 

général des collectivités territoriales. » (L. 153-48 CU) 

 
La présente modification simplifiée du PLU est conduite selon les étapes décrites ci-après. 
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4. LES MODIFICATIONS APPORTEES AU PLU 

 
4.1. Règlement graphique 
 

PLU en vigueur 
 

Modification simplifiée 
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4.2. Règlement écrit 
 
 
4.2.1. Changement de destination en zone naturelle (articles N-2 et PGR) 

 
 
L’article N-2 est complété comme suit : 
 
 

Article N 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après, selon l’une des conditions 
particulières suivantes : 
 
1) Dans la zone N à l’exclusion des secteurs Nco, sont autorisées les occupations et utilisations du sol non 
mentionnées à l’article N1 et sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations suivantes : 

 
• Les travaux confortatifs des bâtiments d'habitation ; (…) 

 
• Le changement de destination des bâtiments identifiés sur le règlement graphique au 

titre de l’article L. 151-13 du code de l’urbanisme et conformément au point 6 des 
Prescriptions Graphiques Règlementaires. 

 
 
Le point 6 des Prescriptions Graphiques Règlementaires relatif aux « bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination » est complété d’une fiche n°16 : 
 

N° Désignation 
Localisation Destination 

actuelle 
Changement de destination 

autorisé Lieu-dit Section et Parcelle 

16 
L’ancienne cave 

coopérative 
Route de 

Montegrosso 
Section N parcelles 

947, 948, 898 et 899 

Bâtiment 
industriel, 

commercial et 
d’entrepôt 

Hébergement hôtelier (gîte 
d’étape, …) 
Restauration 

Habitation et ses annexes2 
(garage, piscine, …) 

 

 

 

 

 
  

 
2 « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments 

d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent 

pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes 

permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 

forestier de la zone. 

Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 
(Article L. 151-12 du code de l’urbanisme) 

16 
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4.2.2. Panneaux solaires (articles 11 des zones UB, UE, 1AU, 2AU, A et N) 
 
Les articles 11 « Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords » sont complétés comme 
suit : 

 
En zones UB, UE, 1AU et 2AU : 
 

« Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 
 

Les panneaux photovoltaïques et capteurs solaires ne sont autorisés que s’ils sont intégrés à l’architecture 
de la construction : toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent etc., et à condition de 
privilégier des installations discrètes et peu ou pas visibles depuis les espaces et voies publics, à la 
condition d’être implantés sur un plan parallèle à la toiture avec une hauteur maximale 
supplémentaire de 10 cm. 
 

Les équipements solaires démontables ou posés au sol sont autorisés à la condition que ces 
panneaux ne dépassent pas 25 m² par unité foncière et un seuil de 3 KVa et à condition de 
privilégier des installations discrètes et peu visibles depuis les espaces et voies publics.  ». 

 
 
En zone agricole : 
 

« Installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque 
 

Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque sont autorisées, sous réserve 
qu’elles soient intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments techniques agricoles existants ou à 
construire et que la fonction agricole principale de ces bâtiments n'en soit pas affectée. Le pétitionnaire 
devra démontrer que l'activité de production d'énergie photovoltaïque ne vient pas en concurrence des 
activités agricoles de l’exploitation. 
 

Les panneaux doivent présenter des proportions et dimensions harmonieuses. 
Leurs équipements et accessoires de raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la 
construction ou masqués. 
 

Sur les bâtiments à destination d’habitation, les installations nécessaires à la production d'électricité 
photovoltaïque ou solaire sont autorisées, sous réserve qu’elles soient intégrées dans l’architecture (volets, 
toitures …). Les panneaux doivent présenter des proportions et dimensions harmonieuses. Leurs 
équipements et accessoires de raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la construction 
ou masqués. 
 

Les panneaux sur toitures doivent être implantés sur un plan parallèle à la toiture avec une 
hauteur maximale supplémentaire de 10 cm. 
 

Les équipements solaires démontables ou posés au sol sont autorisés à la condition que ces 
panneaux ne dépassent pas 25 m² par unité foncière et un seuil de 3 KVa et à condition de 
privilégier des installations discrètes et peu visibles depuis les espaces et voies publics. Ils 
devront être implantés dans un périmètre d’implantation de 20 mètres autour des constructions 
existantes pour éviter le mitage et en-dehors des espaces exploités ou à potentiel agricole. 
 

Les ombrières photovoltaïques sont autorisées uniquement en couverture des parkings et aires 
de stationnement des Domaines agricoles/viticoles et à condition de privilégier des 
installations discrètes et peu visibles depuis les espaces et voies publics.  
 

Pour les habitations, les ombrières photovoltaïques sont autorisées, dans la limite des places 
de stationnement déclarées et dans tous les cas dans la limite de l'équivalent de 4 places de 
stationnement (1 place = 5m x 2,5m) et à condition de privilégier des installations discrètes et 
peu visibles depuis les espaces et voies publics. » 

 
 
En zone naturelle : 
 

« Installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque 
 

Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque ou solaire sont autorisées, sous 
réserve qu’elles soient intégrées dans l’architecture (volets, toitures ….). Les panneaux doivent présenter 
des proportions et dimensions harmonieuses. Leurs équipements et accessoires de raccordement et de 
distribution doivent être intégrés dans la construction ou masqués. » 
 

Les panneaux sur toitures doivent être implantés sur un plan parallèle à la toiture avec une 
hauteur maximale supplémentaire de 10 cm. 
 

Les équipements solaires démontables ou posés au sol sont autorisés à la condition que ces 
panneaux ne dépassent pas 25 m² par unité foncière et un seuil de 3 KVa et à condition de 
privilégier des installations discrètes et peu visibles depuis les espaces et voies publics. Ils 
devront être implantés dans un périmètre d’implantation de 20 mètres autour des constructions 
existantes pour éviter le mitage et en-dehors des espaces exploités ou à potentiel agricole. »  
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4.2.3. Espèces allergisantes (articles 13 de toutes les zones et annexe 13) 
 
Les articles 13 « Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de 
jeux et de loisirs, et de plantations » de toutes les zones sont complétés comme suit : 

 
« Les espèces végétales plantées doivent être d’origine locale et adaptées au climat et au sol. 
Les espèces allergisantes sont à éviter (cf. liste en annexe 13 du règlement). 
Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). » 

 
 
Par ailleurs, une annexe n°13 « Liste des espèces allergisantes » est créée. 
 
 
4.2.4. Zone 2AU (articles 2AU-2 et 2AU-11) 
 
 
Abris de jardin 
 
L’article 2AU-2 est complété comme suit : 
 

« Dans les secteurs 2AUa et 2AUb, seules sont autorisées les occupations et utilisations du sol respectant 
les conditions suivantes : 
 

- Les constructions, ouvrages ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, sous réserve 
de ne pas porter atteinte au paysage, à l’environnement, à la salubrité ou à la sécurité publique. 

(…) 
 

- Les annexes (garage , pool house…etc.), à l’exception des bassins des piscines, des constructions 
existantes régulièrement édifiées à destination d’habitation, sont autorisées dans la limite de 80 
m² d’emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes édifiées sur une unité foncière) et 
sans excéder 3.5 mètres de haut en tout point de la construction.  

 
- Les abris de jardin et autres constructions légères de type serres par exemple, sont 

autorisés à condition d’être inférieur à 10 m², de présenter une hauteur inférieure à 
2,5 m et d’être composés de matériaux permettant d’être intégrés dans leur contexte 
environnant. » 

 
 
Palette chromatique communale 
 
Le paragraphe suivant est rajouté à l’article 2AU-11 : 
 

« Couleur 
 
Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans les quartiers résidentiels, quelques principes 
doivent être appliqués : 
 

- Alterner les couleurs, 

- Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries, 
- Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou 

face à face, 
- Peindre l’ensemble des menuiseries et des ferronneries et ne pas les laisser bruts ou 

vernis notamment les volets. 
 

Elles devront présentés des couleurs conformes au nuancier en annexe 2 – pièce 4.1.2. 
« Annexes au règlement du PLU ». 

 
 
4.2.5. Divers 
 
La numérotation des paragraphes de l’article N-2 est corrigée comme suit : 
 

« 1) Dans la zone N à l’exclusion des secteurs Nco, sont autorisées les occupations et utilisations du sol 
non mentionnées à l’article N1 et sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations suivantes : 
(…) 
 
2) Dans le secteur Nco, sont autorisés : (…) 
 
3) Dans le secteur Na, sont autorisés : (…) ». 
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5. COMPATIBILITE AVEC LE PADD DU PLU ET LE SCOT 

 
5.1. Le PADD du PLU 
 
Le projet s’inscrit dans les objectifs dans les orientations du PADD du PLU, et notamment l’axe 1 : « Programmer 
un développement urbain et économique cohérent et adapté aux atouts du territoire et à ses contraintes » 

 
« Favoriser le développement de l’économie touristique : 
 

- En s’appuyant sur le patrimoine villageois, sur les atouts du territoire notamment 
agricoles et naturels : le château, les Bessillons, sentiers de randonnées, festival de 
théâtre…. 

- En faisant du village un point d’étape des circuits de randonnée 
- En développant la signalétique ». 

 
 
5.2. Le SCoT 
 
La Commune est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale Provence Verte Verdon approuvé le 30 janvier 
2020. 
 

L’orientation 13.2 « Orientations pour le développement d’un tourisme dynamique » vise notamment les objectifs 
suivants : 
 

« Le Tourisme constitue un axe de développement économique endogène. Pour renforcer l’économie 
touristique, les collectivités compétentes veilleront à la mise en œuvre d’une stratégie concertée et 
d’actions de développement pour dynamiser la filière économique basée sur le tourisme. 
 
Cette stratégie et ces actions veilleront au respect du paysage et de l’environnement et viseront à 
désengorger les sites les plus sensibles et réduire la pression sur les Coeurs de Nature. 
 
Les collectivités compétentes s’engageront à : 

 
- Valoriser sur le plan touristique le patrimoine de Provence Verte Verdon via notamment le 

Pays d’Art et d’Histoire ; 
- Promouvoir les lieux valorisant les patrimoines naturels en lien avec les deux Parcs Naturels 

Régionaux ; 
- Permettre le renforcement de l’offre touristique par la mise en place d’une offre 

d’hébergements touristique en hôtellerie de plein air et hébergements de groupes, tourisme 
d’affaire ; 

- Harmoniser les politiques et actions évènementielles pour élargir l’offre sur les « ailes de saison » 
notamment. 

 
Les nouveaux équipements touristiques structurants, indépendants de la valorisation des espaces naturels 
ou patrimoniaux et fortement générateurs de déplacements, seront implantés en priorité dans les ville-
centres. » 

 
Dans ces conditions, le projet est compatible avec ces objectifs. 
 


